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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMYLANDATIONS DU CONSEIL 

Situation actuelle de l'alimentation mondiale 

A de nouveau lance un appel a tous les membres du FIDA en leur demandant de contribuer 
rapidement a la deuxieme reconstitution des ressources du Fonds (par. 16). 

Est convenu qu'il faudrait continuer a fournir une aide alimentaire sous une forme 
appropriee aux pays a faible revenu, y compris ceux qui ont sensiblement accru leur 
production vivriere et agricole en utilisant efficacement les facteurs de production 
et l'aide alimentaire (par. 21). 

A reconnu que le moyen le plus sur de resoudre les problemes alimentaires est 
d'accroitre la production vivriere et que la responsabilite en incombe au premier chef 
aux gouvernements eux-memes (par. 22). 

A souscrit a l'appel de la Commission des engrais qui a demande un accroissement de 
l'aide en engrais fournie par des voies bilaterales ou par des voies multilaterales 
telles que le Programme international d'approvisionnement en engrais (PIAE) de la FAO. 
Plus d'attention pourrait toutefois etre accordee au recyclage des dechets organiques 
pour reduire la dependance des pays a l'egard des engrais manufactures (par. 23). 

A souligne la necessite d'un amenagement territorial judicieux permettant un accrois
sement soutenu de la production agricole sans porter prejudice a l'environnement 
(par, 24). 

A reaffirme qu'il importe de mieux mobiliser les ressources afin d'appuyer les efforts 
entrepris par les pays en developpement pour accroitre leur production de nourriture 
et ameliorer leur securite alimentaire (par. 25). 

Est convenu que, etant donne leur forte incidence sur les marches alimentaires, les 
politiques agricoles nationales des pays developpes revetent beaucoup d'importance 
pour les pays en developpement, qu'ils soient importateurs ou exportateurs de produits 
alimentaires (par. 28). 

Situation alimentaire de l'Afrique 

A exprime son plein soutien au Systeme mondial d'information et d'alerte rapide, ainsi 
qu'au projet de le renforcer (par. 34). 

A exhorte la communaute internationale et les gouvernements des pays sinistres a faire 
tout leur possible pour surmonter les problemes logistiques afin d'accelerer la 
livraison de l'aide alimentaire et des facteurs de production agricole dans les pays 
sinistres et clans leurs regions les plus touchees (par. 36). 

A insiste sur la necessite d'etablir un lien entre les secours d'urgence, les mesures 
a moyen terme du Programme de relance et les actions a long terme pour le developpement 
agricole de l'Afrique, et a note que cette importante question fera l'objet d'un examen 
plus detaille dans la grande etude en profondeur (par. 42). 

A adopte la resolution 1/87 sur la situation alimentaire de l'Afrique (par. 45). 

Rapport de la dixieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(Rome, 10-17 avril 1985) 

- Pact,� mondial de securite alimentaire

A approuve le Pacte mondial de securite alimentaire et en a recommande l'adoption par 
la Conference (par. 51). 
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A enterine le rapport de la dixieme session du Comite de la securite alimentaire 
par. 52). mondiale ( 

A aEpuye V igoureusement les activites du Systeme mondial d'information et d'alerte 
l'alimentation et l'agriculture et a demande instamment a tous les gouver
participer au Systeme et de lui communiquer toutes les donnees disponibles 

ermettre de fonctionner plus efficacement; a souligne combien il est 
d'etablir OU d'ameliorer des systemes d'alerte rapide nationaux OU regionaux 
ns nationaux de preparation aux catastrophes (par, 55). 

rapide sur 
nements de 
pour lui p 
important 
et des pla 

A £leineme nt soutenu les propositions presentees par le Directeur general en vue de 
le Systeme pendant l'exercice 1986-87, renforcement qu'il juge hautement renforcer 

prioritair e (par. 55). 

A souscrit 
un role 

a la conclusion du Comite qui a considere que l'aide alimentaire peut jouer 
portant a l'appui de chacun des trois volets de la securite alimentaire im 

mondiale : accroissement de la production, stabilisation des approvisionnements et 
meilleur a cces des pauvres aux vivres (par. 57). 

A particul 
d'aide ali 
concernees 

A demande 
taires dis 

A fait sie 
a inviter 

ierement insiste sur la necessite d'assurer en temps voulu les expeditions 
mentaire et d'ameliorer la coordination entre les donateurs et autres parties 

(par. 57). 

que la FAO envisage de diffuser des informations sur les excedents alimen
ponibles dans les pays en developpement (par. 59). 

nne la recommandation du Comite de la securite alimentaire mondiale tendant 

la mise en 
le Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) a envisager 

place, pour la RAIU, d'une reserve mobilisable a la demande, compte tenu des 
xprimees par les delegues a la dixieme session du Comite de la securite opinions e 

alimentair 

A consider 
devrait et 
sitions pl 

A reconnu 
alimentair 

A instamme 
clans le ca 
saires OU 

question e 

A notammen 

e mondiale (par. 60). 

e que le plan d'assurance en matiere d'aide alimentaire et autres propositions 
re etudie plus en detail et a demande au Secretariat de presenter des propo-
us elaborees a une prochaine session du CSA (par. 60), 

que l'etude proposee sur la contribution de l'aide alimentaire a la securite 
e (CFS: 85/3 Add.2) pourrait etre utile au CPA et au CMA (par. 61). 

nt demande a taus les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de prevoir, 
dre de leur legislation et de leurs systemes nationaux, les reserves neces
les fonds requis a cette fin, et a invite le Comite a continuer de suivre la 
t de lui faire rapport (par. 62). 

t recommande a la FAO d'intensifier ses activites clans le domaine des systemes 
iers, qui integrent la production forestiere, agricole et animale au niveau 
itation, et de renforcer la base d'informations pertinentes (par. 64). 

agroforest' 
de l'explo' 

Ra:e:eort de 

A souscrit 
session du 

- Examen d 
et de l' 

A ratifie 
revenus ru 
echanges, 
vation et 
femmes et 

la huitieme session du Comite de l'agriculture (Rome, 18-27 mars 1985) 

aux conclusions et recommandations contenues clans le rapport de la huitieme 
Comite de l'agriculture (par. 68). 

u :erogramme de travail de la FAO dans le domaine de l'alimentation
agriculture 

les objectifs du Grand Programme 2.1: Agriculture, qui sont d'ameliorer les 
raux, la nutrition, la securite des approvisionnements et l'equilibre des 
et a souligne qu'il importe d'ameliorer la nutrition, ainsi que la conser
la transformation des aliments, et d'associer les petits agriculteurs, les 
les jeunes au developpement (par. 70). 

... 
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A exhorte le Directeur general a poursuivre ses efforts et ses consultations avec le 
PNUD pour obtenir un accroissement des ressources consacrees par le PNUD a l'agri
culture, secteur important pour le developpement economique general (par, 71). 

A mis l'accent sur le role que joue, dans ce contexte, la cooperation technique et 
economique entre pays en developpement (CTPD et CEPD) et a demande a l'Organisation 
de continuer a aider les pays membres clans ce domaine (par. 72). 

A demande que les activites de formation des bureaux regionaux soient encore inten
sifiees en Afrique et au Proche-Orient (par. 73). 

A recommande que l'on utilise au maximum les resultats et les enseignements des projets 
de terrain, et que les rapports des projets soient systematiquement exploites dans ce 
but (par. 74). 

A reconnu, avec le Comite, que le rapport intitule "Perspectives a moyen et a long 
termes du developpement alimentaire et agricole" contient une analyse utile des 
objectifs et des strategies a long terme de developpement agricole clans le monde et 
est convenu de la necessite imperative d'appliquer ces strategies et de s'efforGer 
d'atteindre les objectifs de l'Organisation d'ici la fin de la decennie (par. 76). 

A reaffirme que les pays developpes et les organisations internationales. doivent 
continuer a fournir une assistance technique et financiere et que le moment ou elle 
est fournie, les conditions auxquelles elle est accordee, son volume et sa composition 
doivent etre tels que cette assistance soit pleinement efficace (par. 76). 

A souscrit a la conclusion du Comite selon laquelle le choix des strategies, les 
priorites, les modifications de programmes et les moyens d'action envisages dans le 
prograID1ne de travail et budget propose pour le Grand Programme 2.1: Agriculture, 
repondent aux voeux exprimes par les pays membres dans les recommandations et reso
lutions de la Conference et du Conseil, des Conferences regionales et d'autres 
instances intergouvernementales (par, 77). 

A approuve les priorites de programmes qui s'inspirent de deux grandes idees 
maitresses � promouvoir la production vivriere et renforcer la securite alimentaire 
(par. 78). 

A approuve la place importante que tiennent les problemes de l'Afrique dans toutes les 
propositions du Sommaire du programme de travail et budget (par. 78). 

A reconnu que les augmentations proposees pour les programmes techniques et economiques 
sont justifiees (par. 79). 

A approuve la promotion d'une utilisation judicieuse des engrais mineraux en asso
ciation avec des matieres organiques, et l'attention accrue accordee a la fixation 
biologique de l'azote et a l'utilisation d'Azolla dans le cadre d'un systeme integre 
de nutrition vegetale (par. 81). 

A vivement recommande qu'on accorde une priorite plus elevee a la mise en valeur des 
ressources en eau, y compris le developpement de la petite irrigation et la gestion 
des eaux (par. 82). 

A approuve la reorientation des activites concernant la gestion des exploitations vers 
la mise au point et le renforcement de systemes agronomiques, specialement a l'intention 
des petits paysans (par. 83), 

f: rappele qu'il est favorable a l'elargissement du Programme de prevention des pertes 
alimentaires aux fruits et legumes perissables, et a souligne la necessite d'ameliorer 
les techniques traditionnelles de transformation des produits alimentaires (par. 88). 

A approuve les activites visant a developper le secteur de l'elevage et l'allocation 
ace secteur de ressources supplementaires qui permettront d'etayer et d'intensifier 
les travaux prioritaires en cours (par. 89). 
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A approuve les orientations et activites envisagees dans les domaines du developpement 
de la recherche et de l'information, des applications de la recherche sur les isotopes 
a l'agriculture, des techniques de teledetection, de l'environnement et de l'energie 
(par. 90). 

A approuve la large place faite a la lutte contre la pauvrete dans les activites de 
developpement rural, conformement au Programme d'action adopte par la CMRADR (Conference 
mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural) et a reaffirme l'importance 
de l'aide apportee par l'Organisation aux Etats Membres pour la formulation, la 
conception et l'application des politiques et programmes de developpement rural 
(par. 91) . 

A approuve l'importance accordee a la participation populaire, aux cooperatives et 
groupes ruraux, au suivi et a l'evaluation, et a la participation des ONG (par. 91). 

A souscrit aux activites proposees en ce qui concerne l'enseignement, la formation et 
la vulgarisation en approuvant notamment leur orientation en faveur des petits 
exploitants des femmes et des jeunes, et a partage les vues du Comite de l'agriculture 
qui a souligne le role important des femme'l dans la production et la transformation 
des produits alimentaires (par. 92). 

A approuve la priorite accordee aux activites de terrain visant a renforcer les services 
de vulgarisation commerciale a l'intention des petits exploitants, a l'utilisation 
efficace des cooperatives et des petits negociants pour ameliorer la commercialisation, 
et a l'evaluation des besoins de formation, notamment pour les cadres en Afrique 
(par. 93). 

en particulier declare favorable aux activites visant a mobiliser les ressources 
et a renforcer les institutions, en vue d'aider les pays en developpement 

a mieux ut :i.liser leurs res sources au profit du secteur agricole, et a souligne la 
necessite de rnaintenir l'assistance visant a ameliorer l'acces des femmes rurales au 
credit (par. 

A a)2prouve les acr.:ivites de l'Organisation visant a arneliorer l'etat nutritionne.1 des 
populations, notamment celui des groupes ruraux a faible revenu (par. 95). 

A approuve les plans de l'Organisation en vue de renforcer et developper le Systeme 
mondial d'information et d'alerte rapide (par.96) 

� __ appll1! les activites de 1' Organisation dans le domaine de la securite alimentaire 
(par. 97), 

- Role des cultures secondaires dans la nutrition et la securite alimentaire

COAG tendant a ce que la FAO aide les Etats Hembres a

'importance des cultures "secondaires" dans la consommation alimentaire 
et a formuler des politiques de production, d'entreposage, de commercialisation, de 
distribution et de transformation des produits de ces cultures (par. 104). 

- Transformation des produits agricoles alimentaires et non alimentaires

A reconnu le role import.ant des agro-industries pour stimuler la production, creer 
des emplois et reduire la dependance vis-a-vis des importations (par. 106). 

A souligne que les gouvernements doivent adopter des politiques incitatives et mettre 
en place un cadre institutionnel approprie pour le developpement et la commerciali
sation des produits (par, 106). 

A recommande que la cooperation avec l'ONUDI (Organisation des Nations Unies pour le 
developpem!=;!nt industriel) soit encore renforcee (par. 109). 

Politiques de prix agricoles 

A souscrit aux vues exprimees par le COAG sur la version provisoire de l'etude du 
Directeur general sur les politiques de prix agricoles, en particulier dans les pays 

,en developpement, dont il est rendu compte aux paragraphes 187 a 200 du rapport 
du COAG (par. 111). 
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A invite le Secretariat a y incorporer, autant que possible, des informations 
complementaires et une analyse des huit points (par. 113). 

Est convenu que le rapport revise sur les politiques de prix devrait etre soumis a la 
prochaine session de la Conference de la FAO (par. 114). 

A approuve le programme de travail propose en ce qui concerne les politiques de prix 
et a souligne le role formateur de la FAO dans le domaine de l'analyse des politiques 
de prix, notamment sous l'angle macro-economique (par. 115). 

- Code international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides

A unanimement reconnu la necessite d'un code de ce genre, etant donne que l'on utilise 
de plus en plus largement les pesticides qui sont indispensables au developpement 
agricole, que ces produits peuvent faire courir de graves risques a la sante humaine 
et animale et que leur application inconsideree ou leur emploi a mauvais escient 
peuvent nuire a l'environnement. 

A souligne la necessite d'adopter le Code le plus rapidement possible et a instamment 
demande son acceptation clans sa version actuelle, dans un esprit de cooperation·et 
de bonne volonte parmi tous les interesses, de maniere a maintenir le consensus deja 
atteint (par. 121). 

A reconnu qu'il faudrait envisager d'adopter de nouvelles ameliorations au Code apres 
son adoption par la Conference, a la lumiere de l'experience pratique lors de son 
utilisation (par, 122). 

A decide de transmettre le projet de Code a la vingt-troisieme session de la Conference 
(par. 123). 

A recommande que le projet de resolution sur le Code international de conduite pour la 
distribution et l'utilisation des pesticides soit soumis, avec le Code, pour adoption 
a la Conference (par. 126). 

Rapport de ia neuvieme session de la Commission des engrais (Rome, 19-22 fevrier 1985) 

A approuve le rapport de la neuvieme session de la Commission des engrais (par, 129), 

A reconnu qu'outre l'aide alirnentaire, les engrais et autres facteurs de production 
sont indispensables pour relancer l'agriculture clans les pays africains sinistres 
(par. 131) , 

Est convenu qu'il faut absolument trouver un juste equilibre entre les prix des produits 
agricoles et ceux des engrais, pour encourager les agriculteurs des pays en develop
pement a utiliser des engrais, notamment sur les cultures vivrieres (par, 132). 

A adhere sans reserve au principe d' associer l I aide en engrais du PL\E aux activites 
du Programme engrais (par, 135), 

A approuve les recommandations de la Commission des engrais tendant a etudier des cas 
d'entreprises mixtes qui ont obtenu de bons resultats (par. 136). 

A approuve la recommandation selon laquelle la FAO devrait entreprendre, en cooperation 
avec d'autres institutions competentes, des etudes nationales et regionales permettant 
d'evaluer objectivement le potentiel de production d'engrais des pays en developpement, 
notamment en Afrique (par. 137). 

Est convenu, avec la Commission, que les pays en developpement devraient etre aides 
par les institutions competentes et les gouvernements des pays donateurs a utiliser 
pleinement la capacite de production de leurs usines d' engrai.s (par. 137), 
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A approuve le soutien apporte par la Commission aux activites de la FAO dans le domaine 
des engrais et a exhorte a redoubler d'efforts pour ameliorer l'efficacite de l'utili
sation des engrais et promouvoir l 1 application complementaire d'engrais mineraux, de 
matieres organiques et de methodes de fixation biologique de l'azote clans le cadre de 
systemes inregres de nutrition vegetale (par. 139). 

Est convenu que la FAO devrait aider les pays qui le demandent a evaluer et a ameliorer 
leurs programmes de recherche et de promotion des engrais (par. 141). 

A approuve les recommandations de la Commission en ce qui concerne son futur programme 
de travail, sous reserve de la decision finale que le Directeur general prendra en 
accord avec le President de la Commission (par. 142). 

A recommande que l'on continue a suivre de pres l'offre, la demande et les prix des 
engrais, et que les donnees correspondantes soient communiquees tous les ans aux pays 
membres (par. 142). 

Rapport de la seizieme session du Comite des peches (Rome, 22-26 avril 1985) 

A pleinement souscrit a l'opinion du Comite, selon laquelle les propositions concernant 
les peches,contenues dans le somrnaire du Programme de travail et budget du Directeur 
general pour 1986-87, sont bien equilibrees et conformes aux besoins des pays en deve
loppement et aux priorites etablies par la Conference mondiale sur Jes peches (par. 145) 

A ratifie Jes domaines sur lesquels le Comite a tout particulierement insiste, a 
savoir : la conservation, l'amenagement et l'utilisation rationnelle des ressources 
halieutiques des eaux marines et des eaux interieures; le developpement de l'aqua
culture; la meilleure utilisation du poisson et la promotion du role du poisson dans 
l'alimentation; le developpement des peches et la planification des investissements; 
le renforcement des centres de donnees nationaux et regionaux; et le soutien technique 
aux Commissions regionales des peches de la FAO ainsi qu'aux projets de terrain 
(par. 145). 

Est convenu que les rapports periodiques sur l'application de la Strategie d'amena
gement et de developpement des peches devront etre soumis au Comite des peches et aux 
organes directeurs de la FAO (par. 146). 

A ete d'avis, avec le Comite, que le Secretariat devrait preparer un modele simple mais 
non rigide et des directives pour aider les Etats Membres a etablir les rapports 
periodiques (par. 146). 

A invite la FAO a se concerter avec les pays donateurs et les organisations inter
nationales competentes en vue de remedier a un certain desequilibre dans la repar
tition des fonds entre les zones geographiques et entre les divers elements des 
programmes d'action (par. 148). 

A souligne que, pour mettre a execution la Strategie et les Programmes d'action, la FAO 
devrait collaborer avec les organisations internationales et regionales interessees 
telles que l'Organisation latino-americaine pour le developpement de la peche 
(OLDEPESCA), la Commission permanente du Pacifique Sud, l'Organisation des peches du 
Forum du Pacifique Sud et l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est (par. 150). 

A exhorte les gouvernements a entreprendre des programmes propres a accroitre la parti
cipation feminine clans le secteur des peches, y compris l'aquaculture et la transfor
mation du poisson (par. 152). 

S'est declare favorable a la participation de la FAO a une etude sur les specifications 
techniques du marquage des bateaux de peche et a l'analyse des informations sur les 
consequences et l'ampleur du probleme de l'enchevetrement des poissons et autres 
organismes aquatiques dans les engins de peche et des detritus abandonnes en mer 
(par. 153). 



F 

- xiii -

A approuve a l'unanimite le rapport de la se1z1eme session du Comite des peches et a 
f§iicite le Comite de son examen approfondi des resultats de la Conference mondiale 
sur les peches et de ses recommandations (par. 155). 

Dixieme Rapport annuel du Comite des politigues et programmes d'aide alimentaire 
du Programme alimentaire mondial ONU/FAO 

A prie instamment le PAM de prendre, en etroite cooperation avec les pays beneficiaires, 
des dispositions pour lier l'aide alimentaire a des strategies et programmes de deve
loppement a l'echelle nationale et sectorielle, et a souligne qu'il faut chercher a
aboutir a une vaste strategie de developpement rural fondee sur l'emploi (par. 167). 

A prie instamment le Programme d'augmenter ses achats aux pays en developpement dans 
toute la mesure possible (par. 168). 

A instamment prie taus les donateurs de ne pas menager leurs efforts afin que l'objectif 
de 1,35 milliard de dollars E.-U. pour les contributions aux ressources du Programme 
puisse etre atteint (par. 169). 

Faits nouveaux survenus dans le systeme des Nations Unies et qui interessent la FAO 

S'est felicite de la cooperation active et constructive de la FAO avec les autres 
institutions et organes du systeme des Nations Unies, cooperation qui favorise, entre 
autres, l'utilisation optimale des ressources disponibles (par. 176). 

A appuye sans reserve les activites menees par l'Organisation en collaboration avec 
d'autres institutions pour donner suite a la CMRADR (Conference mondiale sur la 
reforme agraire et le developpement rural) (par. 177). 

A appuye la participation active de la FAO a la preparation de l'examen global a mi
parcours de l'application du Nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80 
(NPSA) en faveur des pays les mains avances (PMA), examen qui doit avoir lieu 
vers la fin de 1985 (par. 179). 

A de nouveau exhorte toutes les parties interessees a aboutir au plus tot a une 
conclusion positive des negociations en vue de la reconstitution des ressources 
du FIDA (par. 181). 

A exprime le voeu que le PNUD utilise plus largement la competence de la FAO pour 
l'execution des projets interessant l'alimentation et l'agriculture et a demande 
instamment que les procedures prevues de consultations entre le PNUD et les insti
tutions specialisees telles que la FAO soient suivies dans tous les cas (par. 182). 

Preparation de la vingt-troisieme session de la Conference de la FAO 

- Organisation de la session et calendrier provisoire

Est convenu d'ajouter a l'ordre du jour provisoire, au point "Autres questions admi
nistratives et financieres", un point subsidiaire intitule "Emoluments di_:_ Directeur 
general" (pai:-. 185). 

A decide que le point 7, 4 "Code de conduite pour la distribution et 1' utilisation des 
pesticides" devrait etre examine par la Com,nission II plut6t que par la Commission I, 
de meme que le point 15 "Suivi des resolutions 8/83 et 9/83 de la Conf�rence sur les 
ressources phytogenetiques". Ces deux points seront inscrits a l'ordre du jour de la 
quatre-viIJgt-·huitieme session du Conseil (par. 186). 

A approuve 1 ordre du jour proviso ire et l I organisation generale de. la Conference, 
compte term de 1 'adjonction prevue au paragraphe 185 precite et du fait que le 
point 7, 'f sera examine par la Commission II, ainsi que des modifications apportees en 
consequence au calendrier des travaux (par. 187), 
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Date limite pour la presentation des candidatures a la fonction de President 
independant du Conseil 

A fixe au vendredi 6 septembre 1985, a 17 heures, la date limite de recevabilite des 
candidatures. Le Secretaire general fera part de celles-ci a tous les Etats Membres 
au plus tard le vendredi 13 septembre 1985 (par. 190). 

Sommaire du Programme de travail et budget 1986-87 

- Avis du Comite du programme et du Comite financier

S'est associe aux points de vue des deux Comites, a savoir que les propositions 
pour 1986-87 repondent aux priorites de l'Organisation et aux besoins des pays membres, 
qu'elles constituent une bonne base de travail pour le Conseil et meritent son appro
bation sans reserve (par. 198). 

A approuve les methodes de calcul et de presentation des augmentations de cout 
pour 1986-87 qui ont ete examinees en detail par le Comite financier et qui sont 
conformes aux pratiques deja approuvees par la Conference et le Conseil de la FAO 
(par. 199). 

- Situation mondiale

A d'une maniere generale souscrit a l'expose de la situation economique mondiale 
presentee par le Directeur general et a son analyse des problemes de l'alimentation et 
de l'agriculture dans le monde (par. 200). 

Est convenu qu'il faut absolument preserver la capacite technique et l'efficacite 
operationnelle de la FAO face aces multiples defits (par. 203), 

- Programmes de terrain

A souligne que les activites du Programme ordinaire et les activites de terrain de 
la FAO sont interdependantes et a reaffirme sa grave preoccupation devant la reduction 
des program,_"Ues de terrain executes par la FAO au moyen de fonds du Programme des 
Nations Unies pour le developpement (PNUD) (par. 204). 

A souligne que tout devrait etre fait par les parties interessees au developpement, y 
compris par les gouvernements eux-rnemes, pour redonner aux projets sur l'alimentation 
et l'agriculture la part qu 1 ils avaient auparavant dans les programmes d'assistance 
technique par pays finances par le PNUD (par. 205). 

A souligne qu'un approvisionnernent irregulier et inadequat en facteurs de production 
empecherait de produire suffisaF,ment dans les zones rurales de pays en developpement 
pour nourrir la population non agricole qui augmente rapidement (par, 206). 

- Strategies, priorites et moyens d'action

A approuve les strategies et priorites, ainsi que les moyens d'action proposes par le 
Directeur general pour 1986-87, et a reconnu que ces propositions refletent fidelement 
les directives de la Conference et du Conseil de la FAO, ainsi que les recommandations 
des organes qui en dependent comme le Comite de l'agriculture (COAG), le Comite des 
peches (COFI) et le Comite des forets (COFO), et des Conferences regionales de la FAO 
(par, 208). 

A recommande que les activites forestieres de la FAO prevues en 1986-87 et plus tard 
s'inspirent des resultats du Congres forestier mondial devant se tenir a Hexico au 
debut de juillet 1935 (par. 209), 

A reconnu que la politique de decentralisation menee vigoureusement par le Directeur 
general par le biais des bureaux regionaux et des representants de la FAO dans les pays, 
contribue a permettre a l'Organisation d'ameliorer l'impact de ses activites sur le 
terrain (par, 210), 
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A pleinement approuve la priorite generale accordee a 1 Afrique, en vue de satisfaire 
les besoins speciaux, urgents et multiples de cette region (par. 211), 

A reaffirme qu'il faut promouvoir davantage la cooperation economique et technique entre 
pays en developpement, compte tenu notamment de l'instabilite de la conjoncture econo
mique et financiere, et des incertitudes du dialogue Nord-Sud (par, 212). 

A approuve l'importance generalement accordee a la formation et a souligne a cet egard 
que la constitution d'un noyau de personnel convenablement qualifie est un atout pour 
le developpement (par. 213). 

A renouvele son appui general au Programme de cooperation technique (PCT) fait 
desormais partie integrante des activites de developpement de la FAO (par. 214). 

- Activites du programme

A approuve les activites proposees qui sont decrites dans l'annexe du sornmaire du 
Programme de travail et budget (par. 218). 

A pleinement soutenu la proposition de renforcer le Systeme mondial d information et 
d'alerte rapide (Sous-Programme 2.1.7.3) pour ameliorer son exactitude sa couverture 
et sa rapidite (par. 219). 

A pleinement approuve l'accroissement net des ressources et l'elargissement des 
activites envisagees pour les programmes de la FAO concernant l'agriculture et 
l'elevage, notamment le premier, en vue d'intensifier les travaux concernant les 
semences et les ressources phytogenetiques (par, 220). 

A approuve l'importance qui continue d'etre accordee dans plusieurs domaines d'acti
vites aux besoins particuliers des petits agriculteurs et des femmes en tant que 
producteurs agricoles (par, 223). 

A recommande que l'on accorde en outre l'attention voulue a la jeunesse rurale, afin 
de freiner l'exode rural, par exemple en creant des emplois remunerateurs (par, 223). 

- Cadre financier

A generalement souscrit a l'approbation donnee par le Comite financier aux augmentations 
�e cofit proposees (par. 226). 

- Croissance reelle

S'est felicite sans reserve de l'important transfert de ressources des services 
administratifs et de soutien aux programmes techniques et economiques de 
que de 1 accent mis dans les propositions sur les activites prioritaires aux 
celles qui le sont moins (par. 231). 

Est convenu que les transferts budgetaires des programmes administratifs aux programmes 
techniques ne pourront pas se poursuivre indefiniment sans porter atteinte a la 
capacite de la FAO d'executer comme il convient les programmes approuves (par. 231). 

- Conclusion

A approuve les strategies, les priori tes, les programrr1es et en general les previsions 
budgetaires proposes clans le Sommaire du Programme de travail et budget, et a demande 
au Directeur general d'elaborer la version finale du Programme de travail et budget 
de 1986-87 sur la base des propositions figurant clans ce Sommaire en s'inspirant 
dans la mesure du possible des deliberations du Conseil (par. 232). 
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Questions financieres 

- Situation financiere de l'Organisation - Contributions

c) Arrieres de contributions

A exhorte tous les Etats Membres qui ne se sont pas acquittes de leurs contributions 
et, en particulier, ceux qui sont redevables d'arrieres a verser le plus tot possible 
les montants dus (par. 241). 

d) Droit de vote

A lance un app�pecial aux 15 Etats :Mernbres qui n'ont pas encore regularise leur 
position en leur dernandant de regler sans autre retard les rnontants qui restent dus 
afin de conserver leur droit de vote a la Conference, et les a pries d'inforrner 
l'Organisation des raisons pour lesquelles ils ne se sont pas encore acquittes de 
leurs obligations (par. 244). 

g) Retard dans le paiernent des contributions ordinaires

A confirme que le Cornite financier poursuivra l'examen de cette question a sa prochaine 
session, notamment en ce qui concerne la possibilite de repartir a l'avenir les 
excedents de tresorerie de maniere plus equitable et plus rationnelle (par. 247). 

- Bareme des contributions

A recornrnande a la Conference d'adopter le projet de resolution sur le bareme des 
contributions 1986-87 (par, 252). 

- Rernboursernent des frais de voyage des representants des Etats Mernbres du Conseil

A demande au Directeur general d'etudier la situation et de sournettre la question au 
Cornite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) pour que celui-ci etablisse 
si l'Article XXV-6 du Reglernent general de l'Organisation peut etre interprete cornrne 
autorisant le rernboursernent des frais de voyage de l'un quelconque des mernbres d'une 
delegation venant assister a une session du Conseil. La question serait egalernent 
sournise au Cornite financier pour examen. Les conclusions des Comites pourraient etre 
ensuite examinees a la quatre-vingt-huitieme session du Conseil et, si necessaire, 
a la vingt-troisieme session de la Conference (par. 255). 

Rapports de la quarante-huitierne session du Programme et de la cinquante-cinquieme 
session du Comite financier (Rome, 6-16 mai 1985) 

- Questions de personnel

A pris note des paragraphes du rapport du Comite financier concernant les questions 
de personnel et les a adoptes (par. 256). 

Relations avec le gouvernement du pays hote 

- Locaux du Siege

A souligne que toutes les parties concernees doivent continuer d'agir energiquernent 
afin d'assurer aussi rapidement que possible la realisation du projet (par. 262). 

- Negociations relatives a l'interpretation et a l'application de l'Accord de Siege

A exprime les preoccupations que lui inspire la presente situation des negociations 
relatives a l'interpretation et a l'application de l'Accord de Siege et a exhorte 
les deux parties a faire aboutir rapidement ces negociations (qui sont maintenant 
entrees clans leur onzieme annee) (par, 266), 
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Rapport de la quarante-sixieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (Rome, 29 avril - 3 mai 1985) 

- Immunite de juridiction de la FAO en Italie et immunite contre les mesures d'execution

A invite le gouvernement du pays h6te a prendre toutes les mesures necessaires pour 
assurer que la FAO jouisse effectivement a tous les egards de la pleine immunite de 
juridiction prevue a la section 16 de l'Accord de Siege (par. 272). 

Est convenu qu'il ne faut negliger aucun effort pour poursuivre le dialogue en 
profondeur avec le gouvernement du pays h6te avant de demander un avis consultatif 
a la Cour internationale de Justice, mais a estime que l'Organisation doit se tenir 
prete a s'adresser a la Cour si cela est necessaire (par. 274). 

A approuve les conclusions du CQCJ selon lesquelles il n'est pas necessaire de demander 
a la Cour de donner une interpretation de la section 17 car, en particulier, les mesures 
d'execution etant une forme d'action judiciaire, elles sont couvertes par la section 16 
(par. 276). 

A decide de transmettre a la Conference les deux questions concernant l'interpretation 
de la section 16 telles qu'elles sont enoncees au paragraphe 275, considerant que ce 
sont bien les questions a poser si la Conference decide qu'il est necessaire de 
solliciter un avis de la Cour internationale de Justice ou d'autoriser le Conseil a le 
faire plus tard en son nom (par. 277). 

A decide de ne pas modifier la position qu'il avait adoptee a sa quatre-vingt-deuxieme 
session (novembre/decembre 1982), a savoir que le Directeur general " ... devrait eviter 
toute comparution devant les tribunaux italiens car une telle comparution serait 
incompatible avec, .. " le statut en vertu duquel l'Organisation jouit de l'immunite 
de juridiction (par. 280). 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Demande d'admission a la qualite de membre de l'Organisation

A autorise le Directeur general a inviter les iles Cook a participer, en qualite 
d'observateur, aux reunions appropriees du Conseil ainsi qu'aux reunions regionales et 
techniques de l'Organisation qui les interessent (par. 282). 

- Invitations a participer a des reunions de la FAO adressees a des Etats non membres

A approuve la proposition du Directeur general d'inviter Brunei, Kiribati, Nauru, 
Singapour et Tuvalu a la Conference des plenipotentiaires qui sera tenue pour adopter 
l'accord INFOFISH (Service d'information sur la commercialisation des produits de-la 
peche dans la region Asie et Pacifique) (par. 284). 

Date et lieu de la quatre-vingt-huitieme session du Conseil 

A decide qu'il tiendra sa quatre-vingt-huitieme session a Rome du 4 au 7 novembre 1985, 
afin de disposer du temps necessaire pour examiner deux points techniques ajoutes a

l'ordre du jour (par. 289), 
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INTRODUCTION 

1. Le Conseil de la FAQ a tenu sa quatre-vingt-septieme session a Rome du 17 au
28 juin 1985, sous la presidence de M. S. Swaminathan, President independant du Conseil. 

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 1/ 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes a l'unanimite,
avec des amendements. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A au present rapport.

Election de trois Vice-Presidents et nomination du President et des membres 
du Comite de redaction 2/ 

3. Le Conseil a elu pour sa session trois Vice-Presidents : Marco Francisci di Baschi
(Italie); Atif Y .Bukhari (Royaume d 'Arabie saoudite) et Leopoldo Ariza Hidalgo (Cuba).

4. Le Conseil a elu
du Comite de redaction
Etats-Unis d'Amerique,

Joseph Tchicaya (Congo) President et les pays suivants membres 
: Argentine, Australie, Colombie, Congo, Egypte, Espagne, 
Inde, Italie, Liban, Malawi et Philippines. 

Declaration du Directeur general]/ 

5. Contrairement a son hahitude, le Directeur general, au lieu de commencer par faire
le point de la situation alimentaire mondiale, a appele l'attention sur les catastrophes
naturelles qui se sont succede recemment et il a exprime, en son nom et au nom du
Secretariat, sa profonde sympathie aux gouvernements et aux peuples concernes, et tout
particulierement au gouvernement et au peuple du Bangladesh.

6. Il a fait le point sur la crise alimentaire qui persiste en Afrique et a rendu
hommage aux pays developpes et aux quelques pays en developpement qui ont fourni une
aide massive. 11 a note que les perspectives sont bonnes dans les sous-regions ou les
pluies sont tombees au bon moment, rnais qu'une aide supplementaire sera necessaire pour
eviter de nouveaux desastres.

7. Le Directeur general a evoque le Programme de relance en Afrique, qu'il avait
propose, et a souligne que cet effort doit aller de pair avec l'aide alimentaire
d'urgence. Il a indique que certains projets ont deja ete acceptes par des donateurs.
11 s'est felicite de la decision prise par le Comite financier et appuyee avec force
par le Comite du Programme, en vertu de laquelle l'Organisation est autorisee a utiliser
les economies realisees sur le Programme ordinaire, jusqu'a concurrence de 15 millions
de dollars E.-U., pour financer des projets de relance.

8. En ce qui concerne le Sommaire du Programme de travail et budget, le Directeur
general a reconnu que ses propositions concernant une augmentation minimale de programme
sont presentees a un moment de grands besoins, d'un cote, et de grandes contraintes,
de l'autre. Il a fait observer que, par le jeu des transferts de ressources d'activites
non techniques a des programmes techniques, l'augmentation nette de programme en termes
reels serait limitee a moins de 1,5 pour cent, et que, sous reserve du taux de change
dollar E.-U./lire qu'approuvera la Conference, le montant global des contributions serait,
en dollars, egal OU meme inferieur a celui de l'exercice en cours.

Jc./ CL 87/1; CL 87/INF/l; CL 87/PV/l; CL 87/PV/18. 

2/ CL 87/PV/1; CL 87/PV/2; CL 87/PV/3; CL 87/PV/18. 

3/ CL 87/PV/1; CL 87/PV/18. 
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9. Quant a l'a substance du Programme, le Directeur general a plus particulierement
appele l'attention sur le projet de Code de conduite pour la distribution et l'utilisation
des pesticides. Signalant qu'il s'agit de la huitieme redaction de ce code, il a exprime
l'espoir qu'il sera transmis a la Conference et y obtiendra un consensus et un appui sans
reserve. L'autre probleme inedit est le projet de pacte mondial de securite alimentaire.
Le Directeur general a souligne que, compte tenu de la situation actuelle de l'alimentation
dans le monde, ce pacte s'impose et vient a point nomme. A ce sujet, il a demande a tous
de retirer les reserves formulees, afin que la Conference, a l'occasion du quarantieme
anniversaire de la FAO, puisse adopter ce pacte en toute serenite et dans une atmosphere
constructive.

10. Le Directeur general a ensuite evoque d'autres questions importantes inscrites a

l'ordre du jour, decoulant des sessions des differentes commissions et des divers comites
du Conseil tenues depuis la derniere session du Conseil, ou concernant les relations avec
le gouvernement du pays h6te et avec le Programme alimentaire mondial (PAM).

11. Pour conclure, le Directeur general a longuement parle de la celebration du
quarantieme anniversaire de la fondation de la FAO, a l'occasion de la vingt-troisieme
session de la Conference de la FAO. Sont prevus, notarnrnent, une messe pontificale et des
discours de deux chefs d'Etat lors d'une ceremonie speciale. Enfin, le Directeur general
a exhorte le Conseil a garder vivants les ideaux de l'Organisation et, pour le quarantieme
anniversaire de la FAO, a saisir l'occasion exaltante de donner le plus haut exemple de
l'esprit de cooperation, du consensus, de la collaboration veritablement fraternelle et
de la concorde internationale.

12. Le texte complet de la declaration du Directeur general est reproduit a l'Annexe D
au present rapport.
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SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

Situation actuelle de l'alimentation mondiale 1/ 

13. Le Conseil a examine la situation actuelle de l'alimentation dans le monde en se
fondant sur la documentation pertinente et sur l'analyse presentee par le Directeur
general dans sa declaration d'ouverture. 11 a generalement approuve les conclusions 
degagees. 11 a regrette le desequilibre general entre pays developpes et pays en deve
loppement, qu'il s'agisse de l'ampleur de la reprise apres la recession economique 
mondiale ou des disponibilites alimentaires. 

14. Le Conseil a note que la situation economique mondiale reste inquietante a bien
des egards, meme si certains indices laissent croire aux specialistes que la recession,
la plus grave qu'ait connue le monde depuis 50 ans, est peut-etre arrivee a son terme.
La forte reprise economique et l'expansion du commerce sont essentiellement limitees a
un petit nombre de pays. Beaucoup de pays en developpement ont une dette insupportable
dont le service est rendu encore plus onereux par les faibles cours internationaux des
produits, par des taux d'interet eleves et par la relative vigueur du dollar des
Etats-Unis. Contraints de s'adapter a un environnement economique adverse, les pays
economiquement faibles ont du reduire leurs importations, notamment celles de produits
alimentaires et de facteurs de production indispensables au developpement, ce qui a ete
prejudiciable a leur croissance economique et a l'etat nutritionnel de leur population,
Une action internationale concertee s'impose pour resoudre ces problemes d'endettement.

15. Ces difficultes· economiques ont ete aggravees par les politiques financieres et
les politiques commerciales protectionnistes adoptees par certains pays developpes, La
subvention des exportations et le dumping des excedents agricoles sur les marches mondiaux
ont fait baisser les prix, et les pays exportateurs, actuels ou potentiels, meme ceux
qui ont un avantage comparatif, ne peuvent pas soutenir la concurrence, En outre, ces
pratiques commerciales freinent la croissance de la production agricole dans les pays en
developpement. L'opinion a ete generalement favorable a des negociations commerciales
multilaterales en vue de reduire les obstacles aux echanges, de supprimer les subventions

a l'exportation et d'etendre la competence du GATT (Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce) au commerce agricole. Dans certains cas, d'importants deficits 
budgetaires ont eu pour effet de maintenir les taux d'interet a des niveaux eleves et ont 
contribue a l'instabilite des taux de change. 

16. Le Conseil a egalement note que la recente recession economique mondiale s'est
repercutee sur l'aide au developpement, notamment sur les engagements en faveur de l'agri
culture. Des preoccupations ont ete exprimees apropos de la diminution de ces engagements,
en particulier du recul de l'aide rnultilaterale au profit de l'aide bilaterale en ce qui
concerne les engagements a des conditions de faveur. La reduction relative des engagements 

a des conditions de faveur, qui s'est traduite par un durcissement de l'aide a l'agri
culture, a egalement ete regrettee. Des opinions differentes out cependant ete exprimees
quant aux causes de cette deterioration de l'aide au developpernent de l'agriculture et 
quanta sa signification. Le Conseil s'est declare preoccupe par les difficultes auxquelles 
se heurte la deuxieme reconstitution des ressources du Fonds international de developpement 
agricole (FIDA) et il a deplore qu'une organisation efficace qui a pour mission de financer 
le developpement de la petite agriculture et de la production alimentaire soit menacee 
dans son existence. Le Conseil a de nouveau lance un appel a tous les membres du FIDA en 
leur demandant de contribuer rapidement et genereusement a la deuxieme reconstitution des 
ressources du Fonds. 

17. On a estime que la conjoncture economique decrite dans les documents demontre
clairement la necessite d'eliminer le protectionnisme en vue de parvenir a un ordre inter
national plus juste, plus equitable et plus humain pour assurer le progres economique et
social.

1/ CL 87/2; CL 87/2-Sup.l; CL 87/PV/l; CL 87/PV/2; CL 87/PV/3; CL 87/PV/18, 



- 4 -

18. Le Conseil s'est felicite de l'accroissement global de plus de quatre pour cent de
la production alimentaire mondiale en 1984, mais il a note que cette progression fait
suite au leger flechissernent de l'annee precedente et que de graves desequilibres sont
manifestes entre les regions developpees et en developpement, ainsi qu'entre les pays en
developpement eux-memes. Quelques pays developpes se heurtent de plus en plus au probleme
de l'accumulation d'excedents alimentaires, tandis que la faim sevit dans de nombreux
pays en developpement qui ont un mal extreme a assurer leur approvisionnernent alimentaire,
particulierement en Afrique, Le Conseil s'est inquiete de cette situation car, en depit
de progres notables, particulierement en Asie, la majorite des pays en developpement
- et plus de 80 pour cent des pays africains - ont produit moins de nourriture par
habitant en 1984 qu'au milieu des annees soixante-dix. Selon les previsions, les stocks
cerealiers devraient atteindre a la fin de 1984/85 pres de 300 millions de tonnes, soit
18 pour cent de la consommation prevue de cereales en 1985/86, Ce niveau a ete juge
raisonnablement satisfaisant du point de vue de la securite alimentaire mondiale. Mais,
dans certains cas, l'austerite imposee par les programmes d'ajustement economique a oblige
les pays a restreindre leurs importations alimentaires, ce qui a reduit les disponibilites
de vivres pour la consommation,

19. Le Conseil a reconnu que la gestion des disponibilites alimentaires et l'organisation
de la distribution constituent un element important des strategies de production alimen
taire aux niveaux national et international, Il est convenu qu'une bonne gestion des
approvisionnements favoriserait directement l'acces des pauvres a la nourriture et aurait
pour effet d'ameliorer et de stabiliser les prix a la production.

20. Pour ce qui est de la situation en Afrique 1/, le Conseil est convenu que la crise
alimentaire actuelle n'est qu'un aspect de la crise economique et financiere globale qui
frappe une bonne partie du continent. Le diagnostic doit done tenir compte de facteurs
externes aussi bien que de facteurs internes, L'explosion demographique est une des
causes du probleme, mais le manque de dynamisme du secteur agricole de l'Afrique
s'explique aussi par le retard avec lequel sont adoptees les techniques ameliorees et
par la faible utilisation de facteurs de production, L'Afrique manque cruellement de
personnel qualifie et de fonds pour surmonter rapidement la crise. Une action inter
nationale est necessaire, tout au moins pour alleger le fardeau de sa dette exterieure.

21. Le Conseil s'est felicite de l'aide hurnanitaire genereusement apportee a l'Afrique
par les donateurs, dont certains sont des pays en developpernent qui ne figurent pas
traditionnellernent dans ce groupe, Il a note qu'une partie de ces secours a ete
acheminee par l'intermediaire de la Reserve alimentaire int.ernationale d'urgence (RAID),
si bien que l'objectif de reconstitution de cette reserve a ete depasse au cours des deux
dernieres annees, Tout en reconnaissant le r61e de l'aide alimentaire clans les secours
d' urgence, le Conseil a souligne que celle·-ci represente aussi une ressource import ante
pour le developpement., Il est convenu qu il faudrait continuer a fournir une aide
alimentaire sous une forrne appropriee aux pays a faible revenu, y compris ceux qui ont
sensiblernent accru leur production vivriere et agricole en utilisant efficacement les
facteurs de production et l'aide alimentaire. On a egalement fait ressortir qu'en
achetant les produits destines a l'aide alimentaire dans des pays en developpement
situes dans la meme region que les pays beneficiaires, on pourrait aider rapidement
les uns et les autres, avec un bon rapport cout-efficacite,

22. Le Conseil a examine- les mesures qui pourraient etre prises compte tenu de cette
situation, Il a reconnu que le moyen le plus sfir de resoudre les problemes alimentaires
est d'accroitre la production vivriere et que la responsabilite en incombe au premier
chef aux gouvernements eux-memes. Ceux-ci pourront relever le defi en adoptant des
mesures propres a stimuler, soutenir et accroitre la production vivriere. Des politiques
appropriees, notamment des prix remunerateurs ainsi qu'un bon approvisionnernent des zones
rurales en biens de consommation de premiere necessite, sont un element important du
systeme de stimulants. Une place particuliere doit et.re faite aux mesures propres a

inciter les petits agriculteurs a accroitre leur production d'aliments pour la vente,

1/ Voir par. 29 - 45. 
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23. Le Conseil a souligne qu'il importe d'optimiser l'offre et l'utilisation de facteurs
de production et d'assurer des prix equitables, en particulier pour ce qui est des engrais, 
Il a rappele qu'a sa session de fevrier 1985, la Commission des engrais avait deplore 
que le taux de croissance de la consommation d'engrais clans les pays en developpement soit 
loin d'etre suffisant pour leur permettre de parvenir a l'autosuffisance alimentaire et 
d'assurer leur securite alimentaire, et il a done invite a redoubler d'efforts pour 
l'accelerer. Il a souscrit a l'appel de la Commission qui a demande un accroissement de 
l'aide en engrais fournie par des voies bilaterales ou par des voies multilaterales telles 
que le Programme international d'approvisionnement en engrais (PIAE) de la FAO, Plus 
d'attention pourrait toutefois etre accordee au recyclage des dechets organiques pour 
reduire la dependance des pays a l'egard des engrais manufactures, 

24. Le Conseil a souligne la necessite d'un amenagement territorial judicieux permettant
un accroissement soutenu de la production agricole sans porter prejudice a l'environnement,
Il a estime que l'on ne fait pas la place voulue a la conservation des ressources, dont la
bonne gestion exige la creation d'institutions nationales pour coordonner les activites
des differents ministeres et organismes. Il faudrait aussi mieux organiser le transfert
de technologie en utilisant plus efficacement et en ameliorant les services de
vulgarisation.

25. Le Conseil a reaffirme qu'il n'importe pas seulement de mieux gerer les ressources
mais aussi de mieux les mobiliser afin d'appuyec les efforts entrepris par les pays en
developpement pour accroitre leur production de nourriture et ameliorer letir securite
alimentaire.

26. Le Conseil a souligne que des produits agricoles tels que les cereales <lites a tort
secondaires, les tubercules et les huiles vegetales pourraient aider les pays en deve
loppement a surmonter leurs problemes alimentaires, Tres souvent, ces cultures sont
praticables en milieu aride et elles permettraient d'accroitre a peu de prix les dispo
nibilites alimentaires.

27. Le Conseil a note que les excedents alimentaires substantiels de certains pays
developpes pourraient etre destines en partie a l'aide alimentaire, comme cela se fait
d'ailleurs clans certains cas. Il a appris avec satisfaction que le gouvernement d'un
important pays donateur a propose la creation d'une reserve alimentaire humanitaire qui
lui permettrait de diversifier son aide en cereales.

28. On a estime que le volume disproportionne des ressources investies clans l'agri
culture par les pays developpes est a l'origine d'une grave difficulte. Leur reaffec
tation a d'autres secteurs suppose un processus d'ajustement qui se revele long et
penible. Les pays developpes s'accordent largement a reconna'itre qu'ils devraient
s'efforcer d'inflechir davantage leurs politiques. Dans certains cas, les programmes de
soutien de l'agriculture devraient etre mieux adaptes aux conditions du marche, Dans
d'autres, le soutien est actuellement limite a des quantites determJ.nees de production
et les producteurs commencent a participer au financement de ces programmes de soutien.
Le Conseil est toutefois convenu qu'etant donne leur forte incidence sur les marches
alimentaire;:-les politiques agricoles nationales des pays developpes revetent beaucoup
d'importance pour les pays en developpement, qu'ils soient importateurs ou exportateurs
de produits alimentaires,

Situation alimentaire de l'Afrique 1/ 

29. Le Conseil a note que la FAO a deja averti d'une deterioration de la situation
alimentaire de l'Afrique en 1976, qu'elle a participe activement en 1978 a l'elaboration
du Plan alimentaire regional pour l'Afrique (AFPLAN) qui a par la suite ete integre dans
le Plan d'action de Lagos, et que le Directeur general, s'appuyant sur les informations
communiquees par le Systeme mondial d'information et d'alerte rapide de la FAO, a, des
le printemps de 1983, appele l'attention de la communaute internationale sur l'imminence

'Jc./ CL 87/13; CL 87/13-Sup.l; CL 87/2, par. 42 - 47; CL 87/2-Sup.l, par. 10 - 20; 
CL 87/LIM/2; CL 87/PV/3; CL 87/PV/4; CL 87/PV/18. 
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d'une crise alimentaire en Afrique. Il s'est felicite de l'initiative prise par le 
Directeur general qui a cree le Groupe d'action special FA0/PAM pour identifier les pays 
les plus gravement touches et suivre de pres leur situation, et a convoque des reunions 
speciales de donateurs en septembre et novembre 1983 pour etudier la situation de l'ali
mentation en Afrique et mobiliser une assistance internationale supplementaire en vue 
de parer aux besoins exceptionnels. Le Conseil a egalement note avec satisfaction 
qu'en 1984, la Conference regionale de la FAO pour l'Afrique a adopte la Declaration de 
Harare, qui affirme la necessite de prendre des mesures ser1euses pour assurer l'auto
suffisance et la securite alimentaires, avec un soutien approprie de la FA0 et de la 
communaute internationale. 

30. Le Conseil a note en outre que, bien avant la Declaration de Harare, la FA0
s'employait deja sans cesse a aider l'Afrique au titre de son Programme ordinaire et par
l'intermediaire du Bureau des operations speciales de secours (0SRO), du Programme de
cooperation technique (PCT) et de ses programmes de terrain; de fait, plus de 40 pour cent
du Programme ordinaire et des programmes de terrain de la FAO interessaient la region
Afrique. Le Conseil a ete sensible au fait que, etant donne l'ampleur extraordinaire du
probleme alimentaire de l'Afrique, le Directeur general, conformement a la resolution 1/86
de la quatre-vingt-sixieme session du Conseil de la FAO tenue en novembre 1984, ait decide
de formuler, en collaboration avec les pays d'Afrique, un programme coherent et pratique
de relance de l'agriculture, compose de projets concrets prets a etre executes en colla
boration avec les pays africains et susceptibles de produire des resultats notables dans
les trois annees a venir.

31. Le Conseil a felicite le Directeur general d'avoir aide a elaborer des plans
alimentaires regionaux et sous-regionaux pour l'Afrique, d'avoir tr.es tot appele
l'attention de la communaute internationale sur la crise alimentaire imminente en Afrique,
d'avoir invite a accroitre l'aide alimentaire et autres for.mes d'assistance pour surmonter
la crise alimentaire et eliminer les contraintes logistiques, d'avoir mis au point, en
collaboration avec les pays d'Afrique, un programme de relance de l'agriculture et d'avoir
decide d'entreprendre une etude approfondie des problemes structurels de l'agriculture
africaine.

32. Le Conseil a note que le Programme de relance de l'agriculture africaine s'adresse
aux 21 pays les plus eprouves, auxquels s'ajouteront bient6t quatre autres (Guinee-Bissau,
Sao Tome-et-Principe, Gambie et Djibouti). Il a ete informe que ce programme a re�u un
accueil encourageant de la communaute des donateurs : en effet, 72 pour cent des projets
for.mules ont suscite leur inter.et et le financement de 32 pour cent d'entre eux est deja
approuve, pour un montant de quelque 70 millions de dollars E.-U.

33, Le Conseil a deplore que les besoins d'importations et d'aide alimentaires de 
l'Afrique atteignent un niveau record et il a note que les 21 pays les plus gravement 
touches auront besoin d'importer plus de 12 millions de tonnes de cereales au cours de la 
presente campagne. Il a ete informe que, compte tenu de l'accroissement des importations 
commerciales qui devraient s'etablir a 5,2 millions de tonnes, les besoins d'aide alimen
taire sont estimes a 7 millions de tonnes, soit plus du double qu'en 1983/84. 

34. Le Conseil a exprime son plein soutien au Systeme mondial d'information et d'alerte
rapide, ainsi qu'au projet de le renforcer. Il a note avec satisfaction que le Systeme
a rapidernent attire l'attention de la communaute internationale sur l'arnpleur des besoins.
Il s'est felicite de la genereuse reponse des donateurs, dont les engagements d'aide
atteignent aujourd'hui 6,6 millions de tonnes, si bien que le deficit alirnentaire n'etait
plus que de 400 000 tonnes a la fin de rnai 1985. Le Conseil a vivement deplore que
3,6 millions de tonnes seulement de l'aide promise aient ete re�ues jusqu'a maintenant
dans les zones sinistrees.

35. Bien que la situation se soit amelioree dans certains pays de la region, les
disponibilites alimentaires restent critiques dans plusieurs autres et on continue a

recevoir des rapports sur les ravages de la malnutrition et de la famine dans certains
d'entre eux. En Afrique de l'Est, dans les zones les plus eprouvees de l'Ethiopie et du
Soudan, la livraison et la distribution interieure d�s vivres et des facteurs de
production sont entravees par de graves problernes logistiques. Dans plusieurs pays du
Sahel, les disponibilites alimentaires ne suffisent meme pas pour satisfaire les besoins
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minimaux des groupes les plus sous-alimentes de la population; le rythme actuel des 
livraisons de produits alimentaires est nettement inferieur ace qu'il faudrait. En 
Afrique australe, plusieurs pays seront de nouveau confrontes a des difficultes excep� 
tionnelles d'approvisionnement alimentaire en 1985/86, par suite de la secheresse, des 
troubles interieurs et du defaut de facteurs de production. 

36. Le Conseil a exhorte la communaute internationale et les gouvernements des pays
sinistres a faire tout leur possible pour surmonter les problemes logistiques afin
d'accelerer la livraison de l'aide alimentaire et de facteurs de production agricoles
dans ces pays et clans leurs regions les plus touchees. Il a souligne que, si les
livraisons tardent encore, l'aide alimentaire risque d'arriver au moment de la recolte
et d'avoir un effet dissuasif sur la production locale clans certains pays.

37. Le Conseil a note avec inquietude que 15 des 21 pays ayant connu des penuries
alimentaires exceptionnelles durant la campagne commerciale 198Li/85 se trouvent clans cette
situation depuis deux OU trois ans deja. Quelques membres ont insiste sur la necessite
de faire une distinction plus claire entre les pays clans lesquels la crise alimentaire
resulte de la secheresse et ceux chez qui il s'agit d'un probleme a long terme d'ordre
structurel. On a rappele qu'une consultation d'experts convoquee par la FAO en mars 1985,
ainsi que le Comite de la securite alimentaire mondiale (CSA) a sa dixieme session ont
formule un certain nombre de suggestions concernant la ventilation des besoins estimatifs
d'aide alimentaire entre d'une part les besoins d'urgence et, de l'autre,les besoins a
long terme. Ces suggestions sont actuellement etudiees en vue d'une eventuelle application.
On est convenu que, clans chacun des 21 pays africains dont la FAO a reconnu ces besoins
exceptionnels d'aide alimentaire en 1984/85, la production cerealiere de 1984 a ete
compromise par la secheresse ou par de mauvaises conditions meteorologiques. Dans
quelques-uns des pays eprouves, les difficultes d'approvisionnement ont egalement ete
aggravees par des troubles interieurs, par 1' afflux des refugies et par d' autres problemes.

38. Le Conseil a examine l'evolution de la crise alimentaire en Afrique au cours des
10 dernieres annees, durant lesquelles la production alimentaire par habitant a baisse
clans 2 des 46 pays africains etudies, L'insuffisance des recettes en devises a rendu
plus difficile le financement des importations alimentaires commerciales. La croissance
demographique est restee forte dans la plupart des pays d'Afrique et la bataille livree
pour accroitre la production vivriere a mis en danger des terres fragiles.

39. Le Conseil s'est declare profondement inquiet de ce que le nombre des malnourris en
Afrique subsaharienne ait augmente de 25 pour cent ces 10 dernieres annees et atteigne
maintenant une centaine de millions, soit la moitie de la population, La mortalite
infantile est sensiblement plus elevee que la moyenne generale des pays en developpement.

40. Le Conseil a reconnu que, s'il est possible d'etablir un lien entre la crise alimen
taire actuelle de l'Afrique, la secheresse generale et persistante et l'instabilite
politique, le probleme alimentaire a aussi des causes plus profondes. Il a estime que
cette crise peut etre principalement attribuee aux causes suivantes : le retard pris par
le secteur agricole; l'insuffisance des ressources, y compris des ressources exterieures;
le bas niveau technologique, notamment l'emploi tres limite des semences ameliorees et
des engrais; la faiblesse et l'inefficacite de la recherche et de la vulgarisation; le
defaut de facteurs de production; les carences des systemes de credit et de commerciali
sation agricoles; l'explosion demographique; l'urbanisation acceleree; enfin, l'evolution
des habitudes alimentaires dans les villes et les problemes de transport ainsi que
d'autres facteurs lies aux politiques agricoles. On a rappele a ce propos que la FAO
a entrepris une etude approfondie des problemes alimentaires et agricoles de l'Afrique,
qu'elle soumettra a la quatorzieme Conference regionale de la FAO pour l'Afrique en 1986.

41. Le Conseil s'est felicite de la generosite des donateurs grace a qui l'aide ali
rnentaire totale fournie a l'Afrique a atteint un niveau sans precedent en 1984/85,
Toutefois, il a note que certains des pays eprouves se heurtent a beaucoup de difficultes
en ce qui concerne la manutention et la distribution de l'aide alimentaire, Il a estime
qu 'il faudrait leur apporter une aide pour leur permettre de prevoir ces crises et d'y
reagir mieux qu'ils ne le peuvent a l'heure actuelle, Diverses mesures ont ete suggerees
a cet effet, notamment la mise en place de systemes nationaux d'alerte rapide, de
dispositifs de secours alimentaire et de mecanismes de soutien pour mobiliser des



- 8 -

approvisionnements. Les techniques modernes pourraient etre mises a profit et l'on 
pourrait recourir aux photographies prises par satellite pour surveiller l'evolution des 
conditions climatiques et meteorologiques, pour ameliorer les competences en matiere 
de prevision des recoltes, ainsi que pour faciliter la prevision des crises imminentes. 
On pourrait reduire considerablement les delais d'acquisition et de transport des secours 
d'urgence gr-ace aux mesures suivantes : mise en place anticipee de stocks alimentaires 
clans les zones sujettes a des catastrophes naturelles, expedition rapide des vivres ou 
achat de vivres par les donateurs clans les pays voisins ayant des stocks excedentaires, 

• Le Conseil a rendu hommage a la FAO pour les apports techniques du Programme d'assistance
pour la securite alimentaire (PASA) et pour les avis fournis sur des questions interessant
par exemple l'agroclimatologie et la creation de systemes nationaux d'alerte rapide.

42. Le Conseil a souligne qu'il importe de definir et de suivre une orientation precise
a long terme, tout en faisant face a la crise immediate. Il a· insiste sur la necessite
d'etablir un lien entre les secours d'urgence, les mesures a moyen terme du Programme
de relance et les actions a long terme pour le developpement agricole de l'Afrique. Il
a note que cette importante question fera l'objet d'un examen plus detaille clans la grande
etude en profondeur.

43. De nombreux membres ont egalement appuye la decision adoptee par le Comite du
Programme a sa quarante-huitieme session et par le Comite financier a sa cinquante
cinquieme session, tendant a transferer jusqu'a 15 millions de dollars E.-U. d'economies
realisees sur le budget de 1984-85 au financement de projets de relance de l'agriculture
en Afrique 1/. Ils ont note que cette decision va clans le meme sens que la mesure
approuvee p-;:;:-r le Conseil tendant a reaffecter 5 millions de dollars E.-U. du budget
ordinaire de la FAO de 1985 au soutien du Programme de relance en Afrique.

44. Le Conseil a felicite le Directeur general de ses efforts reiteres pour attirer
l'attention sur la crise alimentaire en Afrique et pour favoriser les secours et la
relance, et notamment de son initiative - approuvee par le Comite du Programme et
le Comite financier - de transferer 15 millions de dollars E.-U. d'economies et de
reorienter 5 millions de dollars E,-U. du Programme ordinaire de la FAO pour repondre
aux besoins de relance des pays d'Afrique eprouves par la secheresse, 11 a egalement
exprime sa satisfaction de la cooperation entre la FAO et le Bureau des operations de
secours en Afrique de l'ONU et les autres organisations du systeme.

45. Le Conseil � ensuite adopte la resolution ci-apres :

Resolution 1/87 

SITUATION ALIMENTAIRE DE L'AFRIQUE 

LE CONSEIL, 

_!l-appelant la situation alimentaire dramatique de l'Afrique dont faisait etat la 
resolution 1/86 de la quatre-vingt-sixieme session du Conseil, situation qui ne s'est pas 
amelioree depuis, 

Exprimant sa profonde gratitude a la communaute internationale et notamment aux pays en 
developpement qui ont genereusement fourni une aide alimentaire et un soutien logistique, 

Notant, cependant, que les livraisons d'aide alimentaire sont encore inferieures aux 
besoins estimatifs et que de graves problemes logistiques entravent la livraison des 
vivres disponibles, 

Demandant que soit fournie une aide d'urgence supplementaire, comprenant en particulier 
les moyens necessaires pour mettre en place des systemes logistiques efficients, 

!/ Voir aussi les paragraphes 234 et 235. 
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soulignant, d'autre part, que la plupart des pays africains les gravement touches 
aspirent a s'affranchir d'une dependance croissante a l'egard de l'aide alimentaire, a 
restaurer leurs capacites de production alimentaire et agricole et a pour 
accroitre leur production de -fa�on a assurer l'autodependance de l'Afrique, 

Appreciant l'initiative prise par le Mouvement des pays non alignes pour aider, par le 
biais de la cooperation technique entre pays en developpement ou d'arrangements de 
cooperation Sud-Sud, les pays africains sinistres faisant partie du Mouvement 

Decide : 

1. de demander au Directeur general de continuer a appuyer les efforts que font les 
pays africains concernes pour mettre en oeuvre les principes de la Declaration
de Harare;

2. d'exhorter les pays africains interesses a prendre toutes les mesures qui sont en 
leur pouvoir pour assurer, sans autre delai, aux groupes de populatton les plus
gravernent touches, des approvisionnements alirnentaires adequats comprenant au
besoin une aide alimentaire;

3. d'inviter la communaute internationale, en particulier les pays donateurs et les
donateurs potentiels, a continuer de considerer comme prioritaire 1'.octroi d'une
aide exterieure supplementaire et du soutien logistique necessaire ainsi que les
autres mesures urgentes;

4. d'exhorter les pays donateurs a mobiliser les reserves alimentaires disponibles en
Afrique meme, pour accelerer la livraison de l'aide alirnentaire grace a des
transactions trianzulaires;

5. de reaffirrner, a cette occasion, que la relance et le developpement de la production
alimentaire et agricole doivent avoir la priorite absolue tant dans les politiques
et programmes des pays africains que dans les programmes d'aide exterieure, en
prenant comme exemple les projets compris dans le Programme FA0 de relevement de
l'agriculture en Afrique (PRAA) presentes le 30 janvier 1985 (Ethiopie) et le
29 mars 1985 (20 autres pays);

6. d'enteriner les mesures prises par le Directeur general de la FA0 pour rnettre sur
pied le Programme de relevement de l'agriculture en Afrique en reaffectant, dans le
cadre du Programme ordinaire 1984-85, 5 millions de dollars E,-U. en vue de soutenir
les efforts de relance de la FA0, et transferer jusqu'a 15 millions de dollars E.-U.
d'economies realisees sur le budget de 1984-85 pour executer les projets de relance
du Programme PRAA;

7, d'approuver la priorite attribuee par le Directeur general dans ses propositions
relatives au Programme de travail et budget 1986-87 au Systeme mondial d'infor
rnation et d'alerte rapide et aux besoins de developpernent de l'Afrique;

8, de demander au Directeur general de continuer a informer concretement et de fa,�on
realiste les gouvernements des Etats Membres de la situation et des besoins de tous
les pays d'Afrique sinistres; de continuer a s'efforcer, en collaboration avec les
agences et organes internationaux competents, de mobiliser l'aide et l'assistance
necessaires aces pays; enfin, de rendre compte a nouveau, a la prochaine session
de la Conference, des progres accomplis en ce sens.
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Rapport de la dixieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(Rome, 10-17 avril 1985) lf 

- Pacte mondial de securite alimentaire

46. Le Conseil a note que le Comite de la securite alimentaire mondiale (CSA) a examine,
a sa dixieme session, le texte du Pacte mondial de securite alimentaire et que, bien que

• le Comite ait accepte de maniere globale et generale le projet de texte et soit convenu
de le transmettre·au Conseil, des vues divergentes ont ete exprimees durant ses delibe
rations. Comme le Comite n'est pas parvenu a un accord total, le Directeur general, pour
aider le Conseil a atteindre un parfait consensus, a elabore une version revisee du Pacte
mondial de securite alimentaire pour examen par le Conseil. Le Conseil s'est felicite de
l'initiative prise par le Directeur general et des ameliorations apportees au texte,

47. Le Conseil a pris acte avec beaucoup d'interet et une vive satisfaction d'un message
de S. E. Bettino Craxi, premier ministre de la Republique italienne, adresse au Conseil
et au Directeur general. Notant que la FA0 .celebre cette annee son 40eme anniversaire,
S .. E. Bettino Craxi estime que le Pacte mondial de securite alimentaire revet une grande
importance politique et en appelle a toutes les nations pour qu'elles proclament, en
approuvant le Pacte, leur volonte commune de liberer l'humanite du spectre de la faim et
de la malnutrition. A cet egard, il rappelle sa visite a la FA0 en novembre 1984, a
l'occasion de laquelle il a souligne l'importance de cette initiative du Directeur general.
A son avis, il est necessaire que le nouveau Pacte, plut6t que d'etre considere comme un
simple document juridique, ait la meme portee et les memes caracteristiques de solennite
morale que la Declaration universelle des droits de l'homme. En outre, il doit etre
l'affaire de tous, puisque la realisation de cet objectif exige une action et une cores
ponsabilite mondiales, Soulignant que le contraste entre gaspillages et penuries alirnen
taires ne peut plus etre tolere, et faisant valoir la necessite d'une plus grande
stabilite politique internationale, il lance un appel en faveur d'une nouvelle solidarite
entre pays industrialises et nations emergentes. Il souligne ainsi l'importance du Pacte
comme expression de notre foi clans l'avenir et de l'engagement commun et serieux de chaque
mernbre de la communaute internationale d'apporter sa contribution a l'edification d'une
paix veritable et equitable, fondee par consequent sur le respect des droits fondamentaux
de l'homme et avant tout du droit a la vie,

48. Le Conseil a note que le Pacte a un caractere strictement volontaire et ne comporte
aucun engagement nouveau. Il represente une reaffirmation morale de l'engagement
d'atteindre les buts enonces clans la definition elargie de la securite alimentaire
mondiale, a savoir : porter la production alirnentaire au niveau souhaitable, stabiliser
les approvisionnements alimentaires et permettre a ceux qui en ont besoin d'acceder aux
disponibilites alimentaires. Le Conseil a egalement note que le Pacte vise a stimuler
le soutien aces objectifs et l'amelioration du climat general, de maniere a favoriser les
mesures propres ales atteindre.

49. Dans leur tres grande majorite, les membres ont pleinement souscrit au texte revise
du Pacte. Ils ont estime que celui-ci enonce les valeurs morales et les lignes d'action
dont devraient s'inspirer les gouvernements, les organisations non gouvernementales et
les particuliers pour atteindre l'objectif commun qui consiste a ameliorer la securite
alirnentaire rnondiale et a eliminer la faim et la malnutrition. A leur avis, l'adoption
du Pacte, outre qu'il renforcerait l'engagernent de tous en faveur de la securite alimen
taire, constituerait aussi une proclamation appropriee de l'engagement pris clans ce sens,
d'autant que l'on celebre �ette annee le 40eme anniversaire de la creation de la FAO.
Quelques membres ont declare qu'ils auraient prefere davantage d'amendements, de maniere
a preciser les notions OU ales detailler, a renforcer plusieurs aspects du projet de
Pacte et a en ameliorer la redaction; toutefois, ils ont accepte le texte revise pour
permettre un consensus.

50. Trois membres ont exprime les reserves de leur gouvernement a l'egard du Pacte.

};/ CL 87/10; CL 87/10-Sup.l; CL 87/PV/5; CL 87/PV/6; CL 87/PV/18; CL 87/PV/19. 
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51. Le Conseil a approuve le Pacte mondial de securite alimentaire ci-apres et en a
recommande l'adoption par la Conference :

PACTE MONDIAL DE SECURITE ALIMENTAIRE 1__/ Jj 
(PROJET) 

I. PREAMBULE

L'humanite souffre depuis des temps immemoriaux de la precarite des approvision
nements alimentaires. Dans les temps modernes, les progres realises clans la maitrise 
des forces de la nature et clans l'organisation des secours aux populations eprouvees ont 
attenue les effets de la faim et de la malnutrition, rnais des centaines de millions 
d'etres humains sont encore victimes de l'insecurite des approvisionnements. 11 faut 
faire plus et il faut le faire rapidement. 

L'insecurite alimentaire n'est pas un probleme unique et uniforme. Les penuries 
alimentaires apparaissent au niveau de la nation, du foyer et de l'individu. Nombreuses 
sont les situations differentes clans lesquelles des aliments essentiels peuvent venir 
a manquer, nombreuses sont leurs causes differentes et nombreuses sont les solutions 
differentes qu'il faut adopter pour garantir a tous une securite alirnentaire durable. 

Le Pacte mondial de securite alirnentaire enonce des principes generaux et des 
suggestions a suivre par les gouvernements, les organisations et les individus. Etant 
donne la grande diversite des circonstances clans les differents lieux, des mesures qui 
sont 'appropriees clans un endroit ou clans une situation peuvent ne pas convenir ailleurs 
ou clans d'autres conditions. Les mesures tendant a renforcer la securite alimentaire 
doivent etre soigneusement adaptees aux problemes specifiques qu'elles sont destinees 
a resoudre. 

Les gouvernements, les organisations et les personnes qui adherent ace Pacte 
mondial de securite alimentaire conviennent d'oeuvrer, clans leur domaine d'activite 
respectif, pour renforcer la securite alirnentaire a tous les niveaux et clans le monde 
entier. 

II. PRINCIPES GENERAUX

1. La securite alimentaire mondiale est la responsabilite commune de l 'humanite. Son
objectif ultime est de faire en sorte que tous les hommes soient en tout temps capables
de produire ou de se procurer les aliments essentiels dont ils ont besoin.

2. L'exercice du droit fondamental de chacun d'etre libere de la faim depend en dernier
ressort de l'abolition de la pauvrete. Mais les pauvres ne peuvent pas attendre, La
recherche de la securite alimentaire mondiale doit inclure des mesures immediates pour
aider ceux qui sont clans la detresse, ainsi que des mesures a long terme pour assurer le
progres economique et social. Personne ne peut rester indifferent au sort de ceux dont
le pain quotidien n'est pas assure.

Les delegations de l'Australie, du Canada et des Etats-Unis d'Amerique ont dissocie 
leur gouverne�ent du projet de texte du Pacte mondial de securite alime�taite, tel que 
presente. 

]j Les delegations de l 'Argentine, de la Colombie, du Congo, de Cuba, de Panama et du 
Venezuela ont deplore les reserves exprirnees par les gouvernements des pays ci-dessus, 
qui temoignent, a leur avis, d'une attitude negative a l'egard de la cooperation 
internationale, 
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3. La securite alimentaire est un objectif qui devrait faire partie integrante des
plans economiques et sociaux. L'action doit s'orienter vers trois buts precis : porter
la production alimentaire au niveau souhaitable, stabiliser les approvisionnements ali
mentaires et permettre a ceux qui en ont besoin d'acceder aux disponibilites alimentaires,

4. Les aliments ne devraient pas etre utilises comme un moyen de pression politique.

III. ACTION DES GOUVERNEMENTS

1. Ce sont les gouvernements qui ont au premier chef le devoir d' assurer la securite
alimentaire de leur peuple et de bannir de leur territoire la faim et la malnutrition
chroniques. Ils doivent donner a cet objectif une priorite capitale.

2. Les gouvernements des pays en developpement doivent encourager la production
vivriere indigene, comme premiere ligne d'attaque contre l'insecurite alimentaire. Ils
doivent eviter autant que possible les risques d'une dependence excessive a l'egard des
importations alimentaires, notarnment pour nourrir les populations urbaines. En parti
culier, ils doivent veiller ace que les citadins n'acquierent pas de preference permanente
pour des aliments de base importes qui ne peuvent etre cultives clans le pays.

3. Les gouvernements des pays en developpement doivent reexaminer et modifier le cas
echeant leurs politiques nationales pour stimuler la production alimentaire. Ils doivent
veiller en particulier a assurer aux agriculteurs des motivations suffisantes pour les
incirer a cultiver plus de nourriture, Ce reexamen doit s'etendre aux politiques qui ne
se situent pas dans le secteur agricole mais qui influent sur la securite alimentaire,
comme les politiques demographiques,

4. Les gouvernements des pays en developpement doivent prendre des dispositions a
l'avance pour maintenir la securite alimentaire durant les periodes critiques, specia
lement face a la secheresse OU a d'autres calamites naturelles. Les mesures adoptees
pourraient comprendre un systeme d'alerte rapide pour detecter les signes avant-coureurs
d'une crise, la creation de reserves alimentaires quand la chose est faisable et des plans
d'intervention pour la distribution des secours,

5. Les gouvernements des pays en developpement doivent prendre des mesures pour ame-
liorer la situation economique des groupes sociaux particulierement defavorises,
notamment dans les parties reculees du pays. Ils doivent encourager les activites de
developpement rural axe.es specialement sur les besoins des pauvres en veillant particu
lierement a la participation du petit exploitant. En general, tout en conservant. des
mesures d'incitation pour stimuler la production agricole, les mesures propres a
accroitre le pouvo:i.r d'achat des categories sociales les plus miserables, conformement
au prograrmne d' action adopte par la Conference mondiale sur la reforme agraire et le
developpement rural (CMRADR), doivent etre encouragees au maximum, Les gouvernements
doivent tout faire pour rehausser le statut du travail agricole,

6, Les gouvernements des pays en developpement doivent chercher a cooperer entre eux 
pour renforcer la securite alimentaire, Les activites specifiques a entreprendre 
conjointement pourraient comprendre : la mise en place de systemes regionaux d'alerte 
rapide pour detecter les crises agricoles; des activites communes pour accroitre les 
disponibilites en semences, en engrais et autres moyens de production dans la region; 
des programmes de lutte contre les maladies et les ravageurs migrateurs; la confr011c
tation des experiences et l'echange d'informations, et eventuellement la creation de 
reserves alimentaires regionales ou sous-regionales, 

7. Les gouvernements doivent reaffirmer leur engagement moral a:i.nsi qu'economique
et politique de cooperer entre eux pour renforcer la securite alimentaire mondiale,

8. Les gouvernements des pays developpes, qu'ils soient exportateurs ou importateurs,
doivent considerer les interets de l'humanite tout entiere quand ils arretent leurs
politiques de production, de stockage et d'importations alimentaires, De meme, les
dispositifs qui protegent les consommateurs nationaux contre les fluctuations des prix
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sur les marches internationaux ne doivent pas avoir pour resultat d'aggraver le sort 
des pays les plus faibles et les plus vulnerables. L'objectif general doit etre l'eta
blissement d'un systeme alimentaire mondial caracterise par la stabilite et l'equite. 

9. Il faut continuer a fournir genereusement aux pays pauvres une aide alimentaire
d'urgence et d'autres formes de secours. Par ailleurs, il faut accorder une importance
croissante aux mesures propres a empecher le retour de ces crises dans l'avenir,
notamment aux mesures de promotion de la production agricole.

10. Les gouvernements des pays developpes doivent continuer a rechercher des moyens
plus efficaces d'aider les pays a faible revenu et a deficit alimentaire a assurer, en
periode de crise, leurs importations de denrees alimentaires essentielles, ainsi que
d'engrais et d'autres moyens de production agricole. Les situations a envisager
comprennent une forte penurie d'approvisionnements sur les marches internationaux ou
une crise economique clans le pays importateur.

11. Pour de nombreux pays en developpement, la securite alirnentaire depend aussi de
leur aptitude a exporter des produits agricoles et autres, pour pouvoir importer des
denrees alimentaires. Ce fait doit etre pris en consideration par les gouvernements des
pays developpes clans les negociations cornmerciales, 11 faut done reconnaitre la dimension 
morale des relations commerciales et chercher a assurer un equilibre raisonnable entre
les interets nationaux et le bien de l'humanite tout entiere.

1"2. Les gouvernements des pays developpes doivent accorder une priorite particulie
rement elevee a l'aide aux nations en developpement qui font un effort rnajeur pour 
resoudre le probleme de la misere rurale, principale cause de la faim et de la malnu
trition chroniques. 

IV. ACTION DES ORGANISATIONS NON GOUVER_lifEME.NTALES

1. Les organisations non gouvernementales qui se preoccupent de la securite alimen-
taire rnondiale peuvent encourager, soutenir et completer les initiatives des gouver
nements, clans les pays tant developpes qu'en developpement, En particulier, elles
peuvent aider a, creer clans 1 'opinion un clirnat propice aux mesures en faveur de la
securite alirnentaire, ouvrant ainsi la voie a de nouvelles initiatives des gouver
nements, comrne il est suggere dans ce pacte. En outre, elles peuvent contribuer direc
ternent, par des activites operationnelles et autres, a renforcer la securite alimentaire
dans diverses parties du tiers rnonde,

2, Les organisations non gouvernementales peuvent jouer un role de plus en plus actif 
pour informer le public des problemes de securite alirnentaire dans un monde inter
dependant. Elles peuvent non seulernent le sensibiliser aux problemes irnmediats de la 
faim et de la malnutrition mais aussi lui donner des informations sur des problemes 
importants relatifs a la securite alimentaire, comme les repercussions sur les nations 
pauvres des mesures prises par les nations riches clans les domaines du commerce, du 
protectionnisme et de l'ajustement economique. 

3. Les organisations non gouvernementales du monde entier peuvent prendre l'initiative
d'organiser des contacts humains plus frequents entre les pays, specialement entre ceux
qui en sont a des degres de developpement economique differents. Ces initiatives doivent
tendre a ameliorer la comprehension rnutuelle et a ouvrir des possibilites de cooperation
a des activites pratiques,
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V. ACTION DES INDIVIDUS

1. L'honnne est appele non seulement a veiller a sa propre securite alimentaire et a

celle de sa famille, mais aussi a reconnaitre qu'il a l'obligation sacree de se preoc
cuper de la securite alimenta.ire de ceux qui sont moins fortunes que lui. S 'abstenir de
secourir ceux qui en ont besoin, c'est trahir son devoir envers ses semblables.

2. Au plan pratique, les individus peuvent jouer un role particulierement important
en informant le public des nations riches de la necessite d'une cooperation mondiale en
matiere de securite alimentaire, qui est souvent masquee par les problemes interieurs.
Les individus provenant de tous les horizons peuvent contribuer a creer une prise de
conscience des problemes alimentaires mondiaux.

3. Il est indispensable que les travaux agricoles (non seulement les activites des
agriculteurs mais aussi celles des chercheurs, des agents de vulgarisation et des autres
categories professionnelles) jouissent d' un statut plus eleve. Les individus pe.uvent
jouer un role particulier en creant clans l'opinion un climat plus favorable aux activites
liees a la production agricole et alimentaire.

4. Les agriculteurs pris individuellement, clans tous les pays et sous tons les climats,
sont le socle indispensable de la securite alimentaire. Cependant, l'agriculture doit non
seulement produire des aliments mais aussi pourvoir a la conservation du sol et des
autres ressources naturelles qui nous ont ete leguees par la nature et par nos ancetres.
L'agriculteur, gardien des ressources en terre, doit les conserver pour les generations
futures, en evitant les pratiques qui favorisent l'erosion ou d'autres formes de
destruction.

5, Partout, les gens doivent s'interesser activement aux efforts deployes par les 
gouvernements et par les organisations pour promouvoir le developpement et la securite 
alimentaire. L'engagement personnel permet de planter les racines du soutien dont les 
organisations non gouvernementales ont besoin. Les travaux de ces organisations aident 
a leur tour a interesser l'opinion publique a l'action des gouvernements. Sans 
l'interet actif de l'homme de la rue, il n'y a pas grand-chose a faire, Mais il ne 
s'agit pas d'un soutien aveugle : la critique peut etre constructive, L'ennemi, c'est 
l'indifference. 

- Autres questions 1:__/

52. Le Conseil s'est declare satisfait du rapport de la dixieme session du Comite de la
securite alimentaire mondiale (CSA) dont il a enterine les conclusions et recornmandations,

53. Le Conseil a approuve l'evaluation de la situation de la securite alimentaire
mondiale presentee par le Comite. Il a note avec preoccupation que la situation alimen
taire mondiale reste caracterisee par un contraste frappant entre, d'une part des di.spo
nibilites mondiales abondantes et, de l'autre, des penuries alimentaires aigues et de
grande ampleur clans de nombreux pays en developpement. Il a constate avec inquietude que,
si la production vivriere a beaucoup augmente au niveau mondial, elle n'a pas reussi a

suivre le rythme de la croissance demographique da.ns nombre de pays a faible revenu.

54, Le Conseil a souligne que la securite alimentaire depend avant tout d'un accrois
sement soutenu de la production vivriere clans les pays en developpement. Il a toutefois 
reconnu que, clans de nombreux pays a fa:i.ble revenu et a deficit alimentaire, cette 
securite est compromise par le fa.it qu'ils ne peuvent s'approvisionner sur les marches 
mondiaux faute de moyens financiers. Les cours internationaux des cereales en 
dollars E.-U. sont relativement bas, mais les ressources en devises de beaucoup de ces 
pays sont fortement reduites par le service de leur dette exterieure considerable et par 
la faiblesse des prix de beaucoup de leurs produits d 1 exportation. Le Conseil a appele 

!_/ CL 87/10; CL 87/PV/6; CL 87/PV/7; CL 87/PV/19. 
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l'attention sur les consequences nefastes du protectionnisme pour le commerce inter� 
national, et en particulier pour les exportations des pays en developpement, et il a 
souligne la necessite d'elargir l'acces aux marches en supprimant les subventions a
l'exportation des produits agricoles et en liberant les echanges. 

55, Le Conseil a accueilli avec interet l'examen des objectifs et des modalites de 
fonctionnement du Systeme mondial d'information et d'alerte rapide sur l'alimentation 
et l'agriculture qui a ete presente par le Comite et il a vigoureusement appuye les 
activites du Systeme. 11 a estime que, depuis sa mise en place il y a  10 ans, cet 
instrument irrempla�able a parfaitement joue son role : surveiller en permanence l'etat 
des cultures aux niveaux mondial et national et alerter la communaute internationale 
chaque fois qu'il y a  un risque de penurie alimentaire. Il a d�mande instamment a tous 
les gouvernements de participer au Systeme et de lui communiquer toutes les donnees 
disponibles pour lui permettre de fonctionner plus efficacement; il a souligne combien 
il est important d'etablir ou d'ameliorer des systemes d'alerte rapide nationaux ou 
regionaux et des plans nationaux de preparation aux catastrophes. Le Conseil a note 
avec satisfaction que la FAO aide les pays qui le souhaitent a mettre en place des 
systemes d'alerte rapide et des programmes nationaux de preparation en entreprenant des 
projets PASA et en encourageant les echanges d'experience au niveau regional. Il a 
pleinement soutenu les propositions presentees par le Directeur general en vue de 
renforcer le Systeme pendant l'exercice 1986-87, renforcement qu'il juge hauternent 
prioritaire. 

56. Le Conseil a note avec satisfaction que, pour la premiere fois depuis qu'il a ete 
fixe a la Conference mondiale de l'alimentation en 1974, l'objectif minimal annuel de
10 millions de tonnes d'aide en cereales sera sans doute depasse en 1984-85; l'aide totale
devrait depasser 12 m�llions de tonnes de cereales (equivalent ble), alors que les
engagements minimaux n'etaient que de 7,6 millions de tonnes. Toutefois, de nombreux
membres ont souligne que l'aide alimentaire est encore bien inferieure aux besoins. lls
ont rappele ace propos que le secretariat FAO/PAJ1 a estime les besoins d'aide de ce
genre a 20 millions de tonnes en 1985 et, conformement a cette estimation qu'ils partagent,
ils ont suggere que l'objectif d'aide alimentaire soit releve.

57. Le Conseil a souscrit a la conclusion du Comite qui a considere que l'aide alimen
taire peut jouer un role important a l'appui de chacun des trois volets de la securite
alimentaire mondiale : accroissement de la production, stabilisation des approvision
nements et meilleur acces des pau.vres aux vivres, 11 a appuye les recommandations du
Comite concernant les mesures que doivent prendre les pays beneficiaires pour que cette
aide contribue plus efficacement a la securite alimentaire. Quant a l'action recommandee
aux pays donateurs dans le meme but, le Conseil a particu.lierement insiste sur la necessite
d'assurer en temps voulu les expeditions d'aide alimentaire et d'ameliorer la coordination
entre les donateurs et autres parties concernees. 11 a note que certains membres du
Comite ont attire son attention sur les dangers possibles d'une aide alimentaire a long
terme et que le Comite a souligne la necessite d'accorder une plus haute priorite au
developpement rural.

58. En ce qui concerne la mise en place anticipee de stocks alimentaires dans les zones
sujettes a des catastrophes ou dans des lieux strategiques permettant un acheminement
ulterieur rapide en cas d'urgence, le Conseil a bien accueilli l'invitation du Comite qui
a demande au Secretariat d'etudier cette proposition plus a fond en vue d'un examen
ulterieur.

59, Le Conseil s'est declare favorable a l'accroissement des operations triangulaires, 
la ou c'est possible, afin que des produits conformes aux habitudes alimentaires tradi
tionnelles puissent etre fournis au titre de l'aide. A ce propos, il a ete d'avis que 
l'on pourrait faciliter les operations triangulaires en identifiant en temps voulu les 
excedents appropries disponibles dans les pays en developpement et il a demande que la FAO 
envisage de diffuser des informations sur les excedents de ce genre. 

60, Le Conseil a note que l'objectif annuel minimal de la RAlU a ete nettement depasse 
en 1984 et 1985. De nombreux membres ont souscrit a la proposition tendant a porter 
l'objectif a 2 millions de tonnes mobilisables a la demande. Ouelques autres mernbres ont 
juge inopportune une revision en hausse de l'objectif de la RAlU. Le Conseil a fait 
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sienne la recorrnnandation du Comite de la securite alimentaire mondiale tendant a inviter 
le Comite des politiques et prograrrnnes d'aide alimentaire (CPA) a envisager la mise en 
place, pour la RAIU, d'une reserve mobilisable a la demande, compte tenu des opinions 
exprimees par les delegues a la dixieme session du Comite de la securite alimentaire 
mondiale. Le Conseil a egalement considere, corrnne le Comite, que le plan d'assurance en 
matiere d'aide aliment"aire et autres propositions devaient etre etudies plus en detail 
et il a demande au Secretariat de presenter des propositions plus elaborees a une 
prochaine session.du CSA. 

61. Le Conseil a reconnu que l'etude proposee sur la contribution de l'aide alimentaire
a la securite alimentaire (CFS 85/3 Add.2) pourrait etre utile au CPA et au Conseil
mondial de l'alimentation (CMA). Certains membres ont souligne qu'ils attachent beaucoup
d'importance a une meilleure complementarite du CSA, du CPA, ainsi que du CHA.

62. Le Conseil a reaffirme qu'il est generalement favorable a un systeme interimaire
de reserves alimentaires nationales visant a assurer que les besoins urgents d'importation
des pays a faible revenu et a deficit alimentaire puissent etre satisfaits en cas de
penuries alimentaires. 11 a instamment demande a tous les gouvernements qui ne l'ont pas
encore fait de prevoir, dans le cadre de leur legislation et de leurs systemes nationaux,
les reserves necessaires OU les fonds requis a cette fin, et il a invite le Comite a

continuer de suivre la question et de lui faire rapport.

63. Le Conseil a note avec preoccupation que sept pays seulement ont ete en mesure
<l'utiliser le mecanisme d'aide financiere aux importations cerealieres mis en place par
le FHI (Fonds monetaire international) depuis la creation de ce dispositif en 1981. La
necessite de liberaliser ce mecanisme a ete soulignee et on a suggere que la FAO poursuive
ses efforts dans cette direction.

6�. Le Conseil s'est felicite de l'examen par le Comite du role de la foresterie dans 
la securite alimentaire, notant que la foresterie contribue a la securite alimentaire par 
son role de protection de l'environnement et par la creation d'emplois et de revenus, 
ainsi que cornme source de produits alimentaires d'appoint, de bois de feu et de devises. 
Il a notamment recommande a la FAO d'intensifier ses activites dans le domaine des systemes 
agroforestiers, qui integrent la production forestiere, agricole et animale au niveau de 
l'exploitation, et de renforcer la base d'information pertinente. 

65, De nombreux delegues ont regrette le peu de progres realises en vue de la negociation 
d'un nouvel Accord international sur le ble assorti de dispositions economiques et tenant 
compte des interets des pays en developpement, et ils ont souligne qu'il importe de 
conclure le plus vite possible un accord de ce genre. Certains membres n'ont pas appuye 
l'idee d'introduire des dispositions economiques dans un nouvel accord, mais ils ont 
estime que d'autres ameliorations pourraient etre envisagees. Le Conseil a note que, 
a sa session de juin 1985, le Conseil international du ble (CIB) serait saisi du rapport 
d'un groupe de travail qui avait ete constitue pour examiner les possibilites d'amelio
ration de l'Accord existant, Certains membres ont ete d'avis que la Convention relative 
a l'aide alimentaire (CAA) pourrait etre dissociee de l'Accord international sur le ble, 
en vue de renforcer la premiere. Toutefois, d'autres membres ont estime que les deux 
accords s'appuient mutuellement, qu'ils ont plus d'impact ensemble que separement et qu'il 
ne faudrait done pas les dissocier. 

66. Certains membres se sont declares preoccupes par le fait que la securite alimentaire
du Nicaragua est menacee par un embargo commercial decide pour des raisons politiques et,
a cet egard, ils ont rappele les principes enonces dans la resolution 39/210 de l'Assemblee
generale des Nations Unies. Certains autres membres ont regrette l'introduction de facteur�
politiques dans les discussions techniques du Conseil 1,./ 2:_/.

};,_/ La delegation des Etats-Unis a reserve sa position sur ce paragraphe, estimant que 
l'introduction de cette question clans les travaux du Conseil etait inappropriee. 

];_/ Les delegations de la Colombie et de Cuba ont ete d'avis que cette reserve etait 
inacceptable. 
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67. Un certain nombre de suggestions ant ete faites concernant les etudes et analyses
que le Secretariat pourrait entreprendre, notamment : un examen de la situation des 
caraibes du point de vue de la securite alimentaire; un examen des programmes de 
subventions entrepris dans les pays en developpement en vue d'assurer l'acces des 
pauvres a la nourriture, du point de vue notamment de leurs repercussions sur la 
production nationale; et une analyse des incidences des politiques alimentaires et 
agricoles des principaux pays exportateurs de cereales sur les cours internationaux et 
les disponibilites alimentaires. 
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ACTIVITES DE LA FA0 ET DU PAM 

Rapport de la huitieme session du Comite de l 'agriculture' l _/ 

(Rome, 18-27 mars 1985) 

68. Le Conseil s'est declare satisfait du travail du Comite de l'agriculture (COAG)
et il a souscrit aux conclusions et recommandations contenues dans le rapport de la hui
tieme session. Il a reconnu que les debats et les recommandations du Comite avaient in
flue de fa<;on notable sur l'elaboration et la realisation du Programme de travail de
l'0rganisation dans le secteur de l'agriculture.

- Examen du Programme de travail de la FA0 dans le domaine de l'alimentation
�t de l'agriculture

69. Le Conseil a note que la premiere partie de l'ordre du jour du Comite portait
sur trois points etroitement lies, a savoir: l'execution du Programme de travail 1984-85;
les perspectives a moyen et a long termes en matiere de developpement alimentaire et agri··· 
cole, et le sommaire du Programme de travail et budget 1986-87.

70. Le Conseil a ratifie les objectifs du Grand Programme 2.1: Agriculture, qui sont
d'ameliorer les revenus ruraux, la nutrition, la securite des approvisionnements et
l'equilibre des echanges. Il a souligne qu'il importe d'ameliorer la nutrition, ainsi que
la conservation et la transformation des aliments, et d'associer les petits agriculteurs,
les femmes et les jeunes au developpement.

71. Le Conseil a note avec preoccupation que, en 1983-84, les ressources extrabud
getaires du Grand Programme ont ete de 13 pour cent inferieures ace qu'elles etaient en
1980-81, flechissement du pour l'essentiel a la diminution des fonds fournis par le PNUD
(Programme des Nations Unies pour le developpement). Il a exhorte le Directeur general a
poursuivre ses efforts et ses consultations avec le PNUD pour obtenir un accroissement des
ressources consacrees par le PNUD a l'agrieulture, secteur important pour le developpement
economique general.

72. Le Conseil a mis l'accent sur le role que joue, dans ce contexte, la cooperation
technique et economique entre pays en developpement (CTPD et CEPD) et il a demande a l'0r
ganisation de continuer a aider les Etats Membres dans ce domaine.

73. Le Conseil s'est felicite de la constante augmentation des activites de formation
de la tendance a privilegier les petits groupes et, plus specialement, de la participation
accrue des femmes. Etant donne que les femmes representent plus de 60 pour cent de la
main-d'oeuvre agricole dans les pays en developpement, il faut redoubler d'efforts pour
accroitre cette participation feminine. Le Conseil a note avec satisfaction que les ac
tivites de formation des Bureaux regionaux se sont etendues et il a demande qu'elles soient
encore intensif:i.ees en Afrique et au Proche-0rient.

74. Le Conseil a recommande que l'on utilise au maximum les resultats et les ensei-
gnements des projets de terrain, et que les rapports des projets soient systematiquement
exploites dans ce but. Il a approuve les efforts visant a maintenir la haute qualite des
projets de terrain grace a l'introduction de procedures d'evaluation plus rigoureuses,

7 5. Certains membres ont es time, a propos des themes speciaux retenus pour les fu-
turs examens du C0AG, qu'il conviendrait d'inclure une evaluation quantitative plus ap
profondie de l'execution des programmes et de la mesure clans laquelle ils ont atteint 
leurs objectifs. 

1/ CL 87/9; CL 87/9-Sup.l; CL 87/9-Sup.l, Corr. 1 (anglais seulement); 
CL 87/PV/14; CL 87/PV/15; CL 87/PV/19. 
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76. Le Conseil a reconnu avec le Comite que le rapport intitule "Perspectives a moyen
et a long termes du developpement alimentaire et agricole'' contient une analyse utile des
objectifs et des strategies a long terme de developpernent agricole dans le monde. 11 est
convenu de la necessite imperative d 'appliquer ces strategies et de s' efforcer d 'atteindr·e
las objectifs de l'Organisation d'ici la fin de la decennie. 11 a reaffirme que les
pays developpes et les organisations internationales doivent continuer a fournir une as
sistance technique et financiere, et que le moment ou elle est fournie, les conditions aux
quelles elle est accordee, son volume et sa composition doivent etre tels que cette as
sistance soit pleinement efficace.

77. Le Conseil a souscrit a la conclusion du Comite selon laquelle le choix des
strategies, les priorites, les modifications de programmes et les moyens d'action en
visages dans le Programme de travail et budget propose pour le Grand Programme 2.1: Agri
culture, repondent aux voeux exprimes par les pays membres dans les recommandations et
resolutions de la Conference et du Conseil, des Conferences regionales et d'autres ins
tances intergouvernementales.

78. Le Conseil a egalement approuve les priorites de programmes qui s'inspirent de
deux grandes idees maitresses - promouvoir la production vivriere et renforcer la secu
rite alimentaire - et il a note que le Programme de travail sera particulierement faxe
sur l'impact au niveau du terrain et sur le soutien de la CTPD et de la CEPD. 11 a
approuve la place importante que tiennent les problemes de l'Afrique dans toutes les pro
positions du Sommaire du Programme de travail et budget.

79. Etant donne l'importance des programmes rassembles sous le titre 2.1: Agricul-
ture, les difficultes qu'eprouvent, dans la conjoncture economique actuelle, la plupart
des pays en developpement a realiser une croissance agricole soutenue et a. atteindre des
niveaux nutritionnels satisfaisants, et l'ampleur des besoins de l'Afrique, le Conseil
a reconnu que les augmentations proposees pour les programmes techniques et economiques
sont justifiees.

80. Le Conseil a decide qu'il ferait connaitre ses vues et ses recommandations sur
les programmes 2.1.1 a 2.1.8 du sommaire du Programme de travail et budget 1986-87 a

l'occasion des deliberations qu'il consacrera ace point et il s'est limite a formuler
les observations figurant dans les paragraphes ci-dessous.

81. Le Conseil a appuye le relevement de la priorite accordee a la formation multi-
disciplinaire pour favoriser les echanges de donnees d'experience en vue d'une meilleure
gestion et utilisation des terres et des eaux. Il approuve la promotion d'une utilisation
judicieuse des engrais mineraux en association avec des matieres organiques, et l'attention
accrue accordee a la fixation biologique de l'azote et a l'utilisation d'Azolla clans le
cadre d I un systeme i.ntegre de nutrition vegetale.

82. Le Conseil a vivement recommande qu'on accorde une priorite plus elevee a la
mise en valeur des re;sources en· ea.u�----y--compris le developpernent de la petite irrigation
et la gestion des eaux. 11 a souligne la necessite de conserver les sols et de bonifier
les terres degradees et il a reconnu qu'il faut porter une attention particuliere a l'uti
lisation des terres marginales. En outre, il a souligne qu'il faut insister davantage
sur la mise en place de systernes integres d'aridoculture.

83. Le Conseil a approuve la reorientation des activites concernant la gestion des
exploitat1ons vers la mise au point et le renforcement de systemes agronomiques, specia
lement a l'intention des petits paysans. Il a souligne qu'il faut faire une plus large
place aux systemes integres d'aridoculture.

84. Le Conseil a notamment fait ressortir l'importance de la production et de la
distribution de semences de varietes ameliorees, et le role joue dans ce domaine par le
Programme de developpement et d'amelioration des semences (SlDP). Il a reaffirme les
avantages generaux des cultures <lites secondaires et, tout en notant que l'on n'a pas
cherche a ameliorer ces varietes clans le passe, il a souligne 1a va1eur des conseils
techniques donnes aux pays membres en vue d'ameliorer ce type de production.
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85. Le Conseil a rappele l'importance des activites de protection des plantes, en
particulier celle des systemes de lutte integree centre les ravageurs et du soutien tech
nique fourni aux pays pour assurer une utilisation efficace et sans danger des pesticides,
ainsi que l'homologation et le contr5le de ces produits,

86. Le Conseil a egalement suggere qu'il faudrait rechercher des methodes permettant
de remplacer les engrais et les pesticides coGteux.

87. Le Conseil s'est felicite de la priorite accordee a la mise au point d'outils
et d'equipements appropries et a l'installation d'ateliers locaux de reparation et d'en
tretien a l'intention des petits agriculteurs, en particulier dans les pays africains
eprouves par la secheresse.

88. Le Conseil a rappele qu'il est favorable a l'elargissement du Programme de pre-

vention des pertes alimentaires aux fruits et legumes perissables et il a souligne la neces

site d ameliorer les techniques traditionnelles de transformation des produits alimentaires. 

89. Le Conseil a approuve les activites visant a developper le secteur de l'elevage
et l'allocation ace secteur de ressources supplementaires qui permettront d'etayer et
d'intensifier les travaux prioritaires en cours. Il s'est felicite de l'importance accor
dee aux besoins des petits agriculteurs et a la promotion du developpement rural et il
s'est declare favorable aux activites proposees concernant la sante animale, l'utilisa
tion des aliments pour animaux, la selection et l'insemination artificielle, l'elevage
de petits animaux et l'integration de l'elevage dans les systemes agronomiques existants,
qui permettront d'utiliser au mieux les ressources.

90. Le Conseil a approuve les orientations et activites envisagees dans les domaines
du developpement de la recherche et de l'information, des applications de la recherche sur
les isotopes a l'agriculture, des techniques de teledetection, de l'environnement et de
l'energie. 11 a souligne le role important de la cooperation et des reseaux regionaux pour
la diffusion de techniques appropriees et il a insiste sur la necessite de resserrer les
liens entre la recherche et la vulgarisation.

91. Le Conseil a approuve la large place faite a la lutte contre la pauvrete dans
les activites de developpement rural, conformement au Programme d'action adopte par la
CMRADR (Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural) et il
a reaffirrne l'irnportance de l'aide apportee par l'Organisation aux Etats Membres pour la
formulation, la conception et l'appli.cation des poli.tiques et programmes de developpe
ment ruraL 11 a egalement approuve l'importance accordee a la participation populaire,
aux cooperativ-es-et groupes ruraux, au suivi et a l'evaluation, et a la participation
des ONG,

92.
,
Le Conseil � so1;1scr�t aux a�tivites proposees en ce qui concerne l'enseignement,

la �ormation et la v��gar1sat1on, et 11 a notamment approuve leur orientation vers les 
petits exp�oitants, les femmes et les jeunes. 11 a partage les vues du Comite de l'agri
c':1lture qui a souligne le role important des femmes dans la production et la transforma
tion des produits alimentaires. 

93, Le Conseil a insiste sur la necessite de renforcer les organisrnes de commercia
lisation des produits alimentaires et les activites concernant le role des femmes dans la 

:ommercialisation., Il �rouve la priorite accordee aux activites de terrain visant 

� r�nf�r�er �es se��ices de vulga:isation commerciale a l'intention des petits exploitants,
a l  utilisation efL1cace des cooperatives et des petits negociants pour ameliorer la com
mercialisation, et a l'evaluation des besoins de formation, notamment pour les cadres en 
Afrique. 

94. En ce qui concerne le credit, le Conseil s'est en particulier declare favorable aux activites visant a mobiliser les ressources nationales et a renforcer les institutionsen vue d'aider les pays en developpement a mieux utiliser leurs ressources au profit du s�cte�r agricole. 11 a souligne la necessite de maintenir l'assistance visant a ameliorer1
_acces d:s

,fernmes rurales au credit. Il a note l'importance accordee a la formation auxn;�eaux :e�ional et sous-regional, et aux activites de CTPD conduites essentiellement par1 intermediaire des associations regionales de credit agricole.
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95. Le Conseil a approuve les activites de l'Organisation visant a arneliorer l'etat

nutritionnel des populations, notarnrnent celui des groupes ruraux a bas revenu. Il a par
ticulierement insiste sur la necessite d'integrer des elements de nutrition dans les pro
grammes de developpement agricole et rural, de veiller a la qualite et a l'innocuite 
des aliments, et de dispenser une formation dans les domaines qui se rapportent directe
ment ou indirectement a la nutrition. 

96, Le Conseil a felicite l'Organisation du travail accompli en ce qui concerne le 
rassemblement, l'analyse et la diffusion d'informations sur l'alimentation et l'agricul
ture, notamment sur la production, le commerce et les prix. Il a fait cas des efforts 
entrepris pour renforcer et developper le Systeme mondial d'information et d'alerte ra
pide et il a approuve les plans de l'Organisation dans ce domaine. 

97. Le Conseil a reaffirme l'importance vitale de la securite alimentaire mondiale
et il a appuye les activites de l'Organisation dans ce domaine. Il a souligne qu'il irn
porte de conseiller et d'aider les pays, notarnrnent ceux qui ont un faible revenu, a de
finir des principes d'action, et de promouvoir les activites de CEPD (Cooperation eco
nomique entre pays en developpement).

- Role des cultures secondaires clans la nutrition et la securite alimentaire

98. Le Conseil a reconnu l'interet des cultures "secondaires" du point de vue de
la nutrition, de la securite alimentaire, des revenus ruraux et des economies national.es.

99. Il a estime que les cultures telles que les cereales secondaires, les legumi
neuses, les legumes, les plantes-racines, les tubercules, les plantains et certains ar
bres et arbustes n'ont de "secondaires" que le nom, car ell.es occupent une place primor
diale clans l'alimentation d'une grande partie de la population, en particulier des 
paysans pratiquant l'agriculture de subsistance. 

100. Le Conseil a souligne la necessite d'etre mieux informe sur l'irnportance
nutritionnelle (elements nutritifs essentiels et oligo-elements), economique et rneme
medicale (prevention et traitement) de ces pl.antes.

101. Le Conseil a encourage les activites visant a identifier les cultures secon-
daires susceptibles de contribuer a l'amelioration de la nutrition et les zones ou ell.es
sont pratiquees, ainsi qu'a mettre au point des politiques, programmes et projets de pro
motion de ces cultures. Il a souligne qu'il importe d'examiner au niveau national les
priorites de la recherche agronomique, clans le contexte des strategies alimentaires et
nutri tionnelles. Il importe egalement d 'ameliorer les donnees statistiques sur la con
tribution annuelle et saisonniere des cultures secondaires a la consommation alirnentaire
et leur contribution au revenu.

1.02. Le Conseil a estime que les centres internationaux de recherche agronomique 
devraient faire plus de place aux cultures "secondaires" dans leurs travaux. 11 a encou
rage les echanges d'informations et de donnees d'experience entre les centres nationaux 
de recherche agronomique dans le cadre de la CTPD. 

103. Le Conseil a reconnu la necessite de preparer, a l'intention des medias, du
materiel d'information propre a accroitre le prestige aux cultures secondaires, non seu
lement aupres du grand public mais aussi aupres des planificateurs et des dirigeants.

104, Le Conseil a appuye les recommandations du COAG tendant ace que la FAO aide 
les Etats Membres a mieux evaluer l'importance des cultures "secondaires" dans la con
sommation alimentaire et a forrnuler des politiques de production, d'entreposage, de com
mercialisation, de distribution et de transformation des produits de ces cultures. 

105. 11 a egalement encourage la FAO et les autres organisations international.es
competentes a collaborer pour mettre au point des techniques permettant de transformer
ces produits en aliments faciles a utiliser par les populations urbaines.
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Transformation des produits agricoles alimentaires et non alimentair':__E;_ 

106. Le Conseil a examine la question de la transformation des produits agricoles ali-
mentaires et non alimentaires; il a enterine les conclusions et recommandations du COAG
resumees clans le rapport du Comite et il a affirme la necessite de renforcer les activites
de la FAO dans ce domaine. Ila reconnu le r6le important des agro-industries pour sti
muler la production, c.reer des emplois et reduire la dependance vis-a-vis des importations.
Il a souligne que les gouvernements doivent adopter des politiques incitatives et mettre 
en place un cadre institutionnel approprie pour le developpement et la commercialisation 
des produits. A ce propos, le Conseil a note qu'il faut assurer des services de credit 
et tirer parti des cooperatives. 

107. Le Conseil a souligne le r6le important des femmes dans la transformation des
produits agricoles. Il a egalement insiste sur la formation et sur les possibilites de pro
mouvoir la CTPD et la CEPD.

108. Le Conseil a affirme l'utilite des aliments locaux et des farines c.omposees pour
resoudre les problemes alimentaires lies a l'urbanisation. Il a souligne qu'il faudrait
mettre au point et distribuer des emballages satisfaisants a base de matieres premieres
locales.

109. Le Conseil a recommande que la cooperation avec l'ONUDI (Organisation des Nations
Unies pour le developpement industriel) soit encore renforcee.

Politiques de prix agricoles 

110. Le Conseil s'est declare satisfait des progres de l'etude entreprise par le Di-
recteur general sur les politiques de prix agricoles, en particulier dans les pays en de
veloppement, dont il est rendu compte aux paragraphes 187 a 200 du rapport du COAG.

111. Le Conseil a souscrit aux vues exprimees par le COAG sur la version provisoire
de cette etude. La version definitive devrait contenir une analyse plus approfondie de c.er
taines questions et plus d'informations concretes sur les principes d'action, les ins
truments politiques et les distorsions de prix, mais le rapport provisoire n'en constitue
pas moins un examen solidement etaye et equilibre d'une question complexe.

112. Le Conseil a note que les politiques de prix, meme si elles ne sont qu'un ele-
ment des politiques agricoles, ont une importance fondamentale pour assurer un taux de
croissance satisfaisant de la production et des approvisionnements alimentaires a des
prix stables. Des incitations par les prix sont indispensables pour encourager les agri
culteurs a ameliorer leurs methodes et pour soutenir et accroitre l'utilisation de fac
teurs de production tels que les engrais, Les politiques de prix agricoles sont fonc--
tion de la situation dans c.haque pays, et il ne saurait done y avoir un modele universel.

113. Le Conseil a approuve les suggestions faites aux paragraphes 197 et 193 du
rapport du COAG pour la revision de l'etude, et il_a invite le Secretariat a y incorpo
rer, autant que possible, des informations complementaires et une analyse des points sui-·
vants:

Politiques de prix agricoles des pays developpes et leur influence sur les 
prix des produits qui interessent les pays en developpement; 

- Politiques de prix agricoles dans les pays a fconomie planifi�e;

- Utilite, a l'echelle nationale et dans les zones defavorisees, du subvention-
nement des facteurs de production (notamment des engrais), que les pays en
developpement sont actuellement incites a abolir;

- Incidence des politiques de prix sur la repartition du revenu et sur l'equite,
en particulier pour ce qui concerne les ruraux sans terre;

R6le de l'Etat dans la commercialisation et la fixation des prix;

- Effet de la surevaluation des taux de change sur les prix et politiques de
prix agricoles;
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Structure et evolution des distorsions de prix et mise a jour des statis
tiques des prix; 

Correlation entre les cours internationaux et les prix interieurs a la 
production. 

114. Le Conseil est convenu que le rapport revise sur les politiques de prix devra
etre soumis a la prochaine session de la Conference de la FA0. Ce document et l'examen
qui sera fait par la Conference devraient donner d'utiles indications aux pays pour la for
mulation et l'application de leurs politiques de prix. 

115. Le Conseil � .... approuve le programme de travail propose en ce qui concerne les 
politiques de prix et il a souligne le role formateur de la FA0 dans ce domaine de l'ana
lyse des politiques de prix, notamment sous l'angle macro--economique. 

Code international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides!/ 

116. Le Conseil etait saisi de la version revisee du Code international de conduite
pour la distribution et l'utilisation des pesticides, dont le precedent projet avait
ete examine par le Comite de l'agriculture a sa derniere session, Il a note que le Comite
a largement accepte le Code dans son ensemble et a decide qu'il devait etre presente au
Conseil. Le Comite a en outre recommande que le Directeur general tienne compte des ob
servations figurant dans son rapport et prenne toute initiative qu'il jugerait souhaita-
ble pour parvenir a un consensus au Conseil.

117. Le Conseil s'est declare satisfait de la version revisee du projet de Code, qui
tient compte d'un certain nombre d'observations formulees par les Etats Membres, et il est
convenu que ce texte presente de maniere claire et equilibree un sujet complexe et haute
ment technique.

118. Le Conseil a rappele que le Code est le fruit de consultations nombreuses et
approfondies avec les pays membres, les organisations competentes des Nations Unies,
d'autres organisations internationales, des organisations non gouvernementales et l'in
dustrie des pesticides, qui ont <lure plus de trois ans. 11 a note que les observations
de 90 pays membres et de 25 organisations internationales ont ete prises en considera
tion dans la version actuelle.

119. Le Conseil a unanimement reconnu la necessite d'un code de ce genre, etant donne
que l'on utilise de plus en plus largement les pesticides qui sont indispensables au de
veloppement agricole, que ces produits peuvent faire courir des risques graves a la sante
humaine et animale et que leur application inconsideree ou leur emploi a mauvais escient
peuvent nuire a l'environnement.

120. Le Conseil a approuve les objectifs fondamentaux du Code, a savoir: determiner
les risques potentiels lies a la distribution et a l'emploi de pesticides, fixer des nor
mes de conduite et definir les obligations de tous ceux qui s'occupent de la reglemen
tation, de la distribution et de l'utilisation des pesticides.

121. Le Conseil, tout en reconnaissant le caractere volontaire du Code, a souligne
la necessite de l'adopter le plus rapidement possible; il a instamment demande son accep
tation dans sa version actuelle, dans un esprit de cooperation et de bonne volonte parmi
tous les interesses, de maniere a maintenir le consensus deja atteint.

122. Le Conseil a souligne que les Etats Membres, en collaboration avec la FA0,
devaient veiller a l'observation du Code et il a reconnu qu'il faudrait envisager d'y
apporter de nouvelles ameliorations apres son adoption par la Conference, a la lumiere
de l'experience acquise lors de son utilisation.

!/ CL 87/9; CL 87/9-Sup, l; CL 87/9-Sup. 1- Corr. 1 (anglais seulement); 
CL 87/PV/7; CL 87/PV/8; CL 87/PV/19, 
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123. Le Conseil a largement accepte clans son ensemble le projet de Code qui lui
a ete soumis et il a decide de le transmettre a la Conference. Toutefois, un certain nombre
d'amendements, proposes par divers membres, ont ete soumis pour examen au Directeur general,
car on a estime qu'ils pourraient ameliorer le texte et le rendre plus clair, sans en affai
blir la substance, avant que la Conference ne soit saisie de la version definitive du Code.
Les principaux amendements sont notam..�ent les suivants:

(a) En ce qui concerne l'article ler (Objectifs du Code), le Conseil a note la proposi
tion d'ajouter au par. 1.1 le mot "volontaires" apres "obligations", et d'indiquer, au
par. 1.6 que le Code serait utilise "dans le cadre de la legislation nationale en vigueur".

(b) Divers membres ont suggere des modifications a l'article 2 (Definitions), dans lequel
les termes "d'homologation", dans la definition du terme "interdit", devraient etre rem
places par "de controle". On a estime que certaines autres definitions necessitent un
examen complementaire.

(c) ·un mernbre a souligne qu'il importe de promouvoir la lutte integree contre les rava
geurs, ainsi que le prevoit l'article 3 (Organisation du secteur des pesticides), car
ce serait le meilleur moyen de parvenir a une -utilisation plus efficace des pesticides.

(d) En ce qui concerne l'article 4 (Experimentation des pesticides), il a ete propose de
revoir le texte du par. 4.1.1, de maniere a indiquer que les pesticides ont ete suffisam
ment experimentes dans des conditions comparables a celles dans lesquelles ils seraient
appliques.

(e) On a suggere que des modifications mineures soient apportees a l'article 8 (Distribu
tion et vente), de maniere que le par. 8.1.4 se refere a tous les pesticides et que la
derniere partie du par. 8.1.5 soit ainsi libellee: "compatibles avec les exigences du pays
hote et de la socie.te mere".

(f) En ce qui concerne l'article 9 (Echange d'informations), on a souligne l'opportunite
de preciser le texte et de le renforcer en evoquant, dans le par. 9.1, le Plan provisoire
du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) de notification pour les pro
duits chimiques interdits ou strictement reglementes et en supprirnant du par. 9.6
deuxieme phrase) la partie qui suit les mots "avant l'exportation", ainsi que la derniere
phrase.

(g) Quelques mernbres ont propose qu'a la deuxierne phrase du par, 9.6, on supprime "dans
toute la mesure du possible" et d'autres ont suggere de modifier le texte du par. 11.2, de
maniere a indiquer que les organisations internationales et les groupes du secteur public
doivent promouvoir les objectifs de l'article 11 (Publicite).

(h)- 11 a ete note que, dans 1' article 12 (Application du Code et cont role de son observa-
tion), certaines modifications pourraient etre requises en ce qui concerne le par. 12.3. 
Quelques membres ont estime que le par. 12.6 devrait se referer egalement a d'autres 
organisations internationales ,, et il a ete propose d' ajouter a ce dernier la phrase sui
vante: "le Code devrait etre considere comme un texte dynamique necessitant une mise a

jour reguliere compte tenu des progres techniques, economiques et sociaux". 

124. Le Conseil est convenu de l'opportunite de renforcer le projet de resolution
en demandant aux gouvernements de suivre 1' applicat.ion du Code en cooperation avec le Di-
recteur general qui rendra compte periodiquement de l'etat de la question au Comite de
l'agriculture (par. 3 du dispositif).

125. Quelques membres ont estime qu'il faudrait mentionner dans le projet de reso-
lution que les activites de l'Organisation des Nations Unies pour 1 1 alimentation et

-l'agriculture concernant le Code devraient etre financees clans le cadre des ressources bud-

ge.taires existantes ou au moyen de contributions volontaires.

126. Le Conseil a recommande que le projet de resolution ci-apres soit sournis, avec
le Code, pour adoption a la Conference:
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION 

ET L'UTILISATION DES PESTICIDES 

LA CONFERENCE, 

Reconnaissant que l'accroissement de la production alimentaire est hautement prioritaire 
pour de nombreuses regions du monde, et que cette exigence ne peut etre satisfaite sans avoir 
recours a des facteurs de production agricole indispensables tels que les pesticides, 

Notant que l'etude de la FA0 intitulee "Agriculture: Horizon 2000" prevoit une augmentation 
soutenue de l'utilisation mondiale de pesticides, 

Considerant que ce developpement de l'utilisation de pesticides est probable en depit des 
efforts intensifs necessaires parallelement en vue d'introduire des systemes de lutte bio
logique et integree contre les ravageurs, 

Reconnaissant que les pesticides peuvent presenter des dangers pour l'homme, les animaux 
et l'environnement et que des mesures doivent etre prises immediatement par tous les inte� 
resses, a savoir les gouvernements, les fabricants, les negociants et les,utilisateurs, en 
vue d'eliminer autant que possible, dans leur domaine de competence, les risques inutiles, 
non seulement dans le pays d'origine, mais aussi dans les pays ou les pesticides pourraient 
etre exportes, 

Consciente de ce que la necessite d'assurer une utilisation rationnelle et sans danger des 
pesticides dans quelques pays developpes a entraine la mise en place de systemes complexes 
de reglementation et de dispositifs d'application, mais que de nombreux autres pays n'ont 
ni mecanismes de ce type, ni legislation, reglements ou infrastructures permettant de 
contr6ler les importations, les disponibilites, la vente ou l'utilisation des pesticides, 

Convaincue qu'il faut redoubler d'efforts pour permettre aces pays d'exercer un contr6le 
plus efficace sur les pesticides et d' evaluer les dangers que pourrait presenter leur utili
sation a bon_ou a mauvais escient, 

Reconnaissant qu'un Code de conduite librement consenti, fon<l" sur des directives techniques

internationalement agreees, fournirait un cadre pratique pour le contr6le des pesticides, 
notamment dans les pays qui n'ont pas de systemes appropries d'homologation et de controle, 

Notant qu'un projet de Code a ete examine et approuve par le Comite de l'agriculture a sa 
huitieme session et par le Conseil a sa qua.tre-vingt-septieme session, 

Ayant note en outre les conlusions et recommandations de ces organes: 

L 

2. 

3, 

4, 

Adopte un Code international de conduite pour la distribution et l'utilisation des 
pesticides, de type facultatif, reproduit en annexe; 

Recommande a tous les Etats Membres de la FAO de promouvoir l'application de ce 
Code, en vue d'une utilisation plus sure et plus efficace des pesticides et d'un 
accroissement de la production alimentaire; 

Demande aux gouvernements de suivre l'application du Code en cooperation avec le 
Directeur general, qui rendra compte periodiquement de l'etat de la question au 
Comite de l'agriculture; 

Invite les autres institutions du systeme des Nations Unies et les a.utres organisa
tions internationales a collaborer a cet effort,dans leurs domaines de competence 
respectifs. 
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Annexe a la resolution ... /85 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR 

LA DISTRIBUTION ET L'UTILISATION DES 

PESTICIDES 

(a inserer par la Conference) 

127. Le Conseil a approuve la liste des problemes de developpement que le COAG a
recommande d'inscrire a l'ordre du jour de sa neuvieme session, a savoir (a) Systemes de
culture en zones arides; (b) effets du regime fancier et du morcellement des exploitations
agr·icoles sur le developpement et l' agriculture et (c) _imperatifs et strategies d 'amelio
ration de la production de plantes-racines, tubercules et plantains.

128. Le Conseil est
a lui-meme formulees a sa
preoccupations techniques

convenu que cette liste est conforme aux recommandations qu'il 
quatre-vingt-troisieme session, et que l'equilibre entre les 
et les preoccupations socio-economiques est satisfaisant. 

Rapport de la Neuvieme Session de la Commission des Engrais 
(Rome, 19-22 fevrier 1985)]:/ 

129. Le Conseil_a approuve le rapport de la Commission des engrais. Il s'est decla-
re satisfait des travaux de la 'Commission., notamment des informations et orientations four
nies aux Etats Membres.

130. Le Conseil s'est declare preoccupe par la deceleration de la consommation
d'engrais clans les pays en developpement, d'autant plus qu'elle est nettement en-dessous
du seuil necessaire pour assurer l'autosuffisance et la securite alimentaires de ces
pays.

131. Le Conseil a reconnu qu I out re l 'aide alimentaire, les engrais et autres fac
teurs de production sont indispensables pour relancer l'agriculture clans les pays afri
cains sinistres.

132. Le Conseil est convenu qu'il faut absolument trouver un juste equilibre entre
les prix des produits agricoles et ceux des engrais, pour encourager les agriculteurs
des pays en developpement a utiliser des engrais, notamment sur les cultures vivrieres.
11 a souligne, a cet egard, l'importance du subventionnement des engrais. Le Conseil a
rappel€ que cette question sera traitee clans l'etude sur les politiques de prix agrico
les, qui sera soumise a la vingt-troisieme session de la Conference de la FAO. En ce
qui concerne les subventions, le Conseil a note egalement que le CCIE (Comite consultatif
FAO/industrie des engrais) prepare une publication sur les strategies de fixation de prix
des engrais, y compris les_subventions, qui sera largement diffusee et sera utilisee
pour des seminaires regionaux.

133. Le Conseil a fait sienne l'opinion de la Commission, selon laquelle la dece-
leration generale de la consommation d'engrais clans les pays en developpement, et meme
la forte baisse de la consommation clans certains d'entre eux, sont dues a leurs diffi
cultes economiques. 11 a egalement reconnu que les problemes de balance des paiements,
les taux d'interet eleves, le manque de devises et les difficultes de transport, genent
consi.derablement les pays importateurs d'engrais, malgre le relativement faible niveau
des cours internationaux.

134. Le Conseil a note
Directeur general a lance un
sent leur aide bilaterale et
par l'intermediaire du PIAE.

avec satisfaction que, a la demande de la Commission, le 
appel aux pays producteurs d'engrais pour qu'ils accrois
multilaterale en engrais, et acheminent cette derniere 

Le Conseil a egalement note que le Directeur general, a

l/ CL 87/8; CL 87/PV/15; CL 87/PV/16; CL 87/PV/19. 
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]a demande de l.a Commission, a de nouveau 12ris contact avec le FM1 et avec le PNUD pour 
examiner les moyens d'aider les pays les plus gravement touches et les moins avances i 
se procurer des engrais. 

135. Le Conseil. s'est inquiete de la diminution generale de l'aide en engrais.
Le faible volume d'engrais achemine par l'intermediaire du PIAE a egalement ete juge
preoccupant. Le Conseil a adhere sans reserve au principe d'associer l'aide en engrais
du PIAE aux activites du Programme engrais. Le Conseil a remercie les Gouvernements de
l'Autriche, de l'Irlande et de l'Italie du soutien qu'ils apportent au PIAE et il s'est
felicite du complement d'aide fourni par l'Irlande ainsi que de la contribution supple
mentaire du Comite consultatif de l'industrie des engrais (CCIE) 1 la suite de l'appel
du Directeur general. 11 a neanmoins exhorte les autres gouvernements � soutenir le 
P1AE.

136. Le Consei1 a note avec preoccupation que des penuries d'engrais risquent de
se produire dans un avenir previsible, car les prix actuels sont trup bas pour encourager
les investissements dans de nouvelles fabriques, notamment dans les pays developpes.
Il est convenu, avec la Commission, que les entreprises mixtes qui ont obtenu de bons
resultats pourront faciliter considerablement la solution des probl�mes de l'approvi
sionnement en engrais dans l.'avenir et il a approuve les recommandations de la Commis
sion tendant i etudier des cas d'entreprises mixtes.

137. Le Conseil a egalement approuve la recommandation selon laquelle la FAO
devrait entreprendre, en cooperation avec d'autres institutions competentes, des etudes
nationales et regionales permettant d'evaluer objectivement le potentiel de production
d'engrais des pays en developpement, notamment en Afrique. Il est 6gal.ernent convenu,
avec la Commission, que les pays en developpement devraient eti=:;-aides par les insti
tutions competentes et par les gouvernements des pays donateurs 1 utiliser pleinement
la c�pacite de production deleurs usines d'engrais. A ce propos, le Conseil a note avec
satisfaction que le Secretariat a deja commence a echanger des vues ave Banque mon-
diale et l'ONUDI.

138. Certains membres ont invite la FAQ a continuer d'appuyer t iERT (EMPRESA
LATINO-AMERICANA MULTINACIONAL DE COMERCIALIZACION DE FERTILIZAPTES): .::e propos,
le Conseil a note avec satisfaction que des contact!:', ont deja ete pris � ec 11ULT1FERT
pour donner suite a la recommandation de la Commission, invitant a etudier l'experience
acquise en Amerique latine par cet organisme, qui achete des engrais pour le �.ompte de 
ses membres, en vue de promouvoir eventuellement cette formule dans d'autres regions.

139. Le Conseil a ap..1-rouve le soutien apporte par la Commission aux activites de
la FAO dans le dornaine des engrais. 11 a exhorte 1 redoubler d'efforts:pour ameliorer
l'efficacite de l�utilisation des engrais et promouvoir l.'application complementaire
d'engrais mineraux, de mati�res organiques et de methodes de fixation biologique de
l'azote dans le cadre de systemes integres de nutrition tale. Le Conseil a
egalement reconnu qu'il irnporte d'accroitre la production vivriere dans les zones
d'agriculture pluviale, ainsi que de developper judicieusement l'emploi des engrais
et ameliorer leur efficacite sur les cultures non irriguees.

140. Le Conseil a reconnu l'irnportance des activites de formation et de vulga-
risation; il a souligne en particulier l 'utilite c,u Programme engrais qui permet d'atteindre
les petits agriculteurs et de faire participer les femmes rurales ices activites.

141. Le Conseil est convenu que la FAQ devrait aider les pays qui le demandent a
evaluer et a am,:Hiorer leurs programmes de recherche et de promotion des engrais.

li12. Le Conseil a generalement approuve les recornrnandations de la- Commission en ce 
qui concerne son futur-programrne de travail, sous reserve de la decision finale que le 
Directeur general prendra en accord avec le President de la Commission, 11 a recommande 
que l'on continue� suivre de pr�s l'offre, la demande et les prix des engrais et que les 
donnees correspondantes soient cornrnuniquees tous les an,, aux pays membres. 
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Rappon de la seizieme session d_1:1 ___ _goIJ1_:!:__te des peches (COFI)
(Rome, 22-26 av-cil 1985) 1-_/ 

143. Le Conseil 2. examine le rapport de la seizieme session du Comite des peches, Il
a note avec satisfaction que S, E, Peo.ro Ojeda Paullada, secretaire des peches du Mexique
et pi::·esident de la. Conference mondia1e organisee en 1984 par la FAO sur l 'amenagement et
le developpement des peches, avait prononce, a l'invitation du Directeur general de
la FAO, un discours l:Lrninaire a cette session du COFL Hommage a ete rendu a

JI-!, Ojeda Paullada pour l'action qu'il a entreprise apres la Conference en vue de
prornouvoir et d'atteindre les objectifs qu'elle a definis,

144, Le Conseil a ete informe que 1984 a ete une annee record pour la production halieu
tique, les capturss ayant totalise quelque 80 millions de tonnes, reparties de fas;on a 
peu pres egale entre pays en developpement et pays developpes, Certains signes indiquent 
cependant que la prociuction de poisson de mer s'est stabilisee au cours des 10 dernieres 
annees, c2 qu:L montre bien la necessite, pour les gouvernements et pour la FAO, de 
concentrer leurs efforts sur l'amenagement des stocks de poissons aux fins de leur 
conservation, Toute nouvelle exponsion du secteur des peches, c'est-a-dire tout accrois
sement de la production, devrait resulter d'un meilleur amenagen,ent, du developpement des 
pechcs continentales et de l'aquaculture, ainsi que d'une meilleure utilisation des 
ressources halieut:.iques, notamment en tirant parti des captures accessoires et en 
reduisam: les pertes apres captu:re. 

lLi,5. Le Conseil a pleinernent souscrit a 1 'opinion du Comite, selon 1.aquelle les propo
sitions concerr,:mt les peches contenues dans le sommaire du Prog,_·s.mrne de travail et 
budget du Dir2cteur general pour 1986-87 sont bien equilibrees et conformes aux besoins 
des pays en developpement et aux prior:Ltes etablies par la Conference rnondiale sur les 
peches, 11 a note que 1 1 B.pprobation de certa:i.ns me,nbres ne prej uge pas de leur position 
definitive eur 1' e:1.semble du Programme de travail et budget de l 'Organisation. Le Conseil 
a ratifie lf�3 doma:i.nes s1_.r lesquels le Cornite a tout particulierement insiste, a savoir 
la conser,1ation, 1 1 :::.rnenagernent et l' utilisation rationnelle des res sources halieutiques 
des eaux rnari.nes et des eaux interieures; le developpement de l'aquaculture; la 
me:Lllenn,. utilisation du poisson et la promotion du role du pois son clans l' alimentation; 
le deve1cppernent des pech,:"s et 12. planificai:ion des investissements; le renforcement des 
centres de donnees natioPaux et regiouaux; enfirc, le soutien technique au:; commissions 
regionc.tle.s d,=:s pif�,::hes de 1a 1:+•..40 ainsi qu v aux pro jets de ter�tain .. 

146 ., Le Conseil a r§.�._ffirn:8 son appui una.nt1ne 3. 1a Strategie d r a1ni?.nageinE�nt et d.§-ve� 
loppen1er1t dt.:F p@ches approvvl?e par la Ceinffrence 1nond:lale sur lE�s peches et i.l s 1 est 
f.elicite des progrss a.ceo;aplls en s:L peu de temps dans SOil application, 11 a estime 
que. la FAO est excep clorrne1 lement bien placee pour reunir, interpreter et clif £·user des 
informations sur la. rnise en oeui.rrP de. la strategie,, 11 est en outre co1Tvenu que des 
rapports p8riodiqu.es 2. ce sujet devront €tre sournis au Comit8 des p§ches et aux organes 
directe1.L1:s de la FAD. Par aiJleurs, il a estime qu'il faudrait eviter de rendre Ja 
tache ttop lourde aux admin:Lstrations national.es, Il �_ft,€ d'avi,2, avec le Comite, que
le Secreta:ciat devr2,it pr(;parP.r un mode.le simple mais non rigide et des directi\1es pour 
aider les Etats Membre2, JI etabUr ces rapports periodique.s nationaux. 

147, Le Conseil a ete infoIIne que l'ob32ctif indicatif de 15 m:Lllions de dollars E,-U, 
par an po·,;r finani::er les cinq Progrmnmes d' action approuves par la Conferencr?- mcndiale 
sera �robablement atteint en 1985. 11 a pris note avec satisfaction des contri�utions 
et: eng,0<.gements de contr�_bution du l'NUD et de pays donateurs tels que l 'Australie, le 
Canada, le Danem.ark, l'Italie, Je Japon, la Nor-rege, les Pays-·Bas et la Suede, auxqueLo: 
s'ajoutecit l'aide en nature fournie par 1'2spagne, la France, la Pologne et le 
Royaume-Uni. et les activites rnenees par des pays et organisations a titre bilateral, mais 
dans le cadre des Progrannnes d' action, Le Conse.il a remercie la Republique populaire de 
Chine de sa genereuse CODtri.buti.on destinee a faclliter la poursuite des activites de 
CTPD du Centre pilote de pisciculture integree de WuxL 11 a ega] .. ement remercie la 
Tchecoslovaquie de son off re d I assist,mce technique pour le developpement et la formacion 
dans le domaine des peches cont:Lnentales et de 1 'aquc1.cuJ·::ure" 

1/ CL 87/7; CL 87/"PV/16; CL 87/PV/17; CL 87/PV/19. 
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148. Le Cor,seil a expr:trne 1 1 espoir que le volume de l'aide sera n1,dntenu ,�t meme ac:c:ru,
afin de conserver l'elan imp:r:L:rne par la Conference mondiale sur les peches .. Jl a par
ailleurs note un certain clesequilibre dans la repartition des fonds entre les zones
geographiques et entre les divers elements des Prograrrnnes d' action et il a j_nvi te la FAO
a se concerter avec les pays donateurs et les organisations internatJ.onal-;s-,;ompi{tentes
afin d'y remedier.

149. Le Conseil s'est felicite que le Comite ait decide de creer un sous-comite du
commerce des produits de la peche pour servir de cadre a des consultati.ons multi
laterales sur le cormnerce international de ces produits, 11 a note que le mandat dudit
sous-comite fait une tres large place aux aspects techniques et economiques du corrLmerce
international des produits de la peche et releve pleinement de la competence de la F'AO.
Plusieurs membres ont reaffirme la necessite de collaborer etroitement avec les autres
organisations s'occupant de commerce, par exemple le GATT et la CNUCED (Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement), afin d'eviter les doubles emplois.

150. Le Conseil a souligne que, pour mettre a execution la Strategie et les Programmes
d'action, 1a FAO devra collaborer avec les organisations internationales et regionales
interessees telles que l 'Organisation latino·-arnericaine pour le developpement de la
peche (OLDEPESCA), la Cormnission permanente du Pacifique Sud, l 'Organisation des peches
du Forum du Pacifique Sud et l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est (ANA.SE).
11 a insiste sur le role croissant de la cooperation technique et economique entre pays
en developpernent dans les domaines de la formation et du transfert de technologie, et
sur l'utilite de recourir a des experts des pays de la region en cause pour ces acti�
vites. Le Conseil a egalement invite a c.ollaborer acti,;ement avec des or:ganismes des
Nations Unies tels que la Commission oceanographique intergouvernementale (COT) et le
Progrannne des Nations Unies pour 1 'environnernent (PNUE), a:tnsi qu' ,�vec d' autres orga··· 
nisations telles que. i 'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources (UICN).

151, Le Conseil a ete informe ·nar la Communaute economi que e uropeenne des attri"r>utions 
de la CEE en n,2tiere de peche et de son programme d' expansion de la peche dans les pays 
en developpement au titre de la Convention de Lorne IIL La CEE a es time qu' el h, �mun:ait 
participer davantage aux travaux des organismes ch"s pech2s de la FAO et des reun:Lorrn 
concernant la peche et les politiques c:onm1erc:iales qui sont organisees par 1:=, FAO ei: 
dont cette derniere a la responsabi.litl2 exclusive, si on lt 1 i accordait un statut d i obser·
vateur privilegie. 

152 �, Le Conse:il a soulign,2 le r61e irnportant et cor.i.staD.t de.s f:enur,es dans le se,-:teu.r de 
la peche. Il ?�hort� les gouvernements a entr.,prendre des 1Jrograrnmes proD·ce-� a. ac.c:rcd: tre 
la participation femini::1.e aux ac:ti.vites halieutiqties, y comp-ris l 'aquacnltm:e et la transfor-
mation du poisson Il a note que la FAO execute deja plusieurs petits projets de deveJ.oppe·-
ment de la pee.he 8Ttisana1.e dont certains elemeur.e vi.Gent a prrn.i,ou·:c,:tr J.e role .:iE:s fei:;c1nes. 

153, Le Consei:L s 'est __ decla,e favorab1e_ a lc1 partL;lpati.on de la FAO a une etude su:c ies 
spe.cific.a..tions techniqu,2s du marquage des bateaux de pee.he et 2 1 1 anaJyse cles ir1£0:rrn.ati1Jns 
sur les consequences et 1 � rnnpleur du problen1e de l 1 enche. .. :,rel:te1ne.nt des poissons et autres 
organisrnes ;��quatiques Dans les engins de pE?:che et les detritus abundot1n€s en rne.r � 

154. Le Conseil a defini un certal.n norn1,r2 d' a,�ps:,:t:s de l' ameuager,ent et du df7el.o1,pement
des peches qui pres,:!ntent. un ir1t€ret partic.u1ier : les besGi:1s speciaux des pay3 sans
littoral et des Etats insulaires; le ccntrole et la surveillance des peches dans J.es eaux
nationales; les pecheries des plaines d'inondation; le develop�ernent integre des for§ts
cotieres et de 1' aquaculture; la technoJ.ogie des aliments pmir pois son, Il a egale.ment
souligne qu' il faut lutter cont re Ja pollution des eaux inte·cieures lc't des eaux marines,
qui est prejudiciable 2, la peche, et proteger 1.es ressources ge,1et:iques en contr61ant les
transferts d'especes de poissons entre pays. IJ a en outre reconnu l'aide exceptionnelle
que la FAO peut apporter a l'elaboration de politiques et pla!ls appropries d'arnenagement,
ainsi qu'a l'evaluation et a l'arnenagement des stocks de poissoa vivant dan . .:, les zones
de juridiction national.e et au large de celles-ci,
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155. Le Conseil t: ___ approuve a l' unanirnite le rapport de la seizif'•me session du Comi te des
peches. I1 r1 u:J.icite le Corni!;e de. son examen approfondi des resultats de la Conference
mondiale sur .Les peches et de ses recornmandations en vue d'une application efficace de la
Strategie et des Programmes d'action,

Dixieme Rapport annuel du Comite des politiques et programmes d 1 aide alimentaire 
du Programme alimentaire mondial ONU/FAO )j 

1.56. Presentant le dixieme Rapport annuel du Comite des politiques et programmes d 1 aide 
alimentaire au Conseil de la FAO, le Directeur executif du Programme alirnentaire rnondial 
(PAM) a insiste sur le caractere avant tout operationnel du Programme. Le Rapport montre 
que 1984 a ete une annee de grande activite pour le PAM, puisqu'on a enregistre un nombre 
record d'engagements en faveur de nouveaux projets de developpement et d 1 operations 
d'urgence, et que le volume sans precedent des vivres effectivement e:i,."Pedies a depasse 
d'un tiers le niveau de 1983. Les achats de produits alimentaires, effectues pour 
l'essentiel dans des pays en developpement, se sont el.eves a 82. millions de dollars E.-U., 
et la part des ressources consacrees aux pays les moins avances est passee a 38 pour cent. 
Le Rapport ne fait toutefois pas apparaitre deux elements qui illustrent bien la reussite 
du Programme : d'une part, le montant total des depenses, qui etait de pres de 
800 millions de dollars E.-U. en 1984, soit au moins 7 pour cent de plus qu'en 1983, sans 
tenir compte de l'appreciation du dollar E.-U., et d'autre part, le cout total des 
288 projets de developpement effectivement operationnels au 31 decembre 1984 clans 
87 pays, qui s'eleve a 2,9 milliards de dollars E.-U. 

157. En ce qui concerne les activites du PAH en Afrique, le Conseil a note que l'ensemble
de la commun.aute internationale doit continuer de reagir massivement, afin de lutter contre
la crise toujours plus grave clans cette region. Le Conseil a note en particulier que le
Secretaire general des Nations Unies a declare, parlant du role du PAM, que "la contri
bution du Programme alimentaire mondial a l'effort des Nations Unies en faveur de
l'Afrique a ete tres irnportante. L'aide massive fournie par le Programme a joue un role
determinant pour la reussite de l'operation. C'est ainsj_ qu'en 1984, on a pu estimer a

10 millions de personnes, essentiellement des victimes de la secheresse, le nombre des
beneficiaires de l'aide d'urgence du PAM clans 24 pays africains."

158. Le Conseil a note qu'au cours du premier semestre 1985 la valeur de l'aide d'urgence
a l 1 Afrique a double par rapport a la periode equivalente en 1984. Pour parvenir a de tels
resultats, les ressources du Programme sont de plus en plus mobilisees pour parer a la
crise africaine. Get effort est grancl.ement faci1ite par 1es contributions speciales
en especes des pays et des organisations, ainsi que par des organisations non gouverne•
mentales (ONG) et des particuliers, qui ensemble atteignent quelque 10 millions de
dollars E.-U. Outre ses activites normal.es de fourniture, d'achat et de transport de
l'aide alimentaire, le Programme est devenu un carrefour d'informations dans le domaine
des approvisionnements vivriers et de la logistique de l'aide alimentaire pour la commu
naute internationale tout entiere, et s'est vu charge d'ameliorer la Jogistique a terre
en coordonnant sur place les expeditions alimentaires pendant le transit sur le continent
africain et dans les pays beneficia.ixes, Cette coordination est assuree a Rome par le
Secretariat du Groupe d'action special pour J'Afrique cree au debut de l'annee et compose
de sept fonctionnaires du Siege quj_ y sont affectes 21 titre temporaire. Dix-neuf
fonctionnaires recrutes specialement exc::rcent leurs fonctions SllI" le terrain, dans les
ports, clans les gares et autres po:int:s cJ.es du. syst:eme logistique, avec bien sur le
concours du personnel de terrain du PJ\Jl'l deja sur place.

159. Le Conseil a aussi note les dimensions de l'operation africaine : ce sont
3,8 millions de tonnes de vivres qui ont ete livrees au c:ours des six derriiers mois,
contre 1,9 million de tonnes seulement en trois ans pendant la grande secheresse du Sahel.

!f CL 87/6; CL 87/PV/13; CL 87/PV/14; CL 87/PV/19.
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160, Pour ce qui est de la meilleure utilisation possible de l'aide alimentaire, il a ete 
note qu'elle pouvait servir a elargir les projets de developpement en cours qui beneficient 
d'une aide alimentaire, en s'appuyant sur les structures administratives, logistiques.et 
techniques existantes; pour soutenir des projets de remuneration alimentaire du travail 
n'exigeant qu'un minimum d'apports techniques; ou bien pour faciliter la reinstallation de 
populations contraintes d'abandonner leur territoire. L'aide alimentaire d'urgence peut 
aussi parfois etre completee par les excedents commercialisables d'origine locale qui 
existent parfois en depit de circonstances generalement defavorables. 

161. Etant donne que l'aide alimentaire, et notamment l'aide alimentaire d'urgence, occupe
une place de plus en plus grande dans l'assistance a l'Afrique subsaharienne, il est
indispensable qu'elle soit utilisee de fa�on rationnelle. Malheureusement, certains
responsables des plans economiques nationaux et meme certains donateurs semblent ne pas
tenir compte de cet imperatif. A long terme, la meilleure formule consisterait a utiliser
l'aide alimentaire pour soutenir des strategies de croissance equitable fondees sur
l'emploi et axees sur les infrastructures et le developpement rural et pour permettre une
evolution des politiques agricoles quand eel.a est juge souhaitable.

162. Le Conseil a note avec satisfaction que le Directeur executif s'est felicite de la
mise en oeuvre, dans un climat de bonne volonte et de cooperation, des decisions dont fait
etat le rapport commun du Secretaire general des Nations Unies et du Directeur general
de la FAO sur les deliberations de l'Equipe speciale ONU/FAO, et qu'il estime que les deux
Organisations - dont les roles importants sont complementaires - entrent desormais dans
une phase de relations durables. Le Conseil a aussi pris note avec satisfaction d'une
declaration analogue du representant du Directeur general.

163. Le Conseil a accueilli favorablement le dixieme rapport annuel du Comite des poli
tiques et programmes d'aide alimentaire, qu'il a juge extremement instructif, complet
et equilibre. 11 a rendu particulierement hommage au Directeur executif et a ses colla
borateurs pour la somme de travail qu'ils ont accomplie en 1984.

164. Le Conseil a particulierement salue l'initiative prise par le Directeur executif
de creer le Secretariat de 1 1 equipe speciale du PAf1 en vue d'aider le Programme a coor
donner 1 'aide alimentaire acheminee vers les pays d' Afrique sinistres. 11 a pris note
avec satisfaction de l'action menee par l'equipe speciale, ainsi que de ses rapports
mensuels informatises et de ses communications hebdomadaires transmises par telex, qui
ont permis a de nombreux donateurs de programmer de fa�on plus efficace l'aide et les
livraisons alimentaires. Il a egalement apprecie les travaux du Groupe d'action special
FAO/PAH et le role du Systeme mondial d'information et d'alerte rapide de la FAO.

165. Le Conseil s'est felicite en outre de ce que le Programme ait concentre son attention
sur la crise alimentaire actuelle de l'Afrique sans negliger les autres regions, Il a
encourage le Directeur executif a continuer dans cette voie. Le Conseil a apprecie les
mesures special.es prises par le PAf1, en cooperation avec les pays de transit, et d' autres
donateurs, pour accelerer la livraison de l'aide alimentaire aux pays sinistres sans
littoral. I1 s I est felicite tout particulierement de la cooperation de pays de transit
tels que le Benin, le Cameroun, la Cote-d'Ivoire, le Nigeria et le Senegal.

166. Le Conseil a approuve la priorite accordee aux pays a faible revenu et a deficit
alimentaire. 11 a ete rappele qu'en 1984, 86 pour cent des engagements sont all.es aux
pays de cette categorie. Le Conseil a insiste sur le fait que, tout en cherchant a
repondre aux besoins immediats des populations, le Programme devrait rester axe, a

moyen et a long terme, sur le developpement.

167. Le Conseil a prie instamment le PAff de prendre, en etroite cooperation avec les
pays beneficiaires, des dispositions pour lier l'aide alimentaire a des strategies et
programmes de developpement a l' echelle nationale et sectorielle. 11 a souligne qu' il.
faut chercher a aboutir a une vaste strategie de developpement rural fondee sur l'emploi.
A cet egard, le Conseil s'est vivement felicite des nouveaux dispositifs de liaisons
adoptes par le PAM et la Banque mondiale, ainsi que de la participation du PAM aux
reunions pertinentes de groupes consultatifs de la Banque et aux tables rondes du PNUD,
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168. Le Conseil a note avec satisfaction le niveau eleve des achats - 82 millions de
dollars E.-U. - effectues en 1984, principalement a des pays en developpement. Soulignant
l'importance des transactions triangulaires, il a prie instamment le Programme d'augmenter
ses achats aux pays en developpement clans toute la mesure possible. Un certain nombre
de membres ont recommande avec insistance au Programme d'utiliser des navires de pays en
developpement pour acheminer son aide alimentaire afin d'augmenter encore la proportion des
expeditions effectuees au moyen de navires de ces pays.

169. Le Conseil a note avec preoccupation que les contributions aux ressources de
Programme pour l'exercice biennal 1985-86 sont restees bien inferieures a l'objectif fixe
(1,35 milliard de dollars E.-U.). 11 a instamment prie tous les donateurs de ne pas
menager leurs efforts afin que l'objectif puisse etre atteint. De nombreux membres ont
evoque avec inquietude la faiblesse des contributions en especes. En consequence, un appel
special a ete lance a tous les donateurs afin qu' ils respectent. la disposition pertinente
des Regles generales du PAM.

170. Le Conseil s'est declare satisfait de ce que, pour la troisieme annee de suite,
les contributions aux ressources de la R.AlU a,ient depasse l'objectif, atteignant meme un
niveau record en 1984. Tout en appreciant cette amelioration, quelques Membre.s ont
cependant ete d'avis que l'objectif (500 000 tonnes) est beaucoup trop faible et qu'il
faudrait envisager de le relever.

171. Le Directeur executif, encourage par le caractere positif et constructif du debat et
l'interet manifeste pour les activites du Programme, a assure le Conseil que tous les
efforts possibles seraient faits pour effectuer les achats clans les pays en developpement
et clans toute la mesure possible, pour utiliser aussi des navires de ces pays. 11 a
lance un nouvel appel aux donateurs pour qu'ils augmentent leurs contributions au titre de
1 objectif de contributions actuel du PAH afin de permettre a celui-ci de relever le niveau
de ses engagements en 1986.

Relations entre la FAO et le PAM "J:./ 

172. Le Conseil a examine les documents relatifs au rapport commun du Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies et du Directeur general de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture au sujet des deliberations de l'Equipe

ONU/FAO chargee d'etudier le probleme des relations avec le PAM. 

173. Le Conseil a ete informe que la mise en oeuvre des decisions prises par le Secretaire
et le Directeur general se deroule de fa�on satisfaisante et avec beaucoup de 

bonne volonte de part et d'autre et que le Directeur general et le Directeur executif se 
felicitaient tous deux de l'esprit positif de cooperation manifeste et des progres 
accomplis. 

174. Le Conseil s'est felicite de cet etat de choses. Faisant observer que les deux
Secretariats avaient des fonctions complementaires, il a souligne que les decisions
devraient continuer d'etre appliquees dans un esprit de bonne volonte mutuelle si l'on
voulait que la FAO et le PAM puissent atteindre efficacement leurs buts et objectifs
communs.

175. Se referant aux deliberations du CPA, quelques membres ont prie le Directeur general
de fournir de la meme fa�on· au Conseil et/ou a la Conference un rapport interimaire et un
rapport final sur l'applica�ion des decisions communes.

"};j CL 87/4, par. 1.12 - 1.14, 2.185 - 2.191, 3.123 - 3.125; CL 87/INF/15; 
CL 87/lNF/15-Sup.l; CL 87/lNF/15-Sup.2; CL 87/PV/13; CL 87/PV/14; CL 87/PV/ 19. 
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Faits nouveaux survenus dans le systeme des Nations Unies et qui interessent la FAO !/ 

176. Le Conseil s'est declare satisfait du document presente, qu'il a juge a la fois
concis et complet. Il s'est felicite de la cooperation active et constructive de la FAO
avec les autres institutions et organes du systeme des Nations Unies, cooperation qui
favorise entre autres l'utilisation optimale des ressources disponibles.

177. Le Conseil a pris note du role de chef de file joue par la FA0 dans l'Equipe
speciale du CAC (Comite administratif de coordination) sur le developpement rural. Il
a appuye sans reserve les activites menees par l'0rganisation en collaboration avec
d'autres institutions pour donner suite a la CMRADR. Il a accueilli favorablement l'orga
nisation de reunions regional.es interinstitutions qui donnent l'occasion de discuter de
la pauvrete rurale, de l'evolution des structures agraires et du developpement rural au
niveau des regions et des pays. Note a ete prise avec satisfaction des travaux accomplis
par l'Equipe speciale, sous la direction d'un groupe d'experts du FIDA (Fonds inter
national de developpement agricole), sur la surveillance et l'evaluation des projets et
programmes de developpement rural.

178. Le Conseil a felicite le Secretariat d'avoir pris l'initiative d'organiser,_dans
le cadre de la reunion de l'Equipe speciale sur le developpement rural tenue en mars 1985,
un debat consacre specifiquement aux repercussions de la recession economique mondiale sur
le developpement rural au ni veau des pays, et sur le volume des res sources ,disponibles clans
le systeme des Nations Unies pour le developpement rural.

179. Le Conseil a appuye la participation active de la FA0 a la preparation de l'examen
global a mi-parcours de l' application du Nouveau programme substantiel d' action pour les
annees 80 (NPSA)ien faveur des pays les moins avances (PMA), examen qui doit avoir
lieu vers la fin de 1985. Il a ete note avec inquietude que, d'apres les indicateurs
economiques, la situation de ces pays, loin de s'ameliorer, s'est aggravee depuis que la
Conference de Paris a adopte le nouveau Programme substantiel d'action en 1981.

180. Le Conseil s'est declare preoccupe par le flechissement sensible des engagements
multilateraux en faveur de l'agriculture, notamment des prets assortis de conditions de
faveur. Il a ete note avec preoccupation que les perspectives a long terme sont encore
plus sombres -pour les fonds offrant des conditions de faveur.

181. Le Conseil s 'est declare de<:.U qu' aucun accord n' ait pu -: . .ntervenir a la huitieme
consultation sur la deuxieme reconstitution des ressources du FIDA qui a eu lieu a Rome
les 16 et 17 mai 1985 et il a de nouveau exhorte toutes les parties interessees a
aboutir au plus tot a une conclusion positive de ces negociations.

182. A propos du rapport du Corps commun d'inspection (CCI) sur le Bureau de l'execution
des projets (BEP) du PNUD (JIU/REP/83/9) et des debats qu'il avait consacres a cette
question a sa quatre-vingt-sixieme session]), le Conseil a exprime le voeu que le PNUD
utilise plus largement la competence de la FA0 pour l'execution des projets interessant
l'alimentation et l'agriculture. Il a de nouveau demande instannnent que les procedures
prevues de consultation entre le PNUD et des institutions specialisees tell.es que la FAO
soient suivies clans tous les cas ]_/ !±_/.

]:_/. C 85/9; CL 87/PV/17; CL 87/PV/19. 

'l:./ CL 86/REP, par. 44. 

J/ Les delegations du Canada et du Royaume-Uni ant dissocie le gouvernemen� de leur pays 
de la positio� adoptee par le Conseil sur ce point. 

i/ Les delegations de la Colombie et de Cuba ant ete d'avis que la reserve ci-dessus 
etait inacceptable. 
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183. Le Conseil a pris note des faits nouveaux concernant la transformation de l'ONUDI
(Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel) en institution
specialisee du systeme des Nations Unies et il a exprime l'espoir qu'une collaboration
etroite et harmonieuse se poursuivra avec cette institution.

Preparation de la vingt-troisieme session de la Conference de la FAO 

- Organisation de la session et calendrier provisoire 1./

184. Le Conseil a examine le projet de document de la Conference sur l'organisation de
la vingt-troisieme session de la Conference, etabli par le Directeur general.

185. Le Conseil est convenu d'ajouter a l'ordre du jour provisoire, au point "Autres
questions administratives et financieres" un point subsidiaire intitule "Emoluments du
Directeur general".

186. Le Conseil a egalement decide que le .point 7.4 "Code de conduite pour la distri
bution et l'utilisation des pesticides" devrait etre examine par la Commission II plut6t
que par la Commission I, de meme que le point 15 "Suivi des resolutions 8/83 et 9/83 de
la Conference sur les ressources phytogenetiques", Ces deux points seront inscrits a
l'ordre du jour de la quatre-vingt-huitieme session du Conseil. Certains membres ont
estime que le point 7.4 devrait etre soumis a la Commission I, comme il avait ete d'abord
prevu, et quelques-uns ont considere qu'il devrait en etre de meme du point 15.

187. Compte tenu de l'adjonction prevue au paragraphe 185 ci-dessus et du fait que le
point 7.4 sera examine par la Commission II, ainsi que des modifications apportees en
consequence au calendrier des travaux, le Conseil a approuve l'ordre du jour provisoire
et l'organisation generale de la Conference.

- Designation du President et des autres membres du Bureau de la Conference 2/

188. Le Conseil a note que les chefs des delegations representees au Conseil ont procede
a des consultations pour designer les personnalites qui seraient pressenties en vue
d'exercer les fonctions de President de la Conference et de Presidents des Commissions I,
II et III.

- Date limite pour la presentation des candidatures a la fonction de
President independant du Conseil ]_/

189. Le Conseil a note qu'a sa vingt-troisieme session la Conference sera appelee a

nommer le President independant du Conseil, le mandat du president titulaire expirant
en novembre 1985.

190. Le Conseil a egalement note qu'en ce qui concerne les candidatures a cette fonction,
il est stipule a l'Article XXIII-l(b) du Reglement general de l'Organisation (RGO) que
le Conseil fixe la date limite de depot des propositions de candidatures, qui doivent
etre presentees par des Etats Membres et communiquees au Secretaire general de la
Conference. En consequence, le Conseil a fixe au vendredi 6 septembre 1985, a 17 heures,
la date limite de recevabilite des candidatures. Le Secretaire general fera part de
celles-ci a taus les Etats Membres au plus tard le vendredi 13 septembre 1985.

1/ CL 87/11; CL 87/11 (Revision des Annexes A et B); CL 87/PV/13; CL 87/PV/19. 

2/ CL 87/PV/19. 

]_/ CL 87/12; CL 87/PV/13; CL 87/PV/19. 
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

Sommaire du Programme de travail et budget 1986-87 1_/ 2/ 3/ 

Expose liminaire du Directeur general 

191. Dans son expose liminaire, le Directeur general a d'abord fait le point de la
situation economique et sociale mondiale. Aux premiers signes de reprise et d'expansion
economique dans les pays developpes s'opposent une profonde incertitude et des tensions
sociales provoquees par un ch6mage eleve et prolonge. La reprise dans les pays indus
trialises n'a pas encore conduit a des taux acceptables de croissance dans les economies
en developpement; elle n'a pas non plus attenue les contraintes economiques exterieures.
Les pays en developpement continuent de supporter le lourd fardeau de la dette exterieure;
ils souffrent aussi de la faiblesse generale de la demande et des bas prix de leurs
produits d'exportation, notalillnent des denrees agricoles; du protectionnisme; enfin de la
diminution de l'aide au developpement, en particulier de l'aide a des conditions de faveur.
Beaucoup de pays en developpement se trouvent dans la situati.on peu enviable de devoir
renoncer a l'espoir que le niveau de vie de leurs populations s'ameliore avant la fin de
la decennie. La situation est particu1ierement dramatique en Afrique au sud du Sahara.

192. Cette conjoncture inquietante a conduit le Directeur general a mettre en balance
deux exigences contradictoires. D'une part, i1 n'a pu rester insensible aux besoins
toujours croissants des pays membres auxque1s 1a FAQ doit repondre par une vaste gamme
d'activites de soutien et de programmes. D'autre part, convaincu de la necessite de
limiter encore l'incidence de ses propositions sur le cout du budget de la FAO pour tous
les pays membres, i1'a fait preuve d'autant de moderation que dans le Programme de
travail et budget 1984-85. La nouvelle augmentation substantielle des programmes
economiques et techniques de 1a FAQ correspond a un accroissement budgetaire de
3,8 pour cent mais, si l'on tient compte de la reduction des programmes de soutien
administratif, l'augmentation nette pour l'ensemble du programme ne depasse pas
1,4 pour cent.

193. Le Conseil a apprecie la volonte deliberee de faire des economies pour financer
la croissance du programme, volonte dont le Directeur general fait preuve depuis
plusieurs exercices et qui confirme la reputation bien etablie de gestion efficace dont
jouit l'Organisation.

];/ CL 87/3; CL 87/4 (par. 1.1-1.7, 2.7-2.178 et 3.4-3.28); CL 87/PV/9; CL 87/PV/10; 
CL 87 PV/11; CL 87/PV/12; CL 87/PV/ 19. 

i:./ La delegation de l'Australie a reserve sa position sur cette section du rapport, 
es tirnant qu' elle ne rend pas suffisarnrnent cornp'te des vues exprimees en pleniere 
par une rninorite de rnembres, ni en particulier de la suggestion ci-apres de 
l'Australie: "Le Directeur general ayant accepte de fournir des informations 
cornplementaires, un rnernbre a dernande que soit nrepare a l'intention de la Conference 
un document d 'information decrivant quelques options possibles pour le programme de 
travail dans l'optique limitante d'une croissance reelle zero." 

ll Les delegations de la Colornbie et de Cuba ont ete d' avis que la reserve c,i-dessus 
etait inacceptable. 



- 36 -

194. Le Conseil a note avec satisfaction que, dans son aoproche globale, le Directeur
general a pleinement tenu compte des avis des organes directeurs de la FAO concernant
les strate.gies et priori tes, ainsi que des recommandations des Conferences regional es et
des principaux comites du Conseil.

195. Le Conseil a favorablement accueilli l'expose liminaire dans lequel le Directeur
general a presente les considerations qui l'ont guide dans l'elaboration du Sornrnaire du
Programme de travail et budget pour 1986-87.

Avis du Comite du Programme et du Comite financier 

196. Le Conseil a remercie les presidents du Comite du Programme et du Comite financier
qui ont recapitule les points saillants des debats que les deux Comites ont consacres
au sommaire du Programme de travail et budget pour 1986-87. Il a note avec satisfaction
que ces rapports font apparaitre un consensus sur presque tous les problemes.

197. Le Conseil, se rangeant a l'avis des deux Comites, s'est felicite des nouvelles
ameliorations de la presentation de ce document, qui donne au Conseil une vue d'ensemble
des propositions du Directeur general pour le futur Programme de travail et budget.

198. Le Conseil, s'associant a leurs points de vue, a j uge que les orooositions nour
1986-87 repondent aux priorites de l'Organisation et aux besoins des pays membres,
qu'elles constituent une bonne base de travail pour le Conseil et meritent son
approbation sans reserve 1./ '!:__/.

199. En , le Conseil a approuve les methodes de calcul et de nresentation
des augmentations de couts pour 1986-87 qui ont ete examinees en detail nar le Co1'1ite
financier et qui sont conformes aux pratiques deja approuvees oar la Conference et
le Conseil de la FA0.

Situation mondiale 

200. Le Conseil a d'une maniere generale souscrit a l'expose de la situation economique
mondiale presente par le Directeur general �ta son analyse des problemes de l'alimen
tation et de l'agriculture dans le monde.

201. Le Conseil a lui aussi reconnu l'existence de nombreux paradoxes: progres globaux
mais localises entrainant, par exemple, une production record de cereales et un
accroissement des stocks mondiaux en 1984, alors que la sous-alimentation et la famine
continuent leurs ravages dans de nombreux pays, en particulier en Afrique; diminution
de l'aide exterieure au developpement, en particulier de l'aide multilaterale a des
conditions de faveur, alors que de nombreux pays ont pourtant absolument besoin de
maintenir leur capacite de production et d'investir dans des infrastructures essen
tielles pour lesquelles ils ne disposent ni de credits commerciaux ni de ressources
nationales; marasme persistent du commerce des produits agricoles malgre la faiblesse
relati.ve des cours internationaux; developpement desequilibre provoquant l'exode rural
bi.en que les conditions de vie soient difficiles en ville et que les persoectives
d'emploi y soient tres mauvaises; degradation de l'environnement trooical a un rythme
que les mesures correctives sont loin de pouvoir atteindre.

202. Le Conseil a pleinement souscrit a l'opinion du Directeur general qui a rappele
une fois de plus qu'il faut s'attaquer resolument aux causes profondes de ces oroblemes
et ne pas se limiter aux secours et aux efforts de relevement a court terme, si
necessaires soient-ils.

];J La delegation du Royaume-Uni a prie de noter que, tout en souscrivant aux 
propositions pour 1986-87, elle reserve sa position en ce qui concerne le niveau 
du budget pour cet exercice. 

1/ Les delegations de la Colombie et de Cuba ont ete d'avis que cette reserve etait 
inacceptable. 
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203. Le Conseil a souligne que la FAO, etant donne son rnandat, son exnerience du
developpernent, la confiance que lui accor<lent les Etats �1ernbres et son role de orincioal
depositaire mondial des informations et d'organe consultatif, est particulierement bien
placee pour contribuer a la solution des nornbreux problernes alirnentaires et agricoles
auxquels est confrontee la cornrnunaute internationale. Il est convenu ou'il faut
absolurnent preserver la capacite technique et l'efficacite onerationnelle de la FAO
face aces multiples defis.

Programmes de terrain 

204. Le Conseil a souligne que les activites relevant du Programme ordinaire et les
activites de terrain de la FAO sont interdependantes. Il a reaffirme sa grave
oreoccupation devant la reduction des Programmes de terrain executes !'ar la FAO
au moyen de fonds du PNUD.

205. Le Conseil a souligne que tout devait etre fait par les parties interessees au 
develoopement, y compris par les gouvernements eux-mernes, nour redonner aux nrojets
sur l'alirnentation et l'agriculture la part qu'ils avaient auparavant dans les programmes
d'assistance technique par pays finances oar le :r'NUD.

206.Le Conseil a rappele que les activites de terrain de la FAO visent notamment a
doter les petits agriculteurs des facteurs de production agricole dont ils ont
absolument besoin. Il a souligne qu'un aonrovisionnement irregulier et inadequat
en facteurs de production ernpecherait de nroduire suffisamment dans les zones rurales
des nays en developpement pour nourrir la ponulation non agricole, qui augmente
rapidement.

207. Le Conseil a remerc1e, a cet egard, les Etats Membres dont les genereuses
contributions, destin�es principalement aux pays africains frappes oar la secheresse,
ont permis de compenser la baisse re3rettahle des autres fonds extrabudgetaires
disponibles. Il a exprime l'espoir que cet exemple serait suivi par d'autres donateurs
de fonds fiduciaires.

Strategies, priorites et mavens d'action 

208. Le Conseil a approuv� les strategies et priorites, ainsi que les mavens d'action
proposes par le Directeur general pour 1986-·87. Il a reconnu que ces propositions
refletent fidelement les directives de la Conference et du Conseil de la FAO, ainsi
que les recommandations des organes qui en dependent comme le COAG, le COFI et le COFO,
et des conferences regionales de la FAO. Elles tiennent egalement compte des
recommandations formulees lors de reunions mondiales comme la Conference mondiale des
peches, et des deliberations d'autres instances intergouvernementales du svsteme
des Nations Unies.

209. Le Conseil a recommande, a ce proPos, crne les acti vi tes fores tieres de la FAO
prevues en 1986-87 et plus tard s'insoirent des resultats du ConRres forestier mondial
qui se tiendra a Mexico au debut de juillet 1985. Il a note avec satisfaction que les
nropositions 11our 1986-87 sont suffisamment souples pour nermettre ouelques modifications.

210. Le Conseil a juge que les quatre grands objectifs en fonction desquels le
Directeur general a fixe les priorites - accroissement de la production alimentaire,
renforcement de la securite alimentaire, amelioration de l'impact sur le terrain et 
promotion de la CEPD et de la CTPD - repondent parfaitement aux besoins des Eta ts Membres
dans les domaines relevant de l'Organisation. Il a reconnu que la politioue de
decentralisation menee vigoureusement par le Directeur general par le biais des bureaux
regionaux et des representants de la FAO dans les pays, contribue a oermettre a.
l'Organisation de poursuivre avec succes ces quatre grands objectifs ,. et notamment
d'ameliorer l'impact de ses activites sur le terrain. Les representants et les bureaux
regionaux de la FAO sont egalement bien places pour fournir des renseignements de 
premiere main et assurer directement des relations etroites avec les gouvernements nour
encourager la cooperation economique et technique entre pays en developpernent.
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211. Le Conseil .:§!.. __ D__;L_e_:i..ne1'len_t approuve la priori te generale accornee a l 'Afrique, en
vue de satisfaire les besoins speciaux, urgents et multinles de cette region. Il a note
que l'Afrique beneficie d'une part importante des augmentations nettes et des activites
specifiques proposees au titre des programmes economiaues et techniques de la FAO, mais
que l'attention voulue sera egalement accordee aux besoins et programmes d'autres regions.

212. Le Conseil a reaffirme qu'il faut promouvoir davantage la cooperation economique
et technique entre nays en developpement, compte tenu notamment de l'instabilite de la
conjoncture economique et financiere, et des incertitudes du dialogue Nord-Sud. Il a
constate avec satisfaction que nlusieurs activites pratiques de soutien a la CEPD et
a la CTPD sont prevues pour le prochain exercice biennal, afin de renforcer les initiatives
des Etats Membres dans ces domaines.

213. Le Conseil a approuve l'importance generalement accordee a la formation. Suivant
la pratique bien etablie, la formation a toutes les disciplines du ressort de la FAO, de
la conservation des terres et des eaux a la nlanification agricole, a la gestion de la
recherche et aux statistiques halieutiques fait partie integrante de toutes les activites
du programme. Le Conseil a souligne a cet egard que la constitution d'un novau de
personnel convenablement forme est un atout pour le developnement. Il a estime que la FAO
est la mieux placee pour obtenir des resultats ranides, nratiques et durables dans
toutes les regions en developpement.

214. Le Conseil a renouvele son anpui �eneral au Programme de cooperation technique (PCT)
qui fait desormais partie integrante des activites de developpement de la FAO. Il a
appris avec satisfaction qu'un rapport sur les resultats d'une evaluation detaillee et
indenendante du PCT lui sera presente a sa nrochaine session. De l'avis des beneficiaires
du Programme de cooperation technique, cette etude ne nourra que confirmer ce au'ils
ont eux-memes ete en rnesure d'apnrecier, a savoir la rnaniere dont le PCT reagit aux
besoins urgents, la rapidite des operations et l'effet multiplicateur et catalyseur des
annorts du PCT fournis a des stades critiques de l'action nationale et regionale de 
developpement rural et agricole. Pour les pays beneficiaires, un accroissement plus
important des ressources du PCT aurait ete pleinernent justifie nar les raisons deja
indiquees, et etant donne le nornbre de dernandes fermes qui ne neuvent etre satisfaites.

215. Les representants de certains pays se sont declares preoccupes par les soldes
inutilises du PCT et l'augmentation de ressources nronosee nour ce nrogramme en 1986-87.
A ce propos, le Secretariat a appele l'attention du Conseil sur les raisons nour
lesquelles les fonds non engages sont reportes d'un exercice biennal au suivant et a
fait le point de l'utilisation des credits du PCT.

216. Le Conseil a considere que le regroupement des bases de donnees de la FAO et
l'elargissement de l'acces des utilisateurs aces informations qui sont pronoses
viennent au bon moment. Ces propositions montrent que l'Organisation entend anpliquer
les techniques les plus modernes de communication pour valoriser au maximum les infor
mations accurnu.lees. Le Conseil a suggere de renforcer encore la diffusion des
informations. On a notamment emis l'idee que la FAO devrait devenir rnembre du Centre
international de calcul (CIC) de maniere a uarticiper a son reseau de correspondance
electronique qui s'elargit sans cesse.

217. A propos des strategies, des uriorites et des moyens d'action pour l'exercice,
quelques membres ont suzgere que les gouvernements des Etats Membres examinent de
fac;on plus approfondie le role et les activites a long terme de la FAO, afin que les
ressources limitees puissent etre utilisees de la fac;on la plus utile a tous les
Etats Membres, et en pa.rticulier aux pays en develoupement.

Activites du Programme 

218. Le Conseil a auprouve les activites proposees qui sont decrites dans l'annexe
du Sommaire du Programme de travail et budget. Il a note avec satisfaction qne, pour
faciliter l'examen des propositions, des informations detaillees ont ete fournies sur
les variations nettes de programme au niveau des sous-programmes, ainsi que sur les
deplacements de ressources entre les sous-programmes et a l'interieur de ceux-ci. Dans
les debats, on s'est refere a quelques domaines particuliers des programmes.
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219. En particulier, le Conseil a pleinement soutenu la proposition de renforcer le 

gysteme mondial d'information et d'alerte rapide (Sous-Programme 2.1.7.3) pour ameliorer

s�n exactitude, sa couverture et sa rauidite. Ce systeme qui, depuis le debut de 1983,

a averti la communaute internationale de l'imninence de crises alimentaires de grande

ampleur en Afrique subsaharienne, a demontre qu'il joue un role irrempla�able grace a

la surveillance permanente de nombreux indicateurs de mauvaises recoltes et de penuries

alimentaires, qui permet aux pays eprouves et a la cornmunaute internationale d'intervenir

rapidement.

z20. Le Conseil a reconnu que les programmes de la FAO concernant l'agriculture et

1'elevage conservent une importance cruciale pour aider les Pays en developuement a

accroitre leur production alimentaire. Il a pleinement anprouve l'accroissement net des 
ressources et l'elargissement des activites envisagees pour ces deux programmes, 
notarnment le premier, en vue d'intensifier les travaux concernant les semences et les 

ressources phytogenetiques. Certains membres ont suggere d'accorder une ulus haute 
priorite a la conservation et la restauration des terres et des autres ressources 
naturelles, et a l'etude de techniques susceptibles de remnlacer les engrais chimiques 
et les pesticides. 

221. Le Conseil a note avec satisfaction l'attention constante portee a la securite
alimentaire, dont temoignent les activites proposees pour donner suite aux recomrnandations
des dernieres sessions du Comite de la securite alimentaire mondiale, conformement au
concept elargi de la securite alimentaire mondiale. Il a souligne que la securite
alimentaire ne se limite pas aux cereales, mais doit englober des produits tels que les
matieres grasses alimentaires et les produits secondaires qui ont ou peuvent avoir de
l'importance dans de nombreux regimes alimentaires locaux.

222. Le Conseil a note avec satisfaction que, conformement a ses nrecedentesrecornman
dations, des augmentations nettes substantielles sont uroposees pour les deux Grands
Programmes 2.2 (Peches) et 2.3 (Forets). Il a estime en outre que ces modifications
viennent a point et s'inscrivent parfaitement dans le sillage du succes de la Conference
mondiale sur les peches et des deux grandes manifestations internationales concernant
les forets, organisees en 1985, a savoir l'Annee internationale de la foret, que le 
Conseil a lui-meme proclamee a sa derniere session, et le Congres forestier mondial.
Ces manifestations influeront probablement a moyen terme sur les activites de la FAO
en matiere de forets.

223. Le Conseil a approuve l'importance qui continue d'etre accordee dans plusieurs
domaines d'activite aux besoins particuliers des petits agriculteurs et des femmes en
tant que producteurs agricoles. 11 a recornmande que l'on accorde en outre l'attention
voulue a la jeunesse rurale, afin de freiner l'exode rural, par exemple en creant des
emplois remunerateurs.

224. Le Conseil a note que, comme a l'accoutumee, le Programme de travail et budget
contiendra dans sa version definitive des informations plus detaillees sur les objectifs
a moyen terme, les activites proposees et les resultats escomptes, les modifications
de p�ogramme, l'accent place sur les activites regionales et les programmes extra
budgetaires, afin de permettre aux gouvernements des pays membres d'evaluer de maniere
plus approfondie les propositions pour 1986-87. Cette serie de documents, ainsi que
les deux Examens du Programme ordinaire et des Programmes de terrain, fourniront
probablement aux pays membres les informations dont ils ont besoin.

Cadre financier 

225. En ce qui concerne l'incidence des propositions sur la ventilation par objet
de depense, le Conseil a note avec satisfaction que le pourcentage des denenses
afferentes aux pastes inscrits au tableau des effectifs a de nouveau baisse et qu'il
s'etablit a 54 pour cent, contre plus de 77 pour cent en 1974-75. Il a pris acte que la
proposition d'adjonction nette de neuf post.es a ete formulee apres un examen approfondi
d'un bien plus grand nombre de propositions et a ete soigneusement et.udiee et
pleinement approuvee par le Comite du �rogramme. Les pastes retenus correspondent a
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des domaines ou l'Organisation a besoin d'un noyau suffisant de specialistes sur nlace 
pour executer les programmes avec efficacite. Le Conseil se felicite de ce que certains 
de ces nouveaux postes soient destines a diverses affectations de terrain nour maximiser 
l'impact local. 

226. Le Conseil a note avec satisfaction que les augmentations de couts nronosees
pour 1986-87 ont ete systematiquement elaguees pour obtenir les estimations les plus

• rigoureuses. Le budget 1984-85 prevoyait des aur,mentations de couts de l'ordre de
52 millions de dollars E.-U. Les previsions pour 1986-87, sur la base du meme taux
de change de 1 615 lires pour un dollar, ont ete reduites de plus de moitie et fixees a

24 millions de dollars E.-U. Le Conseil a juge que ces estimations moderees des
augmentations de couts sont une preuve supplementaire d'une gestion prudente et d'une
volonte d'economie et d'efficacite. Le Conseil a generalement souscrit a l'approbation
donnee par le Comite financier aux augmentations de couts proposees.

227. Le Conseil a ete informe en outre que, sur la base du taux de change actuel qui
est de l'ordre de 2 000 lires pour un dollar E.-U. et compte tenu des recettes
accessoires prevues, les contributions des p·avs membres en 1986-87 uourraient en
definitive etre egales OU inferieures en doll�rs E.-u. a celles de l'exercice biennal
actuel. Des renseignements complementaires seront fournis, comme a l'accoutumee, dans
la version finale du Programme de travail et .budget du Directeur general. Il a ete
reconnu. que pour beaucoup d 'Etats Membres, les contributions, exnrimees en monnaie
locale, augmenteraient substantiellement.

Croissance reelle 

2.28. Les membres du Conseil ont juge, clans leur grande majorite, que la croissance de 
programmes proposee - 1,4 pour cent - est manifestement insuffisante compte tenu de 
l'ampleur de l'aide attendue de la FAO. La crise alimentaire et agricole de l'Afrique 
est l'exemple qui montre le mieux l'importance des besoins. Ils ont considere que 
l'augmentation proposee est symbolique et revient a une croissance zero du Programme, 

accule }'Organisation a une stagnation incompatible avec la situation. A ce 
et, ils se sont eleves contre le principe preconise par les gouvernements de certains 

Etats Membres, a savoir une croissance zero des budgets de toutes les organisations du 
systeme des Nations Unies, quelle que soit la contribution de ces organisations aux 

ectifs largement admis de la communaute internationale, l'efficacite avec laquelle 
chacune execute son programme et gere ses ressources, et les tendances generales de la 
reprise economique clans le monde developpe. Ils ont en outre note qu'aucun pays 
n'applique de fac;on globale et aveugle ce principe a son propre budget, car les credits 
des divers ministeres doivent varier en fonction des priorites nationales. Ils ont 

le voeu sincere que la version finale du Programme de travail et budget 
recueille un consensus a la vingt-troisieme session de la Conference de la FAO, ce qui 
serait la meilleure marque de soutien a l'Organisation, au moment ou l'on celebre son 
quarantieme anniversaire. 

229. De leur cote, quelques rnembres ont indique que l'aunlication pragmatique du principe
de la croissance zero dans le systeme des Nations Unies est appuyee par leurs
gouvernements, conformement a leurs politiques nationales de compression des denenses
publiques et a leur souci de maximiser les effets des sommes investies dans les orp;ani
sations internationales et. de conserver l'anpui de leur opinion publique a la cooperation
multilaterale. Ils ont exhorte le Directeur general a reviser ses nropositions afin
d'aboutir a une croissance.zero du Programme. Ils ont exhorte le Directeur general a
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continuer d'etudier toutes les possibilites de redistribuer les ressources, notamment en 
reduisant les depenses d'administration et de soutien, de fac,on ace que ses propositions 
definitives correspondent a une croissance reelle zero du Programme ]c_/ '!:_/ ]_/ !!._/. 

230, Un petit nombre d'autres membres ont indique que leurs gouvernements sont en 
general favorables au principe de la croissance zero du Programme des organisations 
multilaterales en raison de leurs problemes budgetaires nationaux, mais qu'ils sont 
prets a faire preuve de la souplesse necessaire et a tenir comnte comme il convient du 
domaine d'activites et de l'impact des programmes des differentes institutions. Tout en 
ne s'engageant pas completement, pour le moment, en faveur de l'augmentation proposee, 
ils ont manifeste leur intention de prendre leur decision definitive a la lumiere des 
informations plus detaillees qui figureront dans la version finale du Programme de travail 
et budget. 

231. Malgre ces divergences de vues sur la croissance reelle du programme proposee,
le Conseil s'est felicite a l'unanimite de la maniere dont le Directeur general s'est
efforce de concilier tant d'exigences contradictoires. Il s'est felicite sans reserve
de l'important transfert de ressources des services administratifs et de soutien aux
programmes techniques et economiques de la FAO, ainsi que de l'accent mis clans les
propositions sur les activites prioritaires aux depens de celles qui le sont moin9. 11 
est convenu que ces transferts budgetaires des programmes administratifs aux programmes 
techniques ne courront pas se poursuivre indefiniment sans porter atteinte a la capacite 
de la FAO d'executer comme il convient les programmes ap::irouves. 

Conclusion 

232. Le Conseil a approuve les strategies, les priorites, les programmes et en general
les previsions budgetaires proposes dans le Sommaire du Programme de travail et budp;et,
et a demande_ au Directeur general d 'elaborer la version finale du Programme de travail
et budget de 1986-87 sur la base des propositions figurant dans ce Sommaire en
s'inspirant dans le rnesure du possible des deliberations du Conseil. Il a exprime
l'espoir que l'on pourrait parvenir a un parfait consensus au moment du vot.e du
budget 1986-87 par la Conference.

�uestions concernant le budget 

Execution du budget 1984 5/ 

233. Le Conseil a pris note du rapport annuel du Directeur general aux Etats Membres
sur l'execution du budget, qui est joint au rapport de la cinquante-cinquieme session
du Comite financier.

1_/ Les delegations du Canada, du Japon et du Royaume-Uni ont reserve leur position, 
estimant que cette section du rapport ne rend pas suffisamment compte des vues 
exprimees au Conseil par une minorite de membres, et �ue la nossihilite d'exnoser 
en detail leur avis sur ce paragraphe leur a ete deniee ·par la majorite qui a 
decide de clore les debats avant qu'on ait �ompletement fini d'examiner la question. 

_2/ La delegation des Et?ts-Unis a reserve sa nosition en raison de la cloture abrunte 
des debats sur ce paragranhe. En agissant de cette maniere, le Cons�il a denie 
a certains membres le droit d'etre entendus et de faire consigner leurs vues dans le 
rapport du Conseil, meme s'ils ne sont qu'une minorite. Le procede a ete d'autant 
plus lamentable que l'on s'etait effectivement mis d'accord sur une revision du 
libelle. Cette derogation aux procedures normales a ete inacceptable et tout a fait 
incorrecte. 

j 

]_/ La delegation'de la Renublique federale d'Allemagne a reserve sa position, estimant 
que la procedure suivie pour l'adoption de ce paragraphe ne permettait pas de rendre 
convenablement compte de son point de vue. 

!!._/ Les delegations de la Colombie et de Cuba ont ete d'avis que les reserves ci-dessus 
etaient inacceptables. 

'jj CL 87/4 (par. 3.45-3.49 et Annexe A); CL 87/PV/12; CL 87/PV/19. 
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Virements entre nrogrammes et entre nostes du budget_ ]j 

234. Le Conseil a pris note du virement de 56 000 dollars E.-U., effectue a l'interieur
du chapitre 2, du Programme 2.1.9: Gestion du Programme,au Programme 2.1.4: Recherche
et technologie - conformement a l'Article IV, paragraphe 4.5(a), du Reglement financier.

235. Le Conseil a egalement note avec satisfaction le virement autorise paT le Comite
financier en vertu de l'Article IV, narafTanhe 4.5(b)(i), du Re3lement financier, au
chapitre 4: Prognrnime de cooperation technique, d'un montant maximum de 15 millions de 
dollars E.-U. preleves sur d'autres chanitres du budget pour financer de petits projets
d'intervention rapide, destines a relancer l'agriculture en Afrique. Avant que le Comite
financier ne prenne sa decision, le Comite du Programme avait examine les incidences de
ce virement sur les programmes. Le Conseil s'est felicite de l'initiative prise oar le
Directeur general de faire elaborer une seTie de projets, qui ont ete appTouves par
les gouvernements des pays sinistres et dont l 'execution partielle ou integrale riourrait
etre entreprise immediatement. Etant donne les economies qui pourront etre realisees
pendant l'exercice en cours, le Conseil s'est felicite de la mesure prise oar le Comite
financier qui permet a l'Organisation de fournir un soutien concret a la relance de
l'agriculture en Afrique. Certains membres ont suggere qu'a sa prochaine session, le
Comite financier devrait faire le ;:>oint des i,rogres accomplis dans l'application de
cette mesure, et examiner s'il y a  lieu de sunprimer la limitation a 25 000 dollars E.-U.
du montant affecte a chaque projet PCT au titre de ce virement en vue d'en assurer
l'exec�tion integrale et rapide.

l_/ CL 87/4 (par. 1.8-1.11, 2.192-2.203 et 3.29-3.44); CL 87/PV/12; CL 87/nV/19. 
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Questions financieres 

Situation financiere de l'Organisation: 
Contributions):/ 

a) Situation des contributions au budget

236. Le Conseil a pris note de la situation des contributions au 24 juin 1985, nar
rapport a la meme date en 1984, ainsi aue du detail des recouvrements en 1985 et des
contributions restant dues par les Etats Membres et figurant a l'Annexe E au present
rapport.

1984 

1985 
(aux fins de 
comparaison) a/ 

$ $ 

Montants restant dus au ler janvier 

Contributions courantes 197 9,.'f() 000,00 b/ 197 940 000,00 b/ 

Arrieres de contributions 29 160 039,05 19 286 72.I+, 23 

Total 227 100 039,05 217 226 724,23 
--·-----------·-- ---·-----------

Montants recouvres du ler 4anvier au 24 juin 

Contributions courantes 99 970 775,lli 102 724 784,63 

Arrieres de contributions 15 320 l165,23 2 400 872,37 

Total ll5 291 2lf0, 37 cl d/ 105 125 657,00 
======:======== ====·=========== 

Contributions restant dues au 24 juin 

Contributions courantes 97 969 224,86 d/ 95 215 215,37 

Arrieres de contributions 13 839 573 ,82 -�/ 16 885 851,86 

Total 111 808 798,68 d/ 112 101 067,23 
==--=====::=:::.:===== ... ,---------·-·----·-

1__/ CL 87/4, (par. 3.61-3. 70); CL 87/LIM/l; CL 87/FV/12; CL 87/PV/19. 

a/ Les arrieres de contributions comprennent les arrie.res payables par tranches 
exigibles en 1985 (les chiffres de 1984 sont donnes r,our comnaraison) et les annees 
ulterieures, en vertu d'autorisations de la Conference (au ler ianvier 1985, 
24 119 ,59 dollars exigibles en 1985 et 113 998, 72 dollars exigibles les annees 
ulterieures). 

'p_/ Dont 650 000,00 dollars au titre du Fonds de Dcrequation des imp6ts. 

�/ Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice 1982-83 
debloque le ler janvier 1985: 41 005 487,08 dollars affectes aux contributions 
courantes (20,72 pour cent) et de 5 010 524,74 dollars aux arrieres; des informations 
completes sont donnees a l 'Annexe F_. 

!1__/ L'Annexe E donne des informations completes sur les montants recouvres en 1985 
et sur les contributions restant dues par chaque Etat Mernbre; les chiffres nresentes 
ne tiennent pas compte d'un versement de 1 760 000 dollars E.-U. effectue par l'Iran, 
et d'un versement de 19 819 dollars E.�u. effectue par le Burundi, qui ont par 
centre ete pris en consideration lors de la redaction de la section (d). 
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Contributions courantes (le detail de la position des Etats Membres fi3ure a

l 'Annexe E)

237. Au 24 juin 1985, la position des Etats Membres (et le nombre des Etats Membres
ayant des arrieres de contributions), avec des chiffres cornparatifs pour les quatre
annees precedentes a la meme date, etait la suivante:

Nombre d'Etats Membres 

Contributions courantes Arrieres 

Contributions Contributions 
Pourcentage de integralernent partiellement Aucun 
recouvrement versees versees paiement Total 

1985 a/ 50,51 47 23 86 156 52 

1984 51,90 48 31 77 156 58 

1983 b/ 47,23 45 21 86 152 54 

1982 30, 78 47 31 74 152 41 

1981 c/ 39,47 53 32 62 147 35 

238. Les pourcentages cumulatifs en
pour les cinq premiers mois de 1985,
precedentes, sont indiques ci-apres.
trois annees.

fin de mois des contributions de 1985 recouvrees 
compares aux recouvrements des quatre annees 

Janvier 
Fevrier 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Aout 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Decembre 

Le graphique etablit une comparaison sur 

Pourcentages de recouvrement des contributions courantes 

(pourcentages 

1985 !J:/ 
% 

24,69 
28,25 
30,95 
37,31 
47,89 

cumulatifs, du 

1984 
% 

6,28 
8,73 

14,21 
27,09 
30,92 
51,90 
55,42 
57,44 
60,66 
86,34 
91,44 
92,60 

ler janvier 

1983 !!:_I 
% 

4,63 
18,81 
26,52 
32,74 
45,58 
48,07 
51,87 
53,06 
55,33 
75,17 
89,09 
93,81 

a la fin des 

1982 
% 

2,48 
14,02 
16,88 
27,82 
28,28 
32,69 
40,55 
43,62 
49,46 
56,17 
79,95 
90,52 

rnois indiques) 

1981 f/ 
% 

7,43 
16,03 
22, 72 
33,88 
38,37 
40,08 
46, 72 
54,79 
59, 35 
72,% 
87,35 
91,25 

!!3:_I Pour faciliter les cornparaisons, il n'a pas ete tenu compte de l'exceclent de 
tresorerie (20,72 pour cent) affecte au reglement des contributions courantes 
de 84 Etats Membres. 

b/ Pour faciliter les comparaisons, il n'a pas ete tenu compte de l'excedent de 
tresorerie (0,19 pour cent) affecte au reglement des contributions courantes 
de 54 Etats Membres. 

c/ Pour faciliter les comparaisons, il n a pas ete tenu compte de l'excedent de 
tresorerie (1,65 pour cent) affecte au recouvrement des contributions courantes 
de 91 Etats Membres. 

d Y compris 41 005 487 dollars (20,72 pour cent des contributions de 1985) 
d'excedent de tresorerie de l'exercice 1982-83, repartis le ler janvier 1985. 

!!:,_I Y compris 345 595,00 dollars (0,19 pour cent des contributions de 1983) d'excedent 
de tresorerie de l'exercice 1980-81, repartis le ler janvier 1983. 

f Y compris 2 269 696,22 dollars (1,65 pour cent des contributions de 1981) d'excedent 
de tresorerie de l'exercice 1978-79, repartis le ler janvier 1981. 
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239. Le Conseil a ete informe qu'a cette date, le taux de recouvrement des
contributions courantes des Eta ts 1.,Iembres est de 29, 79 pour cent (comote non tenu de
la repartition de l'excedent de tresorerie de l'exercice 1982-83, a savoir
41 005 487 dollars E.-U., soit 20,72 pour cent des contributions de 1985), pourcentage
qui n'a jarnais ete aussi bas depuis plusieurs annees. Or, le Reglernent financier
exi.ge que tous les Etats Mernbres versent la totalite de leurs contributions au plus
tard a la fin de fevri.er de chaque annee. Au total, 109 Etats Membres ne se sont pas
encore acquittes de cette obligation. Plusieurs des principaux bailleurs de fonds,
dont certai.ns s'etaient i.ntegralement acquittes de leurs contributions en juin 1984,
n'ont encore rien verse en 1985. Plusieurs autres gros contribuants ont verse rnoins
de la rnoi.tie de leurs contributions.

c) Arrieres de contributions (le detail des arrieres restant dus par les Etats Membres
figure a l'Annexe E) 

240. Le Conseil s'est felicite que la situation des arrieres exiRibles se soit
sensiblernent amelioree en 1985 a la suite de l'application d'une nartie de l'excedent
de tre.sorerie (5 010 524 dollars E. -U.) au reglement des arrieres de 76 Eta ts Membres
et des versements irnportants effectues par plusieurs gros bailleurs de fonds �ui
restaient redevables de montants considerables. Le Conseil a toutefois ete d'accord
avec le Cornite financier pour estimer que, nalgre cette amelioration, la situation
ne peut pas etre consideree comme satisfaisante car 52 Etats Membres restent redevables
d'arrieres totalisant 13 839 573,82 dollars E.-U.

241. Le Conseil a exhorte tous les Etats Me1:1bres qui ne se sont pas acquittes de leur.s
contributions et, en particulier, ceux qui sont redevables d'arrieres, a verser le
plus tot possible les rnontants dus.

d) Droit de vote

242. Le Conseil a note avec une :ireoccunation particuliere que 10 Etats Membres
(Gambie, Guinee-Bissau, Guyana, Liberia, Mauritanie, Niger, Perou, Roumanie,
Sierra Leone et Togo) risquent de perdre leur droit de vote a la prochaine session
de la Conference aux termes de l'Article III.4 de l'Acte constitutif qui disnose ce
qui suit:

"Chaque Etat Membre ne dispose que d'une voix. Un Etat Membre en retard dans le 
paiement de sa contribution a l'Organisation ne peut participer aux scrutins de 
la Conference si le montant de ses arrieres est egal OU superieur a la 
contribution due par lui pour les deux annees civiles precedente.s. La 
Conference peut neanmoins autoriser ce 1:1embre a voter si elle constate que le 
defaut de paiement est du a des circonstances independantes de sa volonte." 

243. En outre, aux termes de l'article susmentionne, cinq Etats Membres (Comores,
Kampuchea democratique, Paraguay, Republique centrafricaine et, Tchad) ne enc 
pas les conditions voulues pour avoir le droit de vote car ils n'ont pas honore les 
obligations auxquelles ils ont souscrit en vertu de resolutions de la Conference 
les autorisant a regler leurs arrieres par tranches annuelles. 

244. Notant que le Directeur general a porte le probleme a la connaissance des
Etats Membres et les a invites instamment a regulariser le plus tot possible
leur position, le Conseil a lance un anpel snecial aces 15 Etats Membres en leur
demandant de regler sans autre retard les montants qui restent dus afin de
conserver leur droit de vote a la Conference, et il les a nries d'informer
l'Organisation des raisons pour lesquelles ils ne se sont pas encore acquittes de
leurs obligations.
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e) Dernande d_'.adrni_ssion a 1,_a qualite de rnernbre de 1 '0rganisation

245. Le Cornite a ete informe que des dernandes d'admission a la qualite de rnembre ont
ete rec;ues des iles Cook et des iles Salomon et devront etre examinees par la
Conference a sa prochaine session. La contribution de ces deux Etats au budget de
l'0rganisation correspondra a la quote-part minimum (0,01 pour cent). Conformement aux
dispositions pertinentes des Textes fondamentaux et a la pratique passee, les deux
Etats seront invites par la Conference, lors de leur admission a la qualite de membre,
a verser 4 950 dollars E.-U. a titre de contribution pour le dernier trimestre de 1985,
et 1 325 dollars E.-U. a titre d'avance au Fonds de roulement.

f) Avances au Fonds de roulement

2L16. Le Conseil a note que, apres 1 'affectation au Fonds de roulement de 
177 193 dollars E.-U. de l'excedent de tresorerie, le montant restant du ace fonds 
n'est plus maintenant que de 2 650 dollars E.-U.; les details figurent a l'Annexe E. 

g) Retard dans le paiement des contributions ordinaires

21+7. Le Conseil a ete informe que le Cornite financier a commence, a sa cinquante
cinquieme session, a examiner les solutions qui pourraient etre apportees au probleme 
a long terme du paiement tardif des contributions et des arrieres. Le Conseil a 
reconnu qu'il s'agit d'un probleme particulierement difficile auquel aucune des grandes 
organisations du systeme des Nations Unies n'a encore trouve de solution satisfaisante, 
mais il a aussi note que, clans l'etat actuel des choses, il presente une importance 
particuliere pour la FA0. En consequence, le Conseil a confirme que le Comite 
financier poursuivra l'examen de cette question a sa prochaine session, notamment en ce 
qui concerne la possibilite de repartir a l'avenir les excedents de tresorerie de 
maniere plus equitable et plus rationnelle. 

Bareme des contributions en 1986-87 1/ 

248. Le Conseil a examine les observations formulees par le Comite financier au sujet
du bareme des contributions de la FA0 pour· 1986-87. Il a note qu'aux termes de la
resolution adoptee par la Conference a sa hu:Ltieme session (novembre 1955), le bareme
de la FA0 est derive directement de celui de l'0rganisation des Nations Unies, mais que
le bareme de la FA0 est derive de celui des Nations Unies en vigueur pendant l'annee
civile au c.ours de laquelle siege la Conference de la FA0. 11 a ranpele cependant que,
par le passe, lorsque le nouveau bareme des Nations Unies etait sensiblement modifie,
il n'avait ete utilise qu'a dater de l'annee suivant la Conference de la FA0. A ce
sujet, le Conseil a ete informe qu'un nouveau bareme de l'0NU 1986-88, devant etre
sounds a 1 'Assemblee genera le des Nations Unies a l' automne prochain, eta:Lt en
preparation, mdis qu'il n'etait pas certain que 1 1 Assemb1ee l'adopte avant la f:Ln de la
session de la Conference de la FA0., (L' Assemblee generale des Nations Unies n' a adopte
son bareme de 1983-85 que le 17 decembre 1982, et on a estime probable qu'elle prenne
encore une fois sa decision vers la fin de 1 a session.)

21.19. Le ConseiJ a examine l'opinion exprimee par le Comite financier selon laquelle, 
pour que l'0rganisal:ion puisse disposer d'un bareme approuve lui permettant d'appeler 
les contributions de 1986--87, le Consei1 devrait d' ores et deja recommander a la 
Conference d'adopter un bareme derive de l'actuel bareme des Nations Unies. Il en 
resulterait que le bareme FA0 de 1986-87 serait identique � celui de 1984-85, sous 
reserve des modifications qui pourraient decouler de l'admission eventuelle de 
nouveaux Etats Mernbres. 

2.50. Plusieurs membre,., se sont opposes a l 'utilisat:ion du bareme des Nations Unies 
pour determiner celui de la FA0, etant donne qu'ils estiment inappropries les criteres 
sur lesquels le Comite des contributions des Nations Unies a etabli le bareme des 
Nations Uni.es de 198}-85. En consequence, ils ont propose que la FA0 derive son 
bareme 1986--87 du nouveau barerne des Nations Unies. 

1/ CL 87/4 (par. 3.80-3.83); CL 87/PV/12; CL 87/PV/19. 
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251. D' autres membres ont es time souhaitable de re commander a la Conference,
pour 1986-87, un bareme FAO derive du barerne actuel des Nations Unies, etant donne
qu'il serait necessaire que l'Organisation ait un bareme connu et adopte par la
Conference et qu'il n'etait pas silr que l'Assemblee generale adopte un nouveau bareme
avant la fin de la Conference. 

252. En consequence, le Conseil a recommande a la Conference d'adopter le projet
de resolution ci-apres:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 1986-87 

LA CONFERENCE, 

Ayant pris note des recommandations de la quatre-vingt--septieme session du Conseil, 

Confirmant que, comme par le passe, la FAO doit se conformer au bareme des quotes-parts 
de l'Organisation des Nations Unies,adapte pour tenir comnte du fait que les 
Etats Membres de la FAO ne sont pas tous membres de l'ONU et vice-versa: 

1. 

2. 

Decide que le bareme des contributions de la FAO pour 1986-87 sera derive 
directement du bareme des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies 
en vigueur en 1985; 

Adopte pour 1986 et 1987 le bareme figurant a l'Annexe A au oresent ranport. 

Prenaration des comotes definitifs du UAJ'-1 nour 1984-85 1/ 

253. Le Conseil a nris note des observations formulees par le Comite financier concernant
la preoaration des comptes definitifs du .PAM pour 1984-85.

Remboursement des frais de voyap;e des membres du Conseil 

254. Des qu�stions ont ete posees au sujet de la nratique suivie nar l'Organisation
nour le remboursement des frais de voyafe des renresentants des Etats Membres du Conseil,
conformement aux dispositions de l'article XXV.6 du Reglement general de l'Organisation.
Le Conseil a ete informe que ledit article nrevoit le remboursement des frais de voyage
supportes par le renresentant pour se rendre de la capitale de son nays ou, si les frais
sont moins eleves, du lieu de son affectation a celui ou se tient la session du Conseil.

255. Le Conseil a note avec preoccunation que l'article XXV.6 ne permet apnaremment
de rembourser les frais de voyage d 1 aucun membre d'une delegation au Conseil ouand
c'est un representant permanent aupres de 1'0rganisation residant a Rome qui est
designe cornme renresentant au Conseil. Le Conseil a demande au Directeur general
d'etudier la situation et de soumettre la question au Comite des questions constitution
nelles et juridiques (CQCJ) pour que celui-ci etablisse si l'article XXV.6 peut etre
interprete comme autorisant le remboursement des frais de voyage de l'un quelconque
des membres d'une delegation venant assister a une session du Conseil. Dans la
negative, le CQCJ prenarerait des amendements anpropries a cet article nour permettre le
remboursement de ces frais. La auestion serait eralement soumise au Cornite financier
oour examen. Les conclusions des Comites pourraient ensuite etre examinees a la
quatre-vingt-huitieme session du Conseil et, si necessaire, a la vin�t-troisieme session
de la Conference.

}:__/ CL 87/4 (nar. 3.88-3.99 et Annexes C et D); CL 87/PV/13; CL 87/PV/19. 
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Rapports de la quarante-huitieme session du Comite du :5'rogramme et de la cinquante-cinguieme 
session du Co�ite financier (Rome, 6-16 mai 1985) 

Ouestions de personnel l_/ 

256. Le Conseil a pris note des paragraPhes du rapport du Cornite financier concernant
les questions de personnel et les a adontes.

Relations avec le gouvernernent du pays hate]:___/ 

Locaux du siege 

257. Le Conseil a ete inforrne des faits nouveaux survenus depuis sa derniere session,
lors de laquelle il avait adopte la Resolution 3/86 clans laquelle il notait avec
satisfaction l'interet recernment rnanifeste nar les plus hautes autorites du iouvernement
du nays h6te pour les derniers plans nrepares par l'Organisation, et invitait instamrnent
ledit gouvernement a entreprendre le plus tot possible la nouvelle construction clans
l'ensemble Caracalla.

2$8. Le Conseil a note que la Presidence du Conseil des Ministres a continue son 
effort de coordination au moyen de reunions interministerielles organisees regulie
rernent a la Presidence avec la narticipation des renresentants de l'Organisation. Lors 
d'une reunion tenue le 3 rnai 1985, le plan du batiment a ete approuve en Principe. 

259. Le Conseil a toutefois ete informe que nlusieurs problernes juridiques, adrninis
tratifs et financiers restent a resoudre avant que la construction puisse commencer.

260. En ce qui concerne la construction de 70 bureaux au huitieme eta�e du batirnent D,
le Conseil a ete inforrne que les travaux de ma�onnerie sont en cours et aue les deux
derniers contrats (qui portent l'un sur les installations electriques et telephoniques,
et l'autre sur la plomberie, le chauffage et le conditionnernent d'air) devraient etre
adjuges prochainernent. On escornnte qu'au rvthme actuel, ces bureaux nourraient etre
occupes a la fin de septernbre 1986, sauf retard irnnrevu.

261. Le renresentant du nays hate a annonce au Conseil qu'avec l'adontion des
dernieres decisions de son gouvernement, le nrobleme des locaux du Siege de la FAO
semblerait maintenant en bonne voie d'etre resolu. 11 faut cenendant du ternns pour
achever les forrnalites normales d'ouverture de credits avant de commencer les travaux
de construction.

262. Le Conseil s'est declare satisfait des rnesures positives prises nar le
gouvernernent du pays hate et il a, en particulier, rendu homrnage aux efforts deployes
personnellement par le representant permanent pour aboutir aux dernieres decisions.
Le Conseil .ll egalernent souligne que toutes les parties concernees doivent continuer
d'agir energiquernent afin d'assurer aussi rapidement que possible la realisation
du projet.

Negociations relatives a l'internretation et a l'application de J 'Accord de Siege 3/ 

263. Le Conseil a pris note du rapport de la cinquante-cinquierne session du Comite
financier. Il a ete informe que les nezociations avec le gouvernement hate n'ont nas
encore abouti, et qu'aucun accord n'est encore intervenu sur les deux nrincinales
questions pendantes, a savoir les privileges d'importation en franchise des fonctionnaires

1/ CL 87/4 (nar. 3.88-3.99 et Annexes C et D); CL 87/�V/13; CL 87/nv/19. 

2/ CL 87/PV/17; CL 87/PV/19. 

3/ CL 87/4 (par. 3.110 - 3.112); CL 87/PV/19. 
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de nationalite italienne et le nombre de fonctionnaires de la nremiere categorie 
jouissant de la totalite des privileges et imrnunites diplomatiques. En ce qui concerne 
les licences d'imnortation du grounement d'achats du personnel, la situation est 
extremement nrecaire, et si les dernieres demandes d'importations hors taxe ne sont 
pas arprouvees rapidement, les stocks seront epuises a la fin du mois de juillet 1985. 

264. Le Conseil a de nouveau nris note des consequences qu'aurait toute abolition
ou reduction des orivileges accordes au personnel de nationalite italienne: frais
supplementaires substantiels qu'entrainerait le relevement des traitements des
fonctionnaires relevement dont le noids retomberait sur tous les Etats Membres -,
et reintroduction d'une discrimination, du fait de la nationalite, entre fonctionnaires
de meme categorie et de meme classe.

265. Le representant du gouvernement hate a explique que la decision d'abolir les
privileges d'irnportation en franchise des fonctionnaires de nationalite italienne etait
conforme a la pratique en vigueur clans d'autres nays ainsi qu'aux dispositions de la
Convention de Vienne sur les privileges et irnmunites.

266. Conforrnement a la Resolution 4/86, adoptee a l'unanimite lors de sa nrecedeqte
session, le Conseil a de nouveau exprirne les preoccupations que lui insnire la presente
situation et a exhorte les deux narties a faire aboutir rapidement les negociations
(qui sont maintenant entrees dans leur onzieme annee).

Licences d'irnportation !/ 

267. Le Conseil a oris note du rapport de la cinquante-cinquieme session du Comite
financier sur la question des licences d'importation d'equipement et de materiel a

usage officiel.

268. Le Conseil a note avec satisfaction que la situation s'etait considerablement
amelioree depuis que le Ministere des finances a pris des mesures appropriees pour
assurer la delivrance reguliere des licences d'importation en franchise de l'eauipernent
et du materiel dont l'Organisation a besoin pour son usage officiel.

269. Le Conseil a note avec annreciation que le representant du pays hate s'emploie
sans relache a regler ce probleme tres grave, et a exnrime l'espoir que des difficultes
de ce genre ne se representeraient pas a l'avenir.

"J:__/ CL 87/4 (par. 3.113-3.117); CL 87/PV/19. 
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Ra port de la uarante-sixieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (CQCJ) (Rome, 29 avril-3 mai 1985) 1 

Immunite de juridiction de la FAO en Italie et immunite contre les mesures d'execution 

270. Le Conseil a note que la quarante-sixieme session du C0CJ a ete consacree a

l'examen des divers aspects de l'immunite de juridiction de l'Organisation en Italie.

271. Le Conseil a rappele qu'a sa quatre-vingt-sixieme session, il avait instamment
invite le gouvernement du pays hote "a accelerer l'adoption de mesures legislatives qui
garantissent a l'avenir l'immunite de juridiction de l'Organisation, y comnris son
immunite contre les mesures d'execution" 2/. ·11 a note avec satisfaction que des
progres considerables ont ete realises denuis sa derniere session dans la voie du
reglement des differends,et qu'un µrojet de loi concernant l'immunite des Etats
etrangers et des organisations contre les mesures d'execution a ete presente au
Parlement italien. Le Conseil a remercie le representant nermanent de l'Italie,
M. l'Ambassadeur Francisci di Baschi, des efforts tres efficaces qu'il a faits dans ce sens. 

272. Tout en se felicitant de ces progres, le Conseil a estime qu'ils ne resolvent
pas le probleme fondamental qui est d'assurer a l'Organisation la pleine immunite de
juridiction prevue a la section 16 de l'Accord de Siege, et que la situation reste tres
preoccupante. C'est pourquoi le Conseil a de nouveau invite le gouvernement du nays
h6te a prendre toutes les mesures necessaires pour ass�rerque la FAO 1ouisse effecti·
vement, a tous les egards, de l'immunite de juridiction nrevue a la section 16.

273. Le Conseil a ranpele qu'a sa quatre-vingt-sixieme session (novembre 1984), il
avait invite le Directeur general a "proceder aux preparatifs qui pourraient etre
necessaires pour permettre a la Conference, si elle en decide ainsi, de solliciter un
avis de la Cour internationale de Justice sur l'interpretation des sections 16 et 17
de l'Accord de Siege, a moins que des mesures legislatives n'aient ete nrises pour
sauvegarder l'immunite de juridiction de la FAO, ce qui rendrait un tel avis inutile"'.}_/.
11 a note que le Directeur general a renvoye la question a l'examen du CQCJ et que ce
dernier a reconnu que sa tache nrincinale consistait a donner au Conseil son avis sur
le libelle des questions que la Conference pourrait vouloir adresser a la Cour. Neanmoins,
le CQCJ a juge qu'il devait aussi exprimer certaines considerations concernant l'opportu
nite de demander un avis consultatif a la Cour.

274. Le Conseil a note qu'a ce propos, le CQCJ avait exprime l'opinion qu'il serait
encore premature de s'adresser � la Cour internationale de Justice, etqu'il fallait
epuiser tous les recours en vue de narvenir a. une solution a l' amiable, y compris
l'application de la clause d'arbitrage de l'Accord de Siege. Le Conseil est convenu
qu'il ne faut negliger aucun effort pour noursuivre le dialogue en profondeur avec le
gouvernement du pays h6te, avant de demander un avis consultatif a la Cour internationale
de Justice, mais il a estime que l'Organisation doit se tenir pr�te a s'adresser a la
Cour si cela est necessaire: Le representant de l'Italie a informe le Conseil que,
pour des raisons deja evoquees au COCJ 4/, son �ouvernernent ne pouvait admettre qu'un
avis consultatif soit demand'e a la Cour:

1/ CL 87/4 (par. 3 .100-3 .109); CL 87/5 (nar. 4.37); CL 87/5-Sup.l; CL 87/PV/17; CL 87/PV/19 

2/ CL 86/REP (nar. 206). 

3/ CL 86/REP (par. 196).

4/ CL 86/5 (par. 19). 
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275. En ce qui concerne le libelle des questions pour lesquelles l'avis consultatif
de la Cour pourrait etre demande, le Conseil a souscrit aux conclusions du C0CJ selon
lesquelles les questions pourraient etre formulees comme suit:

a) La section 16 de !'Accord de Siege conclu entre la FAO et la Renublique
italienne signifie-t-el1e que, en Italie, la FAO jouit de l 'immunite de juridiction
dans tous les cas ou elle n'y a pas exnressement renonce?

b) Au cas ou la reponse a cette question a) serait negative, quelles sont specifi
quement les exceptions a l'immunite de juridiction dont jouit la FAO aux termes
de la section 16 ?

276. De meme, le Conseil a approuve les conclusions du COCJ selon lesquelles il n'est
pas necessaire de demander a la Cour de donner une interpretation de la section 17 car,
en particulier, les mesures d'execution etant une forme d'action judiciaire, elles sont
couvertes par la section 16. Qui plus est, les tribunaux italiens n'ont jamais ete
saisis d'une question concernant l'immunite de la FAO a l'egard des mesures d'execution
envisagees a la section 17, et l'interpretation qui en a ete donnee a plusieurs reprises
par le Gouvernement italien est qu'elle garantit a la FAO une immunite absolue a l'egard
des mesures d'execution.

277. En conclusion done, tout en reconnaissant qu'il etait peut-etre encore premature
de saisir la Cour de ces questions, le Conseil a decide de transmettre a la Conference
les deux questions concernant !'interpretation de la section 16, telles qu'elles sont
enoncees au paragraphe 275 ci-dessus, considerant que ce sont bien les questions a

poser si la Conference decide qu'il est necessaire de solliciter un avis consultatif
de la Gour internationale de Justice, ou d'autoriser le Conseil a le faire plus tard
en son nom.

278. Le Conseil a ensuite examine les recommandations du CQCJ concernant l'opportunite
d'accepter les services du gouvernernent du pays h6te pour defendre l'irnmunite de
l'Organisation devant les tribunaux italiens. Le Conseil a rappele qu'a sa
quatre-vingt-sixieme session (novembre 1984), il avait invite le Directeur general a
smimettre cette question a un nouvel examen du CQCJ }) .

279. Le Conseil a note que l'offre du Gouvernement italien de rnettre gratuitement a
la disposition de l'Organisation les services de l'Avvocatura Generale dello Stato
pour plaider l'irnrnunite, n'irnplique nas que ledit gouvernement se substituerait
a la FAO en tant que partie au litige, mais simplernent que l'Avvocatura agirait au
nom de la FAO conformernent aux instructions donnees par celle-ci. Il a egalement note
que la question de recourir aux services de l'Avvocatura Generale dello Stato ne se
poserait que si l'Organisation devait comnaraitre devant les tribunaux nour nlaider
1 'immuni te.

280. A propos de l'offre du Gouvernement italien, un certain �ombre de membres ont
estirne que la possibilite que l'Organisation plaide l'immunite devant les tribunaux
ne saurait etre totalement exclue et que l'on pourrait laisser au Directeur general
la latitude d'agir ainsi s'il le jugeait bon. Dans ces conditions, le Directeur general
aurait la latitude d'avoir ou non recours aux services de l'Avvocatura Generale dello Stato.
La majorite du Conseil a cependant conclu qu'il ne serait pas souhaitable d'envisager
la comparution de la FAO devant les tribunaux italiens, meme si elle etait representee
par l'Avvocatura Generale dello Stato a seule fin de plaider l'immunite. En consequence,
le Conseil a decide de ne pas modifier la position qu'il avait adoptee a sa
quatre-vingt-deuxieme session (novembre/decembre 1982) 2/, a savoir que _le Directeur
general " ... devrait eviter toute cornparution devant les tribunaux italiens car une telle
comparution serait incompatible avec " le statut en vertu duquel l'Organisation
jouit de l'irnmunite de juridiction.

"Jc./ Resolution 4.86 du Conseil. 

II CL 82/REP (par. 212). 
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Autres questions constitutionnelles et juridiques 

Demande d'admission a la aualite de membre de l'Organisation 1/ 

281. Le Conseil a pris connaissance de la demande d'admission a la qualite de membre
presentee par les iles Cook.

282. En attendant aue la Conference ait statue sur cette demande, et conformement a

l'Article XXV.11 du Reglernent general de l'Organisation (RGO) et aux paragranhes B-1,
B-2 et B-5 des 11·Principes regissant l' octroi du statut d 'observateur aux nations",
le Conseil a autorise le Directeur general a inviter les iles Cook a uarticiper, en
qualite d'observateur, aux reunions appronriees du Conseil, ainsi qu'aux reunions
regionales et techniques de l'Organisation qui les interessent.

Invitations a participer a des reunions de la FAO adressees a des F,tats non mernbres ]:_/ 

283. Le Conseil a ete informe que le Directeur general avait invite l'URSS, Etat non
membre, a assister a la huitieme session du Comite de l'ar,riculture (Rome, mars 1985),
a la seizieme session du Comite des peches (Rome, avril 1985), et a la vine;t-sixieme
session de la Commission europeenne de lutte contre la fievre aphteuse (Rome, avril 1985).
Ces invitations ont ete adressees conformement aux paragranhes E-1 et B-2 des "Princines
regissant l'octroi du statut d'observateur aux nations" 3/.

284. Le Conseil a apnrouve la proposition du Directeur 3eneral d'inviter Brunei,
Kiribati, Nauru, Singapour et Tuvalu a la Conference des ulenipotentiaires qui sera
tenue en Malaisie du 9 au 13 decembre 1985, Rour adopter l'Accord INFOFISH (Service
d'information sur la commercialisation des produits de la peche dans la region Asie
et Pacifique).

Modification de la renresentation des Etats Membres au Comite du Programme 
et au Comite financier!±_/ 

285. Conformement a l 'Article XXVI - 4 (a) du Reglement general de l 'Organisation (RGO),
le Conseil a ete informe que M. Felix Sabal Lecco a remnlace M. Amos Georr,e Nr,ongi Namanga
comme representdnt du Gouvernement du Cameroun a la quarante-huitieme session du Comite
du Programme, et que M. Guillermo E. Gonzalez a remnlace M. Oscar Keller Sarmiento
comme representant de l'Argentine uendant la deuxieme partie de la quarante-huitieme
session du Comite du Programme.

286. Conformement a l 'Article XXVII--4 (a) du Reglement general de 1 'Organisation, le
Conseil a ete informe que M. George H. :Musgrove est le nouveau representant du Canada,
en remplacement de M. Pierre Gosselin, et que M. Giesbert von Hestuhalen est le nouveau
representant de la Republique federale d'Allemagne au Comite financier, en remplacement
de M. Siegfried Schumm.

287. Le Conseil a ete en outre informe que M. Bernardino Sequeira, renresentant de
l'Angola au Comite financier, a ete remplace par Mme Josefa Guilhermina Coelho da Cruz
a la cinquante-cinquieme session du Comite, et sera remplace par M. Pedro Agostinho Kanga
a la cinquante-sixieme session.

288. Le Conseil a remercie les membres sortants des Comites de leur contribution aux
travaux et a pris note des qualites et comnetences de leurs rempla�ants.

1/ CL 87/PV/l; CL 87/PV/18. 

'!:/ CL 87 /INF /8; CL 87 /PV /17; CL 87 /PV /19. 

3/ Voir Textes fondamentaux, Volume II, Section L. 

!±_/ CL 87/INF/9; CL 87/INF/9-Sun.l; CL 87/PV/17; CL 87/PV/19. 
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OUESTIONS DIVERSES 

Date et lieu de la auatre-vingt-huitieme session du Conseil 1/ 

289. Le Conseil a ete informe que deux points techniques seraient ajoutes a l'ordre
du jour de sa quatre-vingt-huitieme session et qu'il fallait done prevoir du temps
pour les examiner. C'est pourquoi il a decide qu'il tiendra cette session a Rome
du 4 au 7 novembre 1985.

, 1/ CL 87/11 (Version revisee des Annexes A et B); CL 87/PV/17; CL 87/PV/19. 
, 



ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE-VINGT-SEPTIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

ANNEXE A 

2. Election de trois Vice-Presidents et nomination du President et des membres
du Comite de redaction

3. Declaration du Directeur general

II. SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE

4. Situation actuelle de l'alimentation mondiale

5. Situation alimentaire de l'Afrique

6. Rapport de la dixieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale

(Rome, 10-17 avril 1985)

6.1 Pacte mondial de securite alimentaire

6.2 Autres questions

III. ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM

7. Rapport de la huitieme session du Comite de l'agriculture (Rome, 18-27 mars 1985)

8. Rapport de la neuvieme session de la Commission des engrais
(Rome, 19-22 fevrier 1985)

9. Rapport de la seizieme session du Comite des peches (Rome, 22-26 avril 1985)

10. Dixieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire
du Programme alimentaire mondial ONU/FAO

11. Relations de la FAO avec le PAM

12. Faits nouveaux survenus dans le Systeme des Nations Unies et qui interessent
la FAO

13. Preparation de la vingt-troisieme session de la Conference de la FAO

13.1 Organisation de la session et calendrier provisoire

13.2 Designation du President et des autres membres du Bureau de la Conference

13.3 Date limite pour la presentation des candidatures a la fonctinn de
President independant du Conseil 

IV. QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION

14. Sommaire du Programme de travail et budget 1986-87

15. Autres questions concernant le budget:

15.1 Execution du budget 1984 

15.2 Virements entre programmes et entre postes du budget 

16. Questions financieres

16.1 Situation financiere de l'Organisation 

16.2 Bareme des contributions 1986-87 

17. Rapports de la quarante-huitieme session du Comite du Programme et de la
cinquante-cinquieme session du Comite financier (Rome, 6-17 mai 1985)

17.1 Questions de personnel 

17.2 Autres questions financieres 



- A2 -

18. Relations avec le gouvernement du pays hate

18.1 Locaux du Siege

18.2 Negociations relatives a l'interpr�tation et a l'application de 
l'Accord de Siege

18.3 Questions di�erses

V. QUESTIONS .CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

19. Rapport de la quarante-sixieme session du Comite des questions constitutionnelles
et juridiques (Rome, 29 avril - 3 mai 1985)

20. Autres questions constitutionnelles et juridiques

20.1 Demandes d'admission a la qualite de membre de l'Organisation

20.2 Invitations a participer a des reunions de la FAO adressees a des
Etats non membres 

20.3 Modifications de la representation des Etats Membres au Comite du Programme 
et au Comite financier 

20.4 Immunite de juridiction de la FAO en Italie et immunite contre les mesures 
d'execution 

VI. QUESTIONS DIVERSES

21. Date et lieu de la quatre-vingt-huitieme session du Conseil

22. Autres questions
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Embassy of Afghanistan

Rome

ARGENTINA - ARGENTINE

Representante

Guillermo Enrique GONZALEZ

Representante Permanente de Argentina

ante la FAO

Roma

Suplentes

Dante F. MARSICO

Consejero Agrlcola

Representante Permanente Alterno

de Argentina ante la FAO

Roma

Renato Carlos SERSALE di CERISANO

Representante Permanente Alterno

de Argentina ante la FAO

Roma

AUSTRALIA - AUSTRALIE

Representative

M.J. BLAMEY

First Assistant Secretary

Department of Primary Industry

Canberra A.C.T.

Alternates

D.G. NUTTER

Ambassador to Italy

Australian Embassy

Rome

D.R. GREGORY

Counsellor (Agriculture)

Australian Embassy

Alternate Permanent Representative

to FAO



Rome

Michael A. COMMINS

Counsellor (Development Assistance)

Australian Embassy

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

AUSTRIA - AUTRICHE

Representative

Hermann REDL

Director

Ministry of Agriculture and Forestry

Vienna

Alternates

Heinz LAUBE

Ambassador of Austria to FAO

Rome

Dietmar KINZEL

Deputy Permanent Representative

of Austria to FAO

Rome

BANGLADESH

Representative

REAZ RAHMAN

Ambassador of Bangladesh in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Alternate

S.M. MATIUR RAHMAN

Economic and Commercial Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Bangladesh to FAO

Rome

BENIN



Représentant

Valentin AGBO

Directeur général

Ministère du développement rural

et de 1'action coopérative

Porto-Novo

Suppléant

Prosper KAKANAKOU

Directeur de 1'agriculture

Ministère du développement rural

et de 1'action cooperative

Porto-Novo

BRAZIL - BRESIL - BRASIL

Representative

Octavio Rainho da SILVA NEVES

Ambassador of Brazil to FAO

Rome

Alternates

Almir Franco de SA BARBUDA

Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Brazil to FAO

Rome

Carlos Alberto FERREIRA GUIMARAES

Specialized International Agencies Division

Ministry of External Relations

Brasilia

Henrique DA SILVEIRA SARDINHA PINTO

Alternate Permanent Representative

of Brazil to FAO

Rome

BULGARIA - BULGARIE

Representant

Jeko DIMITROV



Ministre plenipotentiaire aupres

de la FAO

Rome

Suppleants

Vladimir STOYANOV

Conseiller

Representant permanent adjoint

aupres de la FAO

Rome

Juli MINTCHEV

Premier Secretaire

Ministere des affaires Strangeres

Sofia

Svetlomir ZAHARIEV

Secretaire du Comite national pour

la collaboration avec la FAO

Sofia

CANADA

Representative

Michael GIFFORD

Director General

International Affairs Directorate

Agriculture Canada

Ottawa

Alternate

David HUTTON

Director

Food Aid Coordination and

Evaluation Center

Canadian International Development Agency

Ottawa

Advisers

George Henry MUSGROVE

Minister Representative of Canada



to FAO

Rome

Robert SALLERY

Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Canada to FAO

Rome

CHINA - CHINE -

Representative

KONG CANDONG

Minister Plenipotentiary

Permanent Representative of China

to FAO

Rome

Alternates

LI ZHENHUAN

Division Director of Foreign Affairs

Department

Ministry of Agriculture, Animal

Husbandry and Fisheries

Beijing

ENG XIANRONG

First Secretary

Permanent Representation of China

to FAO

Rome



JIN XIANGYUN

Second Secretary

Permanent Representation of China

to FAO

Rome

Adviser

LI YANPENG

Permanent Representation of China

to FAO

Rome

COLOMBIA - COLOMBIE

Representante

Gonzalo BULA HOYOS

Embajador de Colombia ante la FAO

Roma

Suplentes

Ricardo MARTINEZ MUÑOZ

Ministro Consejero

Representante Permanente Alterno

de Colombia ante la FAO

Roma

Sra. Dra. Rosa Amelia SUAREZ MELO

Primer Secretario

Embajada de Colombia ante la FAO

Roma

Sra. Dra. Mery HURTADO



Tercer Secretario

Embajada de Colombia ante la FAO

Roma

CONGO

Représentant

Joseph TCHICAYA

Ambassadeur du Congo auprès de la FAO

Rome

Suppléants

Michel MOMBOULI

Conseiller

Representant permanent adjoint

du Congo auprès de la FAO

Rome

Alphonse MOUANGA

Attache financier

Representant permanent suppleant

du Congo aupres de la FAO

Rome

CUBA

Representante

Leopoldo ARIZA HIDALGO

Embajador de Cuba ante la FAO

Roma

Suplentes

Sra. Dra. Grafila SOTO CARRERO

Especialista del Comite Estatal de

Cooperaci6n Econ6mica (CECE)

La Habana

Asesores

Sra. Da. Josefina FERNANDEZ ALVAREZ

Agregado diplomatico de la Representacion

Permanente de Cuba ante la FAO

Roma



CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE

Representative

Avraam LOUCA

Director General

Ministry of Agriculture arid Natural Resources

Nicosia

Alternates

Fotis G. POULIDES

Ambassador of Cyprus to FAO

Rome

George F. POULIDES

Alternate Permanent Representative

of Cyprus to FAO

Rome

Advisers

Chrysanthos LOIZIDES

Agricultural Officer

Ministry of Agriculture and Natural Resources

Nicosia

Haris ZANNETIS

Agricultural Attache

Permanent Representation of Cyprus to FAO

Rome

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE -
CHECOSLOVAQUIA

Representative

Robert SEVCOVIC

Vice-Minister of Agriculture

Prague

Alternate

Vaclav DOBES

Head of Department

Ministry of Foreign Affairs

Prague

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA



Representative

Otto FRIIS

Head of Department

Ministry of Agriculture

Copenhagen

Alternates

John GLISTRUP

Permanent Representative of Denmark to FAO

Rome

Mrs Anne-Lise PETERSEN

Head of Section

Ministry of Agriculture

Copenhagen

Victor HJORT

Alternate Permanent Representative

of Denmark to FAO

Rome

Lars FAABORG-ANDERSEN

Head of Section

Ministry of Foreign Affairs

Copenhagen

Adviser

Ms Lene JENSEN

Assistant to the Permanent Representative

of Denmark to FAO

Rome

ECUADOR - EQUATEUR

Representante

Alfredo LUNA TOBAR

Embajador del Ecuador en Italia

Representante Permanente ante la FAO

Roma

Suplente

Lautaro POZO MALO



Segundo Secretario

Embajada del Ecuador

Roma

EGYPT - EGYPTE - EGIPTO -

Representative

Yehia RIFAAT

Ambassador

Permanent Representative of Egypt to FAO

Rome

Alternate

Yousef A. HAMDI

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Egypt to FAO

Rome

FRANCE - FRANCIA

Representant

Jacques POSIER

Ambassadeur

Representant permanent de la

France aupres de l'OAA

Rome

Suppleants

Philippe PIOTET

Secretaire général du Comite



interministeriel de 1'agriculture

et de 1'alimentation

Paris

Jean-Marie TRAVERS

Conseiller des Affaires etrangeres

Direction des Nations Unies et des

organisations internationales

Ministere des relations extérieures

Paris

Mile Edith RAVAUX

Représentant permanent adjoint de la

France auprès de l'OAA

Rome

Guy FRADIN

Chef du Bureau de la coopération

internationale

Service des relations internationales

Ministère de 1'agriculture

Paris

Jean-Pol NEME

Attaché scientifique

Représentation permanente de la

France auprès de l'OAA

Rome

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF - ALLEMAGNE,
REPUBLIQUE FEDERALE D' - ALEMANIA, REPUBLICA
FEDERAL DE

Representative

Wolfgang A.F. GRABISCH

Head of Division

International Agricultural Organizations

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn

Alternates



Gerhard LIEBER

Counsellor

Alternate Permanent Representative of the

Federal Republic of Germany to FAO

Rome

Horst WETZEL

Deputy Head of Division

Federal Ministry for Economic Cooperation

Bonn

Rainer PRESTIEN

Assistant Head of Division

Federal Ministry of Food, Agriculture

and Forestry

Bonn

INDIA - INDE

Representative

M. SUBRAMANIAN

Secretary

Ministry of Agriculture and Rural

Development

New Delhi

Alternates

Homi J.H. TALEYARKHAN

Ambassador of India in Italy

Permanent Representative to FAO

Rome

Ramesh Chander GUPTA

Minister (Agriculture)

Alternate Permanent Representative

of India to FAO

Rome

INDONESIA - INDONESIE

Representative

SJARIFUDIN BAHARSJAH



Secretary General

Ministry of Agriculture

Jakarta

Alternates

YACOB PIAY

Ambassador

Permanent Representative of Indonesia

to FAO

Rome

A. KOBIR SASRADIPOERA

Director

Bureau for International Cooperation

Ministry of Agriculture

Jakarta

Associates

SUHARYO HUSEN

Agricultural Attache

Embassy of Indonesia

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

HARTAWAN ADANG

Chief

Economics Division

Embassy of Indonesia

Alternate Permanent Representative

to FAO

Rome

Mrs BINARTI F. SUMIRAT

Directorate for Multilateral Economic

Operations

Department of Foreign Affairs

Jakarta

HIDAYAT GANDA ATMADJA



Assistant Agricultural Attache

Embassy of Indonesia

Rome

IRAQ 

Representative

Hisham Fakri AL TABAKCHALI

Ambassador

Permanent Representative of Iraq to FAO

Rome

Alternate

Bashir Alwan HUMADI

Cultural Counsellor

Alternate Permanent Representative of Iraq

to FAO

Rome

ITALY - ITALIE - ITALIA

Représentant

Marco FRANCISCI di BASCHI

Ambassadeur d'Italie auprès de la FAO

Rome

Suppléant

Mme Anna DELLA CROCE di DOJOLA

Représentant permanent adjoint

de l'ltalie auprès de la FAO

Rome

Conseillers



Mme Maria Grazia SCAGLIA

Département de la coopération

au développement

Ministère des affaires étrangères

Rome

Giovanni PREVITI

Directeur de la Division des

affaires économiques

Ministère du tresor

Rome

Mme Tamara DIOMEDE

Inspection générale des rapports financiers

avec les pays Strangers

Ministère du tresor

Rome

Mario CATALDI

Bureau des relations Internationales

Ministère de 1'agriculture et

des foréts

Rome

Costante MUZIO

Département du développement

Ministère des affaires étrangères

Rome

Aniello F. IZZO

Directeur de Section

Ministère du trésor

Rome

JAPAN - JAPON

Representative

Kosei SHIOZAWA

Minister

Permanent Representative of Japan to FAO

Rome



Alternates

Shigeki YAMAMOTO

Senior Official

International Cooperation Division

Economic Affairs Bureau

Ministry of Agriculture, Forestry

and Fisheries

Economic Affairs Bureau in Tokyo

Tokyo

Hiroshi NAKAGAWA

First Secretary

Alternate Permanent Representative

of Japan to FAO

Rome

LEBANON - LIBAN - LIBANO -

Représentant

Amin ABDEL-MALEK

Inspecteur général de 1'agriculture

Inspection centrale

Beyrouth

Suppléant

Mounir KHORAYCH

Conseiller

Représentant permanent adjoint

du Liban auprès de la FAO

Rome

MALAWI



Representative

H.M. MBALE

Principal Secretary

Ministry of Agriculture

Lilongwe

Alternate

.S. KAMVAZINA

Controller of Agricultural

Services (Institutions)

Lilongwe

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA

Representative

DATO ALWI JANTAN

Secretary-General

Ministry of Agricultur

e Kuala Lumpur

Alternates

RAJA MANSUR RAZMAN

Ambassador

Permanent Representative of

Malaysia to FAO

Rome

MOHD. MAZLAN b. JUSOH

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative

of Malaysia to FAO

Rome

MOHD. YASIN SALLEH

Assistant Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative

of Malaysia to FAO

Rome

MEXICO - MEXIQUE

Representante



Jose Ramon LOPEZ PORTILLO

Ministro Plenipotenciario

Representante Permanente ante la FAO

Roma

Suplente

Sra. Da. Mercedes RUIZ ZAPATA

Segundo Secretario

Representación Permanente de

México ante la FAO

Roma

Adjunto

Sra. Da. Margarita LIZARRAGA SAUCEDO

Corisejero para Asuntos Pesqueros

Representación Permanente de

Mexico ante la FAO

Roma

PAKISTAN

Representative

Ajmal M. QURESHI

Deputy Secretary for International

Cooperation

Ministry of Food, Agriculture and

Cooperatives

Islamabad

Alternate

Javed MUSHARRAF

Agricultural Counsellor

Alternate Permanent Representative

of Pakistan to FAO

Rome

PANAMA

Representante

Jose Manuel WATSON

Embajador de Panamá ante la FAO



Roma

Suplente

Alfredo ACUÑA HUMPHRIES

Representante Permanente Alterno

de Panamá ante la FAO

Roma

Asesores

Sra. Da. Delia de VILLAMONTE

Consejero, Representaci6n Permanente

de Panamá ante la FAO

Roma

Horacio MALTEZ

Consejero Agrícola y de Pesca

Representaci6n Permanente de

Panamá ante la FAO

Roma

PHILIPPINES - FILIPINAS

Representative

Jacobo C. CLAVE

Ambassador

Permanent Representative of the

Philippines to FAO

Rome

Alternate

Horacio CARANDANG

Agricultural Attaché

Alternate Permanent Representative

of the Philippines to FAO

Rome

Advisers

Ms Maria Luisa GAVINO

Agricultural Analyst

Embassy of the Philippines

Rome



Ms Raquel Madrid ACOSTA

Executive Assistant

Embassy of the Philippines

Rome

Arturo R. CABRERA

Media Representative

Embassy of the Philippines

Rome

RWANDA

Représentant

Célestin KAREKEZI

Chef de la Division des légumineuses,

céréales et tubercules

Ministère de 1'agriculture, de l'élevage

et des foréts

Kigali

SAO TOME AND PRINCIPE - SAO TOME-ET-PRINCIPE -

SANTO TOME Y PRINCIPE

Représentant

Tomé DIAS DA COSTA

Ministre de 1'agriculture et de

l'élevage

Sao Tomé

Suppléants

Fradique de MENEZES

Ambassadeur et Représentant permanent auprès

de la FAO

Bruxelles

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIE SAOUDITE

(ROYAUME D') - ARABIA SAUDITA (REINO DE)

Representative

Atif Y. BUKHARI

Ambassador of the Kingdom of



Saudi Arabia to FAO

Rome

Alternate

Mustapha MAHDI

Permanent Representation of the

Kingdom of Saudi Arabia to FAO

Rome

SENEGAL

Représentant

Henri Pierre ARPHANG SENGHOR

Ambassadeur

Représentant permanent du Sénégal

auprès de la FAO

Rome

Suppléant

Mame Balla SY

Conseiller

Représentant permanent suppléant

du Sénégal auprès de la FAO

Rome

SPAIN - ESPAGNE - ESPAÑA

Representante

Ismael DIAZ YUBERO

Consejero de Agricultura, Pesca y

Alimentación



Representante Permanente de España

ante la FAO

Roma

Suplente

J.J. GARCIA DEL CASTILLO

Secretaría General Técnica del

Ministerio de Agricultura, Pesca y

Alimentación

Madrid

Adjuntos

Sta. María Teresa DAURELLA

Ministerio de Asuntos Exteriores

Madrid

Francisco J. FERNANDEZ de ANA MAGAN

Agregado Adjunto de Agricultura, Pesca

y Alimentación

Representante Permanente Adjunto

de Españ ante la FAO

Roma

TANZANIA - TANZANIE

Representative

Joseph S. MTENGA

Minister Counsellor (Agriculture)

Alternate Permanent Representative

of Tanzania to FAO

Rome

THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA

Representative

Chote SUVIPAKIT

Secretary-General

National FAO Committee

Ministry of Agriculture and Cooperatives

Bangkok

Alternates



Vanrob ISARANKURA

Agricultural Counsellor

Permanent Representative of Thailand to FAO

Rome

Picai PONGPAET

First Secretary

Alternate Permanent Representative of

Thailand to FAO

Rome

TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE-ET-TOBAGO -

TRINIDAD Y TABAGO

Representative

P. ALLEYNE

Permanent Secretary

Ministry of Agriculture, Lands and Food

Production

Port-of-Spain

Alternates

Lyle E. WILLIAMS

Ambassador of Trinidad and Tobago to FAO

Geneva

Mrs Jean Evelyn GEORGE

Counsellor

Deputy Permanent Representative of Trinidad

and Tobago to FAO

Geneva

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Représentant

Lassaad BEN OSMAN

Ministre de l'agriculture

Tunis



Suppléants

Mohamed ABDELHADI

Représentant permanent de la Tunisie

auprè de la FAO

Rome

Mohsen BOUJBEL

Directeur de la planification des

statistiques et des analyses économiques

Ministère de l'agriculture

Tunis

Badr BEN AMMAR

Sous-Directeur de la planification au

Ministère de l'agriculture

Tunis

UGANDA - OUGANDA

Representative

Augustin K. OSUBAN

Commissioner for Agriculture

Entebbe

Alternates



Joash KAHANGIRWE

Chief Agricultural Economist

Ministry of Agriculture

Entebbe

M. SIMBWA-BUNNYA

Ministry of Agriculture

Permanent Representative (Designate)

to FAO

Entebbe

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO

Representative

R.G. PETTITT

Head of the United Nations and

Commonwealth Department

Overseas Development Administration

London

Alternates

R.F.R. DEARE

Minister

Permanent Representative of the

United Kingdom to FAO

Rome

Paul LEVER

Head of United Nations Department

Foreign and Commonwealth Office

London

J.D. AITKEN

United Nations and Commonwealth

Department

Overseas Development Administration

London

Miss C.P. WEST

External Relations Division

Ministry of Agriculture, Fisheries



and Food

London

UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE -

ESTADOS UNIDOS DE AMERICA

Representative

Richard D. KAUZLARICH

Deputy Assistant Secretary for International

Economic and Social Affairs

Bureau of International Organization Affairs

Department of State

Washington, D.C.

Alternate

Ambassador Millicent FENWICK 1

United States Ambassador to the

United Nations Agencies for

Food and Agriculture

Rome

Advisers

Edmund M. PARSONS

Deputy Permanent Representative

of the United States of America to FAO

Rome

Max WITCHER

Director, International Organization Affairs

Office of International Cooperation and

Development

Department of Agriculture

Washington, D.C.

Hartford JENNINGS

Chief, Agricultural Development Division

Office of International Development

Bureau of International Organization

Affairs

Department of State



Washington, D.C.

Richard KENNEDY

Agricultural Economist

Economic Research Service

Department of Agriculture

Washington, D.C.

Michael METELITS

Alternate Permanent Representative

of the United States of America to FAO

Rome

James R. ROSS

Alternate Permanent Representative of

the United States of America to FAO

Rome

H. Peters STRONG

Attaché

Alternate Permanent Representative

of the United States of America to FAO

Rome

VENEZUELA

Representante

Sra. Dra. Mercedes FERMIN GOMEZ

Embajador de Venezuela ante la FAO

Roma

Suplentes

Domingo LLANOS A.

Ministro Consejero

Representante Permanente Alterno

de Venezuela ante la FAO

Roma

Sra. Dra. Maria Isabel CASELLAS

Consejero

Representante Permanente Alterno

de Venezuela ante la FAO



Roma

Alberto MURILLO MORANTES

Primer Secretario

Representante Permanente Alterno

de Venezuela ante la FAO

Roma

Enrique BADILLO

Segundo Secretario

Representente Permanente Alterno

de Venezuela ante la FAO
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ANNEXED 

DISCOURS DU DIRECTEUR GENERAL 

Monsieur le President, 

J'ai une fois encore le plaisir de vous souhaiter la bienvenue, a vous et a tous les 
representants des Etats Membres, a cette tres importante session du Conseil. 

Votre 
done bref. 
jour, cela 

ordre du jour est extremement charge - plus meme qu'a l'ordinaire. Je serai 
Si je m'abstiens d'evoquer certaines des questions inscrites a votre ordre du 

ne veut pas dire que je les considere comme sans importance. 

Ainsi, contrairement a mon habitude, je ne commencerai pas par faire le point de la 
situation mondiale de l'alimentation; de toute fa�on, nous aurons bientot l'occasion d'en 
parler puisque c'est la premiere des questions que vous allez aborder. 

Vous examinerez en particulier la situation alimentaire en Afrique. 
grave que je veux m'y arreter un instant pour evoquer d'abord les besoins 
mentaire d'urgence, puis notre programme de relance. 

Le Bangladesh et autres regions sinistrees 

Elle reste si 
d'aide ali-

Mais auparavant, je ti ens, en mon nom et au nom de tous mes collegues· du Secreta
riat, a exprimer notre profonde sympathie au gouvernement et au peuple du Bangladesh 
recemment devaste par un raz-de-maree effroyablement meurtrier. 

Chaque jour, helas, nous apporte la preuve que le monde ou nous vivons est un monde 
de violence. Violence de l'homme. Violence aussi de la nature, dont les forces 
primitives peuvent a tout moment semer partout la mort et la detresse. Certains de nos 
Etats Membres semblent poursuivis par sa vindicte. C'est le cas du Bangladesh, si 
souvent victime d'inondations, comme d'autres le sont de la secheresse. Dure epreuve 
pour un peuple et un gouvernement qui se battent de toutes leurs forces pour se liberer 
de la pauvrete. 

Dernier�ment aussi, des inondations devastatrices ont ravage le nord comme le sud de 
l'hemisphere occidental. 

Nous compatissons a la douleur des survivants et des gouvernements en butte aces 
nouvelles catastrophes. 

Ces tragiques evenements donnent plus de force encore ace que j'ai si souvent 
repete: si des Cata.strophes s'abattent simultanement sur plusieurs regions en 
developpement, la communaute internationale n'a pas les moyens de repondre comme il 
faudrait a tous les besoins d'aide d'urgence - alimentaire ou non alimentaire. 

La crise alimentaire de l'Afrique 

Venons-en a la secheresse en Afrique. Vous vous en souviendrez peut-etre, c'etait 
par la que j'avais commence mon intervention a l'ouverture de votre derniere session. 
J'avais parle de ces millions d'hommes, de femmes et d'enfants reduits au plus extreme 
denuement et a la mendicite; j'avais rappele ces images de corps decharnes qui ont 
bouleverse et indigne le monde entier. 

Depuis lors, un enorme effort a ete fait pour leur venir en aide. Rendons de 
nouveau hommage aux pays developpes pour leur generosite, et aussi aux pays en 
developpement, comme la Chine et l'Inde, qui n'ont pas hesite a faire des sacrifices pour 
secourir l'Afrique� Je tiens par ailleurs a reaffirmer mon appui aux initiatives du 
Secretaire general de l'ONU, ainsi qu'aux efforts deployes par mes amis et collegues, 
MM, Bradford Morse et Maurice Strong, du Bureau des operations d'urgence en Afrique, en 
vue d'une action concertee du Systeme des Nations Unies. J'ai le ferme espoir qu'ils 
reussiront a mobiliser les fonds necessaires pour repondre aux besoins d'urgence. 
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Depuis �a derniere session du Conseil, il a plu en Afrique. Parfois meme - ironie 
du sort - ce fut un deluge catastrophique. Malgre cela, le calvaire de l'Afrique ne doit 
pas cesser de hanter notre coeur et notre esprit. 

Un document special - cote CL 87/13 - est consacre a la crise de l'Afrique. Vous 
noterez que, malgre la hausse prevue des importations commerciales et les 5,7 millions de 
tonnes d'aide alimentaire promises par les donateurs, il manque encore plus d'un million 
de tonnes pour repondre aux besoins des 21 pays africains les plus gravement touches. 

Accroissement des besoins d'aide alimentaire 

Jamais l'Afrique ne s'est vu allouer autant d'aide alimentaire que l'annee derniere. 
Malheureusement, elle n'est pas arrivee a temps pour empecher la faim de faucher des 
milliers de vies humaines. 

De meme, cette annee, plus de la moitie de l'aide alimentaire promise n'est pas 
encore arrivee a destination. Le coeur serre, nous regardons les sacs de grain 
s'entasser dans les ports alors que la faim continue ses ravages dans l'arriere-pays. 11 
y a  le probleme de l'engorgement des ports; mais il y a  aussi celui de la distribution 
des vivres dans le pays. La situation est particulierement grave au Mali, au Niger et au 
Tchad pour le Sahel, en Ethiopie et au Soudan pour l'Afrique de l'Est. 

Dans ces pays, et aussi au Mozambique, seuls d'enormes efforts concertes au plan 
national et international permettront de parer a la catastrophe. D'autres pays restent 
dans une situation precaire. En Afrique du Nord, le Maroc est particulierement expose. 

Perspectives 

Pendant que nous parlons, le sort de milliers de personnes est en train de se 
decider puisque c'est le temps des semailles dans beaucoup de pays. La situation l'an 
prochain dependra pour beaucoup de leurs resultats. Au Sahel, les semailles ne 
commenceront que dans quelque temps. La encore, nous ne pouvons qu'esperer une bonne 
recolte. Mais rien n'est moins sur, et nous devons plus que jamais nous tenir prets a

livrer tres vite l'aide d'urgence qui pourrait etre necessaire. 

Tres peu de pays africains s'estiment desormais a l'abri d'une crise alimentaire. 
11 faut les aider a se preparer a des lendemains difficiles et a relancer leur 
agriculture. 

Heureusement, il y a  dans toutes les sous-regions des pays ou les perspectives sont 
bonnes, car des pluies abondantes sont tombees au bon moment. C'est encourageant, et 
cela nous rappelle aussi que, si les conditions s'y pretent, l'Afrique peut et sait 
produire. 

Parmi les causes directes de la crise alimentaire actuelle, la principale demeure 
les caprices du climat. 11 serait simpliste d'y voir uniquement le resultat de 
politiques erronees. L'Afrique peut faire davantage pour s'aider elle-meme, c'est vrai, 
mais elle a aussi besoin d'assistance. Et elle est capable d'en faire bon usage, a la 
condition que cette assistance soit con�ue rationnellement et dispensee avec liberalite. 

C'est dans cette perspective que j'ai presente, en janvier et en mars, des 
programmes de relance de·l'alimentation et de l'agriculture dans 21 pays africains. 

Programme de relance en Afrique 

L'effort de relance doit marcher de pair avec l'aide alimentaire d'urgence. C'est 
seulement ainsi que les pays touches pourront reconstruire leur capacite de production, 
surmonter la crise et eviter de dependre de plus en plus de la charite d'autrui. 

Le programme que j'ai presente pour les pays les plus touches est unique en son 
genre; en effet, il ne s'agit pas d'approximations mises bout a bout par des non
specialistes, mais bien de pro jets concrets, _elabores avec les pays eux--memes, pre ts a

etre finances et executes. 
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Qi_,elque 5 millions de dollars ont deja ete promis pour certains de ces pro jets, en 
Ethiopie et ailleurs, et 132 autres, d'un cout de 131 millions de dollars environ, sont 
etudies activement par les donateurs et institutions de financement. Je m'en rejouis. 
Malheureusement, le deficit reste enorme, alors que la campagne agricole est deja en 
cours ou va s'ouvrir incessamment. Je tiendrai le Conseil au courant de la situation. 

A ce sujet, je me felicite d'une decision prise par le Comite financier, appuyee 
avec force par le Comite du programme et dont l'application a deja commence. A 
concurrence de 15 millions de dollars, nous sommes autorises a utiliser les economies 
realisees, notamment sur les traitements du personnel, exclusivement pour financer des 
projets de notre programme de relance qui n'ont pas obtenu a temps de fonds bilateraux. 

Avancer l'idee - et prendre la decision - de financer directement une aide concrete 
et substantielle sur le budget ordinaire d'une organisation du Systeme des Nations Unies, 
voila qui sort sans doute des sentiers battus. En tout cas, la proposition comme la 
decision sont parfaitement conformes aux canons de l'orthodoxie en matiere de programme 
et de finances. 11 s'agit simplement d'utiliser les economies disponibles pour une 
action urgente de relance dans les pays d'Afrique les plus eprouves. 

Certes, cela representera un petit sacrifice pour tous les Etats Membres de la FAO 
- je dis bien tous - qui devront renoncer a une partie de l'excedent de tresorerie qui
aurait pu leur revenir pour 1984-85; neanmoins, l'excedent distribue restera consi
derable. J'ai la conscience tranquille. Qui pourrait me reprocher d'avoir propose de
saisir cette occasion? Si certains sont inquiets, qu'ils se rassurent: cela ne change en
rien la base du budget et n'aura pas d'effet sur le niveau de celui-ci pour le prochain
exercice.

Sommaire du Programme de travail et budget 

Monsieur le Pre�ident, 

D'habitude, c'est vers la fin de mon expose que j'aborde la question du sommaire du 
Programme de travail et budget. Mais, puisque j'ai commence a en parler, venons-y tout 
de suite. 

11 faut voir les choses en face: les besoins sont enormes, mais les contraintes 
aussi. Je suis done oblige de demander une augmentation de programme pour 1986-87, mais 
il s'agit d'une augmentation minime. 

Ni le Conseil ni la Conference ne se sont jusqu'ici rallies a la doctrine simpliste 
et brutale de la croissance zero dans toutes les organisations du Systeme des Nations 
Unies, quels que soient leur mission, la situation du secteur dont elles s'occupent, les 
appuis suscites par leurs politiques et programmes, leur efficacite et l'economie de leur 
gestion. 

Parlons net: apres avoir murement pese ces exigences contradictoires, je suis sur 
d'avoir fait le bon choix en proposant une nouvelle reduction d'environ 3,75 millions de 
dollars des frais administratifs et de soutien de fa�on a pouvoir relever de 9,4 millions 
de dollars, c'est-a-dire de 3,8 pour cent, les ressources consacrees aux programmes 
techniques. 

Ces propositions s'inspirent des recommandations des Conferences regionales, des 
grands comites du Conseil et des organes consultatifs techniques. Je me felicite que tous 
les principaux comites intergouvernementaux de la FAO aient appuye avec force les 
priorites que je propose. Dans certains cas, on m'a meme presse d'aller plus loin. Je 
suis heureux et fier que les priorites de la FAO continuent a faire l'unanimite. 

En reduisant les frais administratifs et autres depenses de soutien, j'ai reussi a 
limiter a moins de 1,5 pour cent l'augmentation nette de programme en termes reels. 

Loin de moi l'idee de minimiser les difficultes que cette augmentation, aussi 
modeste soit-elle, risque d'entrainer pour tous les Etats Membres sans exception. 



Bien au contraire. C'est apres avoir evalue minutieusement le cadre financ.Ic dont 
dependra le montant net de leurs contributions que j'ai mis la derniere main a mes 
propositions. Je ne me suis pas contente de reduire au minimum les augmentations de 
couts, mais j'ai table sur une augmentation sans risque des recettes accessoires qui, 
comme toujours, seront deduites des contributions mises en recouvrement pour financer le 
programme. J'ai aussi pris en compte l'evolution probable de la situation monetaire, 

En consequence, comme vous le montre la version definitive du Programme de travail 
et budget qui sere presentee a la Conference et sous reserve du taux de change 
dollar/lire qu'elle approuvera, le montant global des contributions sera, en dollars, 
egal OU meme inferieur a celui de l'exercice en cours. 

Monsieur le President, est-ce qu'une croissance zero des contributions en dollars ne 
vaut pas mieux qu'une croissance zero du programme, qui serait aussi artificielle que 
nefaste? 

Je ne m'etendrai pas davantage sur cette question, si ce n'est pour vous renvoyer a

ce que disait le President de la Banque mondiale dans son dernier discours au Conseil des 
Gouverneurs: "11 faut accroltre le volume et l'efficacite des flux d'aide liberale, 
d'origine multilaterale aussi bien que bilaterale si l'on veut s'attaquer avec la moindre 
chance de succes aux problemes gigantesques des pays les plus pauvres". Je suis 
fermement convaincu qu'il en va de meme de toutes les formes d'assistance fournie au 
titre du Programme ordinaire de la FAO. 

Code de conduite sur les pesticides 

Monsieur le President, le Programme de travail et budget figure tous les deux ans a

votre ordre du jour. Celui-ci comporte aujourd'hui deux autres questions tres 
importantes. 

La premiere concerne le projet de code de conduite pour la distribution et l'utili
sation des pesticides. Nous nous sommes depenses sans compter pour vous presenter un 
projet qui puisse etre transmis a la Conference et y obtenir un consensus et un appui 
sans reserve. Ce projet constitue inevitablement un compromis entre des interets bien 
legi times et meme des revendications extrem_es. 

11 est le fruit de negociations intenses: nous en sommes a sa huitieme redaction. 
11 a re�u l'appui de principe du Comite de l'agriculture, mais, a l'issue d'un long et 
difficile debat, on m'a demande de continuer a y travailler afin d'obtenir un accord plus 
large encore. 

J'ai done examine avec soin les suggestions de toutes les parties interessees, et je 
vous presente, sous la cote CL 87/9 Sup.l, un nouveau projet ou sont indiques les 
changements proposes, 

11 ne satisfera pleinement ni les partisans les plus acharnes de la libre entreprise 
ni les fanatiques de l'ecologie. Helas, rien n'est parfait ici-bas. Nous avons fa.it de 
notre mieux. 

Au Sommet de Bonn, on a evoque la necessite d'associer les mecanismes de la 
vigilance publique et les disciplines du marche pour resoudre les problemes ecologiques, 
par exemple le controle des produits chimiques toxiques et la protection des sols, des 
eaux douces et des espaces maritimes. 

J'en appelle done au bon sens et a l'esprit de cooperation du Conseil, et je lui 
demande de tout faire pour que ce projet puisse etre adopte par consensus, ici et a la 
Conference. 

Pacte mondial de securite alimentaire 

L'autre probleme inedit dont vous etes saisis concerne le projet de pacte mondial de 
securite alimentaire qui a suscite des controverses et meme des discussions passionnees 
au Comite de la securite alimentaire mondiale. 

1 
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Comment le rappel d'un certain nombre de principes moraux sans aucun caractere 
contraignant peut-il dechainer autant de passions? Paree que, des l'aube de la 
civilisation, c'est justement en s'attachant a des principes moraux et religieux que 
l'homme a cherche a garantir sa presence, sa domination, son avenir dans l'univers. 

Ce pacte ne va pas changer la face de la terre. Il vise un objectif beaucoup plus 
modeste. Mais je tiens a insister sur sa valeur morale qui n'est le monopole de personne 
- ni individu ni nation - et sur sa portee universelle.

Dans le monde ou nous vivons et compte tenu plus particulierement des questions dont 
s'occupent le Conseil et la Conference, on ne saurait nier l'importance absolue du 
principe de la securite alimentaire mondiale et de l'ideal qu'elle represente. 

A l'heure ou les catastrophes et la famine s'abattent sur l'Afrique, ou les 
privations et la malnutrition font des ravages dans d'autres parties du monde, le moindre 
signe, le moindre geste, le moindre mot qui nous rapproche de cet ideal est precieux: une 
inspiration, un encouragement, un stimulant pour les gouvernements de toute ideologie, 
pour les organisations gouvernementales ou non gouvernementales et pour les simples 
citoyens, 

Je suis done fermement convaincu que ce pacte s'impose et qu'il vient a point nomme. 
Nous ne pouvons evidemment donner suite a tous les desiderata de chacun de nos 156 Etats 
Membres. Je ne crois pas que nous puissions, dans la pratique, resoudre les differends en 
transformant le Conseil et la Conference en comites de redaction, 

Je ne pense pas non plus que nous puissions faire fi des preoccupations suscitees 
par le texte presente au Comite de la securite alimentaire, si un changement ici OU la 
peut permettre le consensus. 

Et qm,lle meilleure occasion que le quarantieme anniversaire de la FAO pour adopter 
par consensus un pacte mondial de securite alimentaire? 

Ai nsi done, bi.en que le CSA ne me l' ai t pas expressement demande, j' ai pris sur moi 
de revoir une fois de plus le projet de pacte et de vous presenter, sous la cote CL 87/10 
Sup,l, une nouvelle version ou sont indiques les changements que je suggere. 

Ace sujet, je voudrais demander a tous de suivre l'exemple de la Suisse, qui a 
retire les reserves qu'elle avait formulees, et de travailler de concert sur cette 
nouvelle version avec la volonte d'aboutir a un consensus qui permette a la Conference 
d'adopcer ce pacte en toute serenite et de marquer ainsi sa determination d'assurer la 
securite alimentaire mondiale dans les annees qui viennent. 

Autres questions 

Monsieur le President, votre ordre du jour comporte plusieurs autres questions 
importantes qui decoulent des sessions de la Commission des engrais, du Comite de 
l'agriculture, du Comite des p@ches, du Comite de la securite alimentaire mondiale ou 
concernent nos relations avec le Gouvernement de notre pays hote et avec le Programme 
alimeataire mondial. 

Nous avons en outre des decisions importantes a prendre pour l'organisation de la 
Conference. 

Mes representants et moi-meme vous presenterons ces questions a mesure que vous les 
aborderez. 

Conclusion 

En vous parlant tout a l'heure du Pacte mondial, j'evoquais l'atmosphere 
exceptionnelle qui s'attache pour nous a cette annee 1985, et c'est l�dessus que je 
voudrais terminer. 

Nous allons celebrer cette annee le quarantieme anniversaire de notre Organisation. 
Le 16 octobre, nous serons honores de la presence des plus hautes autorites italiennes 
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qui participeront a des ceremonies speciales a notre Siege, y compris la pose de la 
premiere pierre de nos nouveaux batiments. Notre pays hote, et plus precisement le 
Comite national place sous l'eminente presidence de Mme Tina Anselmi, organisera de 
nombreuses autres activites pour commemorer cet anniversaire de fa�on eclatante a Rome et 
dans toute l'Italie. 

Le samedi 10 novembre, Sa Saintete le Pape Jean-Paul II celebrera une messe 
pontificale a Saint-Pierre, a laquelle les participants a la Conference seront invites. 

Au cours de la Conference, le 14 novembre, nous esperons recevoir la visite de deux 
Chefs d'Etat qui prendront la parole a l'occasion d'une ceremonie speciale. 

Tout cela temoigne de l'extreme importance que revet la mission de notre 
organisation et l'interet que lui portent nos Etats Membres. Cela temoigne aussi de leur 
volonte inebranlable de rester fideles a leurs engagements apres 40 ans de lutte pour un 
monde meilleur, 40 ans de succes et d'echecs, de realisations fructueuses et de plans 
avortes, d'espoirs combles ou de�us, de foi dans l'ideal international et dans la 
cooperation entre toutes les nations souveraines. 

Nous devons nous battre de toutes nos forces pour cet ideal. Cela exige des 
convictions inebranlables, une honnetete et une franchise totales dans notre dialogue, 
une grande ouverture d'esprit, de la tolerance, de la comprehension, le sens du compromis 
et du consensus, car tel est le fondement indispensable de la concorde internationale. 

La session de la Conference qui coincidera avec le quarantieme anniversaire de la 
FAO doit etre l'expression supreme de toutes ces qualites. La maison de la communaute 
internationale doit etre unie et non divisee contre elle-meme. Le gout des joutes 
oratoires, la passion de la controverse nous font parfois oublier que ce qui nous unit 
est plus fort que ce qui nous separe. 

Pour notre quarantieme anniversaire, puissions-nous montrer, dans les debats du 
Conseil et de la Conference, que tous nos efforts tendent vers cet ideal de l'unite. 
L'occasion exaltante s'offre a nous de donner le plus haut exemple de l'esprit de 
cooperation, du consensus, de la collaboration veritablement fraternelle et de la 
concorde internationale. 

Nous ne pouvons moins faire pour tous ceux qui sont en fin de compte notre unique 
raison d'etre: les millions de pauvres, de faibles et d'affames du monde entier. 

Je vous remercie. 



ANNEXE E 

CONTRlBUTlONS ORDlNAlRES DES ETATS MEMBRES 

Montants Montants 
recouvres y Contributions restant dues au 24 juin 1985 3..1 recouvr€:s �I 

Total des 
Arri ere.s I:_/ Total montants 

au titre des des restant dus 

Du Au titre des contributions montants en % des 

contributions de 1984 et des restant contributions 
le r janvier 1985 

ann€:es ant€rieures dus de 1985 
Etats Membres a ce ;our de 1985 

$ % 
$ $ $ 

Afghanistan 1, 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Albanie 4 619.00 1 5 110.00 15 110.00 77 

Algerie 69 290.00 246 374.00 246 374.00 78 

Angola 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Antigua-et-Barbuda 6/ 19 729.00 25 454.00 45 183.00 229 

Argentine 438 836.00 696 694.00 1 257 858.00 2 954 552.00 174 

Australie 2 747 383.43 324 660.12 324 660. 12 35 

Autriche 794 739.00 600,00 600.00 0 

Bahamas 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Bahreln 19 729.00 0 

Bangladesh 102 013.00 55 819.00 55 819.00 71 

Barbade 19 729.00 0 

Belgique 546 274. 00 769 716.00 769 716.00 58 

Belize 6/ 19 729.00 25 454.00 45 183.00 229 

B€nin 4 619.00 19 729.00 14 368.22 34 097.22 173 

Bhoutan 41 967.00 15 110.00 15 110.00 77 

Bolivie 4 619.00 19 729.00 32 408.00 52 137 .00 264 

Botswana 19 729.00 0 

Bresil 033 410.00 3 314 472.00 2 730 944.00 6 045 416.00 182 

Bulgarie 534 038.00 0 

Burkina Faso 4 619.00 19 729.00 15 110.00 34 839.00 177 

Birmanie 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Burundi 4 619.00 19 729.00 54 592.63 74 321.63 377 

Cameroun 7 128.93 12 600.07 12 600.07 64 

Canada 7 339 188.00 0 

Cap-Vert 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 

Republique centra-
fricaine 4/ 'l_/ !_/ 24 916.21 19 729.00 20 662.92 40 391.92 205 

Tchad 'l_/ !_/ 4 619.00 19 729.00 102 485.34 122 214.34 619 

Chili 157 832.00 0 

Chine 514 616.00 576 658.00 576 658.00 28 

Colombie 256 4 77. 00 0 

Comores 4/ 'l_l !_/ 619.00 19 729.00 10 576.54 30 305.51. 1 51, 

Congo 19 729.00 0 

Costa Rica 32 479.00 25 041. 53 25 041. 53 63 

Cuba 86 552.08 217 019.00 131 108.51 348 127.51 160 

1/ ·99 970 775,14 dollars correspondant aux contributions de 1985, 15 320 465,23 dollars aux arr1eres et 
177 193,18 dollars pour le Fonds de roulement; comptend 46 193 205,00 dollars provenant de la distribution 
de 1 1 excedent de tresorerie de l'exetcice 1982-83 comme indique 3 1'annexe B du document CL 87/4. 
Dant 111 808 798,68 dollars de contributions au budget (110) et 2 650,00 dollars representant des montants dus 
3 titre d'avance au Fonds de roulement, comme indique dans la note de bas de page 6/ (2). 

En 
1984 
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F9 

1,3,F7 
F 11 

F10 

1, f 4 
4,F8 

1,F12 

F1 
5,7,10 

2/ 

3/ 

4/ 

Mais au cours duquel un versement en especes a ere re�u en 1984 au titre des contributions ordinaires; F versement 

8/ 

final OU integral. 
Les arrier€s comprennent les arrieres payables par 4 Etats Membres, en vertu d'autorisations de la Conference, 
par tranches exigibles en 1985, pour un total de 24 119,59 dollars, ainsi que 2 650,00 dollars dus au Fonds de 
roulement par 2 Etats Membres, comme indiqu€ dans la note de bas de page 6/. 
Etats Membres (15) priv€s de droit de vote 3 la Conf€rence en vertu de l'�rticle 111.4 de l'Acte constitutif. 
Etats Membres (2) ayanl des arri€r€s a verser au titre des avances au Fonds de roulement. 
Etats Membres (6) qui ont €t€ autoris€s par la Conf€rence a payer par tranche et qui sont redevables de montants 
exigibles ou en retard. Les tranches d'arri€r€s exigibles pour les ann€es ult€rieures sont indiqu€es a la fin 
de cette liste. 
Etats Membres (2) qui doivent payer leurs contributions pour conserver leur siege au Conseil, conform€ment a 
!'Article XXll.7 du Riglement genjral. 
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Montants MonL<.rnts 

recouvres 1 / Contributions rcstant dues au 24 iuin 1985 2/ recouvre'.s 3/ 
Arrieres ':_/ Total des 
au titre des montants 
contributions Total restant dus 

Du Au titre des de 1904 et des des en "/., des 

le r Janvier 198', contributions ann€es .nontants contributions En 
Etai:s Membres ace jour de 1985 antCrieures restant dus de 1985 1984 

$ $ $ $ % 

Chypre 19 729. DO 0 F2 
Tchecoslovaquie 4 71 171.00 343 897.00 343 897.00 74 6,F9 

Kampuchea 
democratique ':_/ 'l_/ !) 4 619.00 19 729.00 75 732.08 95 461.08 484 

Cor€e, Rep. ctem. pop. de 91 188.00 27 186.00 27 186.00 23 8, f 11 

Danemark 795 339.00 0 F 1 

Djibouti 39 458.00 0 

Dominique 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 5,F8 

Republique dominicaine 97 394.00 60 438.00 60 438.00 77 

Equateur 13 309.88 39 458.00 67 929.31 107 387.31 272 6,8, 11 

Egypte 157 832.00 0 F1 

El Salvador 4 619.00 19 729 .OD 32 1,08.00 52 137.00 264 

Guin€e €quatoriale 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 F5 

Ethiopie 19 729.00 0 F7 

Fidji 19 729.00 0 F2 

Finlande 144 282.00 0 F 1 

France 15 506 994.00 0 F4 
Gabon 39 535.90 33 538.42 33 538.42 85 5 
Gambie 'l_l 4 619.00 19 729 .00 50 027.00 69 756.00 354 

Al lemagne, Rep, fed. d' 14 693 230.00 647 369.00 5 647 369.00 28 6,f11 
Ghana 18 478.00 39 458.00 41 579.49 81 037.49 205 

crece 198 631.00 946 992.00 148 939.99 095 931.99 116 6 
Grenade. 6 591.90 16 869.37 16 869.37 86 11, 12 
Guatemala 9 239.00 39 458.00 30 219.00 69 677.00 177 
Guinee 4 619.00 19 729 .00 16 614.81 36 343.81 184 
GuinE!e-Bissau 'l_/ 4 619.00 19 729.00 43 898. 13 63 627 .13 323 

Guyana 'l_/ 4 619.00 19 729.00 46 600.75 66 329.75 336 
Haiti 39 458.00 0 
Honduras 23 088.44 0 7 
Hongrie 184 773. DO 367 639.00 367 639.00 67 5, 9, F 12 
Islande 78 916.00 0 F2 

Inde 337 211.00 511 136.00 511 136.00 60 f 10 
Indonesie 315 664.00 0 F3 
Iran 2 063 289. 77 381 030.00 3 307 441. 14 4 688 4 71. 14 339 
Iraq 344 355.00 295 935.00 226 645 .00 522 580.00 177 
Irlande 434 038.00 0 F9 

Israel 335 599.00 3',5 761 .67 345 761. 67 63 2,4,6, 7,9, 10, 11 
I ta lie 8 917 508.00 0 3,F7 
COte-d'Ivoire 47 118.87 78 916.00 13 474.62 92 390.62 117 12 
Jamaique 39 458.00 0 F2 
Japon 6 713 844.00 17 868 490.00 17 868 490.00 73 3,F6 

Jordanie 4 619.00 17 220.00 17 220.00 87 6 
Kenya 21 531,. 71 17 923.29 17 923.29 91 
Goree, Rep. de 434 038.00 0 f 10 
Koweit 110 861,.00 1,81 0116.00 481 006.00 81 F3 

Laos 4 619.00 19 729.00 15 110.00 34 839.00 177 

Voir notes a la premiere page. 



Etats Memb res 

-·------- -·------

Li ban 

J,esot ho 

Lib€ria 5/ 8/ 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

Malawi 

Malaisie 

Maldives 

Mali 

Malte 
Mauritanie '2_/ 
Maurice 

Mexique 

Mongolie 

t-1a roe 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Pays-Bas 

Nouvelle-Zelande 

Nicaragua 4/ 7/ 

Niger 5/ 

Nig€ria 
Norvegc 

Oman 

Pakislan 

Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Paraguay 5/ 7/ 

Pt?rou 5/ 
Philippines 

Pologne 

Portugal 

Qatar 

Roumanie 5/ 

Rwanda 

Sa i nl- Chris Lophe-e t-

Nevis 

Sainle-Lucie 
Saint-Vinc�nt-ct 

Grenadines 

Samoa 
Sao Tome-et-

Principe 

Arabie saoudite, 
Royaume d' 

Senegal 

Seychelles 

Voi r 1wtes a la premiCre 

Mnnt ;:int s 

rL'CouvrC':-i 1/ --·------

Du 
!er jr'tnv it.' r I YH', 

a CL' jour 
---------

$ 

21 478.00 

4 619.00 

4 619.00 

129 341.00 

138 103.00 

4 619.00 

14 931. 25 

217 019.00 

19 729.00 

4 619.00 

19 729.00 

4 619.00 

19 729.00 

693 172.48 

19 729.00 

239 922. 08 

4 619.00 

19 729.00 

19 729 .00 

919 245.00 

152 438.00 

4 619.00 

4 619.00 

92 387.00 

223 198.00 

19 729.00 

41 574.00 

1 5 290.00 

4 619.00 

59 618.67 

32 335.00 

90 432.00 

2 380 225.00 

434 038.00 

18 478.00 

120 102.00 

4 619.00 

39 083.83 

29 593.50 

619.00 

28 l1?l1.L19 

327 972. 00 

/,1 '/ .00 

24 348.00 

pdge. 

- El 

Montants 

Contributions rcstanL dut'S au 24 juin 1985 2/ recouvres 1/ 

/\rri0r0:-; lo/ Toto! Total des 

au ti l r1' dl'S montants rc•stant 

Au t it re dt:.'S des contr1ou1_1uns 111u11La11t s dus ell ,, Ct.'s 

COlll [ i bUl i UllS u,· I()(){.. d {_j ,__,,.,, ,-L, :; � .J r1 L cor.t r i but ior.s En 

dl' 1985 an r1,7c s iilll1..'; rit:.'ll[L'S c1u s c\e- lYR'i 1 QR4 

-�----·- ---- ------------
$ $ $ % 

17 980.00 17 980.00 46 1, F 10 

1 5 110.00 15 110.00 77 F6 

19 729.00 54 657.00 74 386.00 377 

611 599.00 363 991.00 975 590.00 160 F8 

0 F5 

19 729.00 32 408.00 52 137. 00 264 

4 797.75 4 797.75 24 4,F9 

0 F3 

0 F5 

19 729.00 34 927. 02 54 656.02 277 

0 F1 

19 729.00 37 446. 15 57 175. 15 290 

0 4,F7 

682 446.69 682 446.69 80 5 

0 FS 

102 539.92 102 539.92 87 

1 5 110.00 15 110.00 77 F10 

0 F 1 

0 2,F7 

3 322 490.00 3 322 490.00 78 F2 

459 161.00 459 161.00 75 F4 

19 729.00 22 551. 20 42 280.20 214 

19 729.00 52 412.73 72 141. 73 366 

453 767.00 '\61 380.00 815 147.00 180 

0 6,F8 

0 F6 

96 529.00 96 529.00 70 F2 

24 168.00 24 168.00 61 1,F6 

15 110.00 15 110.00 77 F3 

19 729.00 71 225.00 90 954.00 461 

157 832.00 311 496.50 469 328.50 297 

217 019.00 11 202.40 228 221.40 105 10 

716 423.00 2 014 286.00 3 730 709.00 217 

0 F7 

60 .438.00 60 438.00 77 7, F 11 

I, 5 3 167.00 1 277 741. 96 731 508.96 382 

1 5 110.00 1 5 110.00 77 F6 

1'1 729.00 9 861,.00 29 593.00 150 6 

19 729.00 20 955.99 40 684.99 206 

0 3 

15 110.00 15 110.00 77 F 11 

Vi 01,2. 73 15 042.23 76 

7?"1 8/1/1 .00 723 844.00 84 f6 
1'1 ( /(). 00 18 MJ. 78 38 372.78 194 
12 679.00 12 679.00 64 F2 
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iMontanls Montants 

recouvrCs 1/ Contributions rL"' Stant dUt'S au mai Jgg', 2/ [L'COUV[L�S 3/ 
7 

.'.rriCrCs 4/ Tlital Totdl d1:.> s 

i.!U t j f fl' rit'S m0nr ;;int s res r ;int 

Du Au tit re> d,,s (h•s contributions ;nont ants dus en "( des 

Etats M0mbres 1 c· r ianvi er 1 98 S contributions de 1984 Cl cJL, S rL'S t ant cont ri but ions En 

a ce jour de 1985 ann6t"' S antL;ricurcs dus de 1985 1984 
----

$ $ $ $ 7. 

Sierra Leone 21 8/ 4 619.00 19 729.00 50 027.00 69 756.00 354 
Somalie 1, 619.00 19 729 .oo 35 826.91 55 555.91 282 
Espagne 4 596 857.00 0 F9 
Sri Lanka 19 729.00 0 1,F3 
Soudan 4 619.00 19 729.00 27 796.00 47 525.00 241 11 

Suriname 4 619.00 15 110.00 15 110.00 77 F9 
Swaziland 4 619.00 19 729.00 19 713. 48 39 442.48 200 
Suede 3 136 911.00 0 F1 

Suisse 591 273. 00 032 684.00 2 032 684.00 77 6,F9 
Syrie 39 685.50 78 916.00 109 706.50 188 622.50 239 

Tanzanie 4 619.00 19 729.00 32 408.00 52 137. 00 264 
Thailande 197 290.00 0 F6 
Togo 21 13 027.25 19 729.00 45 005.04 64 734.04 328 
Tonga 19 729.00 0 F2 
Trinit€-et-Tobago 78 916.00 0 F5 

Tunisie 78 916.00 0 1, F6 
Turquie 170 915.00 735 687.82 735 687.82 96 1,4,11 

Ouganda 4 619.00 19 729.00 428.96 20 157.96 102 10 

Emirats arabes unis 430 283.00 319 419.00 319 419.00 85 
Royaume-Uni 6 822 344.00 4 304 812.00 4 304 812.00 39 2,5,F7 

Etats-Unis d'Amerique 11 894 106.28 38 078 393.72 38 078 393.72 76 10,F12 
Uruguay 23 097.00 98 645.00 163 336.00 261 981.00 266 
Vanuatu 19 729.00 0 F4 
Venezuela 583 893.00 020 335.00 020 335.00 78 
Viet Nam 57 936.00 20 980.00 20 980.00 53 

Yemen, Rep. arabe du 24 350.58 0 

Y€'men, Rep. dem. pop. du 19 729.00 0 F3 
Yougos}avie 180 038.92 412 857;86 412 857.86 37 5 
Zaire 9 239.00 19 729.00 11 147.00 30 876.00 157 
Zambie 19 729.00 0 F 1 

Zimbabwe 41 754.60 37 161.40 37 161.40 94 

La Conference a auto rise Jes 
pays ci-apres a regler leurs 
arrieres par tranches annue1 ]es: 

RCpublique centraf rlcaine 34 022.06 34 022.06 

Comores 49 054.60 49 054.60 

Kampuchea d€.mocratlque 19 278.76 19 278.76 

Nicaragua 11 643.30 11 643.30 
-------------- -----,,.-------- --------------

--------------

115 468 ,, 33. 55 1/ 97 969 221,.86 13 31;2 223.82 4/ 111 811 448.68 2/ 
_:::;:::;_:::;:::;:::;:::;:::;:::;:::;:::;;:::::; ---------*•---- - �· -------- - --- ____ :::;::;:::;:::;::::-----

Voir notes a la premiE're page. 



REPARTITION ENTRE LES ETATS MEMBRES A1'1NEXE F 

DE L'EXCEDENT DE TRESORERIE (46 193 205 DOLLARS) DE L'EXERCICE 1982-1983 

Montants affe>ctes conformement a

Part de l'exce- l'Article 6. 1 b) du Reglement financier a,

dent de treso-
Bareme des rerie revenant Arrieres Arrieres de Contributions 

contributions a chaque dus au Fonds contributions pour 
Etats Membres exercice 1982-83 Etat Membre de roulement au 1/1/85 1985 

% $ $ $ $ 

Afghanistan .Ol 4 619 4 619.00 
Albanie .01 4 619 4 619.00 
Algerie . 15 69 290 69 290.00 
Angola .O l 4 619 4 619.00 
Antigua-et-Barbuda ..u 

Argentine . 9 5 1,J8 836 438 836.00 
Australie 2 . 2-� ()JI, 728 323 533.55 711 194.45 
Autriche . 8 7 1,01 881 401 881 .00 
Bahamas .Ol 4 619 I; 619.00 
Bahre.in .01 I; 619 1, 619.00 

Bangladesh .O'.i 23 097 23 097.00 
Barbade .OJ 4 619 4 619.00 
Belgique l. 1,9 688 279 257 995.00 430 284.00 
Belize 1/ 
Benin .Ol ,, 619 4 619.00 

Bhoutan .O l 4 619 4 619.00 
Bolivie .01 ,, 619 4 619.00 
Botswana .Ol 4 619 4 619.00 
Bresil 1.55 715 995 87 992. 00 628 003.00 
Bulgarie . 20 92 387 92 387.00 

Burkina Faso .Ol 1, 619 4 619.00 
Birmanie .0 l 4 619 4 619.00 
Burundi .0 I 4 619 4 619.00 
Cameroun .Ol 4 619 4 619.00 
Canada ,, .01 852 3118 852 348.00 

Cap-Vert .Ol 4 619 4 619.00 
Republique 

centrafricaine .0 I 4 619 4 619.00 
Tchad .Ol 1, 619 4 619.00 
Chili .09 1,1 574 41 574.00 
Chine 1. 9H 911, 626 914 626.00 

Colombie .11 60 051 60 051.00 
Comores .O l 1, 619 4 619.00 
Congo .O l 4 619 4 619.00 
Costa Rica .02 9 239 9 239.00 
Cuba . l I 60 051 202.18 59 848.82 

l / Etat Membre auquel ne revient aucune part de l'excedent de tresorerie de 1 1·exercic€ 1982-83,
etant devenu membre de l'Organisation en novembre 1983 seulement. 
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Montants affectes conforme?ment a
Part de l'exce- l'Article 6.1 b) du Reglement financier a:
dent de treso- Contr1-

Bareme des rerie revenant Arrieres Arrieres de butions 
contributions a chaque dus au Fonds contributions pour 

Etats Membres exercice 1982-83 Etat Membre de roulement au 1/1/85 1985 

i. $ $ $ $ 

Chypre .01 4 619 I, 6\9.00 
Tchecoslovaquie 1. 02 4 71 171 4 71 17 1. 00 
Kampuchea 

democratique .Ol 4 619 4 619.00 
Republique pop. dem. 

de Coree .06 27 716 27 716 .oo 
Danemark . 9 1 420 358 420 358.00 

Djibouti .01 4 619 4 619.00 
Dominique .01 4 619 4 619.00 
Rep. Dominicaine .04 18 478 18 478.00 
Equateur .02 9 239 657.00 8 582.00 
Egypte .09 41 574 41 574.00 

El Salvador .01 4 619 4 619.00 
Guinee equatoriale . 01 4 619 4 619.00 
Ethiopie .o 1 4 619 4 619.00 
Fidji . 0 l 4 619 4 619.00 
Finlande .59 272 540 272 54 0. 00 

France 7.66 J 5J8 400 3 538 400.00 
Gabon .02 9 239 9 239.00 
Gambie .O l 4 619 4 619.oo 
Allemagne, Republique 

federale d' 10. l6 1, 1,9 3 230 4 693 230.00 
Ghana .04 ltl 4 78 18 478.00 

Grece .43 l'J8 631 198 631. 00 
Grenade .01 1, 619 3 732.27 886. 7J 
Guatemala .o:i 9 2J9 9 239.00 
Guinee .Ol 1, Gl9 4 619.00 
Guinee-Bissau .U I . 1, Gl9 4 619.00 

Guyana .O I 1, 619 4 619.00 
Haiti .o l 619 4 619.00 
Honduras .O I ,, 619 3 359.44 259.56 
Hongrie .40 181, 77 J 184 77 3. 00 
Islande .01, l8 1178 18 478.00 

Inde . 7J JJ) 211 JJ7 2 l l. 00 
Indonesie . 20 9'./ 387 92 387.00 
Iran .oO JG'J 546 62 043.00 307 503.00 
Iraq . l '.> i.>9 290 10 780.00 58 510.00 
Irlande .20 ') 2 Jo7 ')'2. J8 7. 00 

Israel . J l 11, J 199 l 2 788.00 116 160.67 14 250.J3 
Italie Ii 

. 2 '!. 1)/1 1; J'.,J 91,9 353.00 
Cote-d'Ivoire .01, l:l 478 18 478.00 
Jamaique .02 9 239 9 239.00 
Japon l I . 7 2 5 1, I J 81,4 5 413 844.00 
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Montonts 21ffectes conformt?ment a

Part de l'exce-
dent de treso- l'Articl<' 6. I b) du R,,glemc>nt financil'r d: 

Bareme des rerie revenant Arrieres Arrieres de Contributions 
contributions a chaque dus au Fonds contributions pour 

Etats Membres excrcice 1982-83 Etat Membre de roulement au J /1/85 1985 

i. $ $ $ $ 

Jordanie .01 4 619 2 110.00 2 509. 00 
Kenya .o 1 4 619 4 619.00 
Cor€e, Republique 

de .18 83 148 83 148. 00 
Koweit .24 llO 864 110 864.00 
Laos .Ol 4 619 4 619.00 

Liban .04 18 4 78 18 478.00 
Lesotho .01 :. 619 4 619.00 
Liberia .01 4 619 4 619.00 
Libye .28 U9 341 129 341.00 
Luxembourg .06 27 716 27 716.00 

Madagascar .O I 619 4 619.00 
Malawi .01 1, 619 4 619.00 
Malaisie .11 50 813 50 8[3.00 
Maldives .01 619 4 619.00 
Ma 1 i .01 4 619 4 619.00 

Malte .01 1, 619 4 619.00 
Mauritanie .01 1, 619 4 619.00 
Maurice .01 1, 619 4 619.00 
Mexique . 93 1, 29 '>9 7 284 34 5. l 7 14 5 2 5 l . 8 3 
Mongolie .01 1, (,1 9 4 619.00 

Maroc .06 27 716 27 716.00 
Mozambique .01 1, 6l9 4 619.00 
Namibie .01 1, 619 4 619.0U 
Nepal .01 4 619 4 619.00 
Pays-Bas l. 99 ') 19 21, 5 9l9 24 5 . 00 

Nouvelle-Zelande . J 3 l S 2 438 152 438.00 
Nicaragua .O I 1, 619 4 619.00 
Niger .01 1, 619 4 619.00 
Nigeria .20 91 ]87 92 387.00 
Norvege .6 l :' 8 l 779 281 77 9. 00 

Oman .O l !, Gl9 4 619.00 
Pakistan .09 t,l 574 41 574.00 
Panama . 02 ':) 239 9 239.00 
Papouasie-Nouvelle-Guinee .01 1, 619 4 619.00 
Paraguay .U l 1, 6l9 4 619.00 

Perou .u7 )2 JJ5 000.UU 31 335.00 
Philippines . 12 '.,

1

, !,J 2 55 432.00 
Pologne l . '.i2 /U:' I J 7 702 137.00 
Portugal .23 IUiJ ;//1 5 1 or, 24 5. 00 
Qatar ,l)I, IB t1 I H l8 4 78. 00 



Bareme des 
contributions 

Etats Membres exercice 1982-83 

4 

Roumanie .26 
Rwanda 

1/ . 0 l 
Saint-Christophe-et-Nevis 
Sainte-Lucie .01 
Saint-Vincent-et-

Grenadines .O l 

Samoa .01 
Sao Tome-et-Principe . 01 
Arabie saoudite, 

Royaume d' . 71 
Senegal .01 
Seychelles .01 

Sierra Leone . Ol 
Somalie .01 
Espagne 2.08 
Sri Lanka .02 
Soudan .01 

Suriname .0 l 
Swaziland .Ul 
Suede l. 60 
Suisse l. 2o
Syrie .04 

Tanzanie .Ul 
Thailande . l 2 
Togo .01 
Tonga .01 
Trinite-et-Tobago .04 

Tunisie .04 
Turquie .J7 
Ouganda .Ol 
Emirats arabes unis . 12 
Royaume-Uni 5 .1,5 

Etats-Unis d'Amerique 25.00 
Uruguay .OS 
Vanuatu 1/ 
Venezuela .61 
Viet Nam .04 

Yemen, Rep. arabe du .01 
Y€men, Rep. populaire 

democratique du .Ul 
Yougoslavie .51 
Zaire .02 
Zambie .02 

Zimbabwe .02 

100 

1/ Voi r note en bas de la page 1. 
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Part de l'exce-
dent de treso-
rerie revenant 

a chaque 
Etat Membre 

$ 

120 102 
4 619 

4 619 

4 619 

4 619 
4 619 

J27 972 
,, 619 
4 619 

, . 619 
4 619 

960 819 
9 239 
,, 619 

4 619 
4 619 

739 091 
'i9 l 273 
lo 478 

.,, u I 9 
'i5 4 32 
,, 619 

619 
1·8 '• 78 

l8 1, 7 8 
I 70 9 15 

1, bl9 

�5 liJ2 
2 5 I 7 530 

l l 51,8 301 
23 097

281 779 
ltl 1, 7 8 

,, 619 

1, 619 
2J5 585 

9 239 
9 2J9 

9 239 

1,6 l 9 J 205 

Montants affectes conformement a

l'Article 6. 1 b) du Rei:;lement financier 

Arrieres 
dus au Fonds 
de roulement 

$ 

745.00 

329.00 

657.00 

177 193.lH 5 

Arrieres de 
contributions 

au 1 / 1/ 85 

119 

4 

4 

4 

4 

4 

4 
4 

,, 

4 

18 

4 

4 

137 
4 

55 

23 

281 
18 

4 

235 
8 

9 

010 

$ 

357.00 

290.00 

619.00 

619.00 

619.00 
619.00 

619.00 
619.00 

619.00 

619.00 

478.00 

619.00 

619.00 

17 l. 82 
619.00 
432.00 

097.00 

779 .oo

478.00 

619.00 

585.00 
582.00 

239.00 

524.74 

2 

11 

41 

Contributions 
pour 
1985 

$ 

4 619.00 

4 619.00 

327 972.00 

960 819.00 
9 239.00 

4 619.00 

739 091. 00 
591 2 73. 00 

55 432.00 

,, 619.00 
18 478.00 

18 ,, 78 .oo 
33 74 3. 18 

517 530.00 

548 30 l .00 

!, 619.00 

9 239.0U 

005 487.08 
---:::;-::;:::==== 

=========== ::;::;::_==:::===;;::== --=:::=-=======;:: 

t 
I 

a' 

t 
i 
, 

I 
I 
I 
f 
i 
i 

I 
I 

l 
I 

I 
I 
; 



President 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento)' 

Barbade (F. Brewster) 

Cameroun (F. Sabal Lecco) 

Congo (J. Tchicaya) 

Egypte (Y.A. Hamdi) 

Membres 

Etats-Unis d'Amerique (M. Fenwick) 

France (M.L. Mazoyer) 

lnde (R.C. Gupta) 

Liban (A. Abdel-Malek) 

Pakistan (A.M. Qureshi) 

'Quarante-huitieme session, Rome, 6-16 mai 1985 (deuxieme semaine): Guillermo E. Gonzalez 

President 

Sri Lanka 

(D.H.J. Abeyagoonasekera) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Allemagne, Republique 

federate d' (G. von Westphalen) 

Angola (B.N. Sequeira)'· ' 

Arabie saoudite, Royaume d' 

(A.Y. Bukhari) 

Membres 

Australie (J.L. Sault) 

Canada (G.H. Musgrove) 

Madagascar (R. Rabe) 

Malaisie (A.W. Jalil) 

Perou (J. Gazzo Fernandez-Davila) 

'Cinquante-cinquieme session, Rome, 6-16 mai 1985: Josefa Guillermina Coelho da Cruz 

'A partir de la cinquante-sixieme session. Rome, 16-27 septembre 1985: Pedro Agostinho Kanga 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(novembre 1983 - novembre 1985) 

Algerie 

El Salvador 

Etats-Unis d'Amerique 

ltalie 

Philippines 

Pologne 

Republique arabe du 

Yemen 

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1985) 

Manda! expirant le 

31 decembre 1985 

31 decembre 1986 

31 decembre 1987 

Elus par le Conseil de la FAO 

Allemagne, Republique federate d' 

Cuba 

France 

Nigeria 

Zambie 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Australie 

Bangladesh 

Canada 

Etats-Unis d'Amerique 

Bresil 

Congo 

Kenya 

Pays_-Bas 

Tha"ilande 

Elus par l'ECOSOC 

Burkina Faso 

Colombie 

Mexique 

Royaume-Uni 

Suede 

Egypte 

Hongrie 

lnde 

ltalie 

Norvege 

Belgique 

Dane mark 

Japon 

Lesotho 

Pakistan 



Afghan is tan 

Albanie 

Algerie 

Allemagne, Republique 

federale d' 

Angola 

Antigua-et-Barbuda 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Bahamas 

Bah re"in 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Belize 

Benin 

Bhoutan 

Birmanie 

Bolivie 

Botswana 

Bresil 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Cap-Vert 

Chili 

Chine 

Chypre 

Colombie 

Como res 

Congo 

Goree, Republique de 

Goree, Republique populaire 

democratique de 

Costa Rica 

Cote-d'Ivoire 

Cuba 

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

Egypte 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d'Amerique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

ETATS MEMBRES DE LA FAQ 

(a partir du 7 novembre 1983) 

France 

Gabon 

Gambie 

Ghana 

Grece 

Grenade 

Guatemala 

Gui nee 

Guinee-Bissau 

Guinee equatoriale 

Guyana 

Ha"iti 

Honduras 

Hongrie 

lnde 

lndonesie 

Iran 

Iraq 

lrlande 

lslande 

Israel 

ltalie 

Jama"ique 

Japan 

Jordanie 

Kampuchea democratique 

Kenya 

KoweH 

Laos 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malle 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Norvege 

Nouvelle-Zelande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Paraguay 

Pays-Bas 

Perou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Qatar 

Republique centrafricaine 

Republique Dominicaine 

Roumanie 

Royaume-Uni 

Rwanda 

Saint-Christophe-et-Nevis 

Sainte-Lucie 

Saint-Vi ncent-et-G renadi nes 

Samoa 

Sao Tome-et-Principe 

Senegal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka 

Suede 

Suisse 

Suriname 

Swaziland 

Syrie 

Tanzanie 

Tchad 

Tchecoslovaquie 

Tha"ilande 

Togo 

Tonga 

Trinite-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Vanuatu 

Venezuela 

Viet Nam 

Yemen, Republique arabe du 

Yemen, Republique democra-

tique populaire du 

Yougoslavie 

Za"ire 

Zambie 

Zimbabwe 
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